












Pièces du dossier       Phase   Date 

 

Pièce n°1 : Rapport de présentation      

1.1 : Résumé non technique      Approbation  13.02.2020 

1.2 : Diagnostic territorial et état initial      Approbation  13.02.2020 
de l’environnement 

1.2.1 : Eléments de contexte et 1.2.2 : Diagnostic Territorial  Approbation  13.02.2020 

1.2.3 : Etat initial de l’environnement     Approbation  13.02.2020 

1.3 : Justification du projet      Approbation  13.02.2020 

1.4 : Evaluation environnementale et modalités d’évaluation  Approbation  13.02.2020 

1.5 : Annexes 

1.5.1 : Atlas des zones humides et des haies avec le PDIPR  Approbation  13.02.2020 

1.5.2 : Atlas potentiel et identification des sièges agricoles  Approbation  13.02.2020 

1.6 : Notice de présentation de la modification n°1    Modification n°1 17.12.2020 

1.7 : Notice de présentation de la modification simplifiée n°1   Modif. simplifiée n°1 01.04.2021 

1.8 : Notice de présentation de la révision allégée n°1   Révision allégée n°1 30.06.2022 

 

Pièce n°2 : Projet d’Aménagement      Approbation  13.02.2020 
et de Développement Durables 

 

Pièce n°3 : Règlement écrit      Révision allégée n°1 30.06.2022 

 

Pièce n°4 : Règlement graphique (Zonage)    Modif. simplifiée n°1 01.04.2021 

 

Pièce n°5 : Les Orientations d’Aménagement     Approbation  13.02.2020 
et de Programmation (OAP) 

Pièce n°5bis : Complément aux Orientations d’Aménagement   Révision allégée n°1 30.06.2022 
et de Programmation (OAP) 

 

Pièce n°6 : Annexes documentaires 

   6.1. Pièces écrites 

   6.1.1 : Servitudes d’utilité publique    Approbation  13.02.2020 

 6.1.1bis : Complément site industriel commune de Pacé Mise à jour n°1  09.12.2020 

  6.1.2 : AVAP des Alpes Mancelles    Approbation  13.02.2020 

    6.1.3 : Règlement local publicité    Approbation  13.02.2020 

    6.1.4 : Autres dispositions     Approbation  13.02.2020 

   6.2. Pièces graphiques 

  6.2.1 : Plans Servitudes d’utilité publique   Mise à jour n°2  14.01.2022 

  6.2.2 : Plans Risques et zones de protection   Approbation  13.02.2020 

6.2.3 : Plans Réseaux techniques    Approbation  13.02.2020 



COMMUNAUTE URBAINE D’ALENÇON                                             DEPARTEMENT DE L’ORNE 
 
 

Révision allégée n°1 
 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 

 
APPROBATION 

 
 
 

COMPOSITION DU DOSSIER 
 
 

 
- Pièce n° 1.8 : Notice de présentation de la révision allégée n°1 
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2020 

 
 

 







 

Communauté Urbaine d’Alençon | Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives 

  Révision allégée n°1  / Approbation du 30 juin 2022 

2 

 

Sommaire  
 

1. Contexte et objets de la modification ................................................. 4 
 

1) Contexte .................................................................................................................. 4 
 

2) Procédure ................................................................................................................ 4 
 

3) Objet et justification de la révision dite allégée ......................................................... 6 
 
2. Caractéristiques et impacts du projet ................................................. 9 
 

1) Localisation du projet ............................................................................................... 9 
 

2) Caractéristiques du projet ........................................................................................ 9 
 

3) Dossier de dérogation à la loi Barnier .................................................................... 10 
a. Sécurité .............................................................................................................. 10 
b. Nuisances........................................................................................................... 11 
c. Qualité architecturale .......................................................................................... 11 
d. Qualité paysagère .............................................................................................. 11 

 
3. Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme intercommunal 13 
 

1) Extrait du règlement actuel ..................................................................................... 14 
 

2) Extrait du règlement modifié ................................................................................... 16 
 

3) Nouvelle orientation d’aménagement et de programmation.................................... 19 
a. Etat initial du site : .............................................................................................. 19 
 19 
b. Principes d’aménagement .................................................................................. 20 
c. Dispositions qualitatives ..................................................................................... 20 
d. Dispositions particulières en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à   

L.111-8 du code de l’urbanisme ......................................................................... 20 
 
4. Evaluation des incidences de la révision allégée du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal sur l'environnement .................................. 24 
 

1) Evaluation environnementale du PLUI approuvé le 13 février 2020 ....................... 24 
a. Contenu de l'évaluation environnementale du PLUI ........................................... 24 
b. Démarche menée pour la réalisation de l'évaluation environnementale .............. 25 
c. Rappel des principaux enjeux du territoire .......................................................... 25 
d. Evaluation environnementale des pièces réglementaires et des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (OAP) .................................................... 25 
e. Etude d'incidences Natura 2000 ......................................................................... 26 
f. Compatibilité avec les documents supra-communaux ........................................ 26 

 
 
 
 



 

Communauté Urbaine d’Alençon | Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives 

  Révision allégée n°1  / Approbation du 30 juin 2022 

3 

 

2) Incidences prévisibles attendues par la révision allégée n°1 du PLUI et mesures 
d’évitement ou de réduction des impacts sur l’environnement .......................................... 26 

a. Incidence des dispositions du règlement ............................................................ 26 
b. Incidences des dispositions de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation définie sur le site de La Motte ................................................... 27 
c. Incidence du projet sur l’environnement ............................................................. 28 
d. Incidence Natura 2000........................................................................................ 52 

 
5. Résumé non technique .................................................................... 56 
 

1) Contexte et objets de la procédure ......................................................................... 56 
 

2) Caractéristiques et impacts du projet ..................................................................... 58 
 

3) Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme intercommunal ...................... 59 
 

4) Evaluation des incidences de la révision allégée du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal sur l'environnement .................................................................................. 61 

 
  



 

Communauté Urbaine d’Alençon | Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives 

  Révision allégée n°1  / Approbation du 30 juin 2022 

4 

 

1. Contexte et objets de la modification 
 

1) Contexte   
 
La Communauté Urbaine d’Alençon, composée de 31 communes, comptait 57 975 habitants au 
1er Janvier 2019 (INSEE 2020) 
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) a été approuvé le 13 Février 2020. Ce document 
couvre 30 des 31 communes qui composent le territoire communautaire (seule la commune de 
Villeneuve-en-Perseigne n’est pas couverte par le PLUI, une révision est en cours afin de 
l’intégrer). Les grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont 
les suivants : 

- Développer un territoire attractif et rayonnant ; 
- Construire un territoire solidaire et durable. 

 
Par délibération du conseil communautaire du 11 février 2021, la prescription de cette première 
révision dite allégée porte sur l’adaptation du règlement du PLUI permettant une dérogation à 
la règle de retrait de 100 mètres de part et d’autre de l’autoroute A28, afin de permettre la 
réalisation d’un projet de centrale photovoltaïque, sur le secteur de La Motte identifié à 
Saint-Paterne - Le Chevain.  
 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal autorise les constructions, aménagements et 
installations nécessaires à des équipements publics ou d’intérêt collectif sous conditions. Par 
contre, il fixe des régles de retrait de 100 mètres de part et d’autre de l’autoroute A28 réduisant le 
potentiel du site, en application de l’article L111-6 du code de l’urbanisme qui définit les conditions 
de maitrise de la qualité des entrées de ville. Ce retrait imposé de 100 mètres peut être réduit dans 
le cadre d’une étude urbaine et paysagère justifiant de la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, urbanistique et paysagère. 
 
Au regard de l’intérêt pour le territoire de favoriser le développement des projets d’énergie 
renouvelable sur ce site pouvant être réaffecté, il est proposé d’adapter le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal par la définition d’une étude urbaine et paysagère justifiant de la dérogation aux 
règles de retrait par rapport à l’autoroute 28, selon les modalités définies à l’article L153-34 du 
code de l’urbanisme, en lien avec le potentiel du site pour le développement de centrale 
photovoltaïque.  
 
 
Cette révision dite allégée répond aux ambitions de la CUA en termes de développement des 
énergies renouvelables fixées dans le cadre du Plan Climat Energie Territoire et la stratégie 
« 100% énergie renouvelable 2040 ». 
 

2) Procédure 
 
L’objet de la présente adaptation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal porte uniquement 
sur la réduction des règles de retrait de 100 mètres côté ouest de l’autoroute A28.   
 
Conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, le projet de révision, qui ne porte pas 
atteinte aux orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent et des personnes publiques associées.  
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Cette révision a pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 
 
La procédure de révision dite allégée est mise en œuvre pour répondre au besoin d’implantation 
d’une centrale photovoltaïque sur une partie de la bande des 100 mètres de part et d’autre de 
l’autoroute A28. La réduction de cette marge de retrait édictée dans le cadre de la qualité des 
entrées de ville est nécessaire pour la réalisation de ce projet. 
 
Conformément aux articles L111-6 et L111-8 du code de l’urbanisme, un dossier de dérogation à 
la « loi Barnier » est nécessaire pour expliquer la démarche envisagée pour intégrer le projet le 
long des grands axes de circulation. Celle-ci permet de justifier du respect de la qualité 
architecturale et paysagère, et de la prise en compte de la sécurité et des nuisances. 
 
La commune de St Paterne - Le Chevain comprend dans son territoire une partie de la zone Natura 
2000 de la haute vallée de la Sarthe. En application des articles R104-9 et R151-3 la révision dite 
allégée du PLUI est soumise à évaluation environnementale. 
 
La présente révision allégée est menée selon les dispositions des articles L153-32, L153-33, L103-
2, L153-14, R153-12, L153-17, L153-21, L153-23 du code de l’urbanisme.  
 
Article L153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-33 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative 
à l'élaboration du plan local d'urbanisme. 
Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables 
prévu par l'article L153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme.  
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 
 
Article L103-2 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
 
1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 
d'urbanisme. 

 
Article L153-14 
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 
municipal arrête le projet de plan local d'urbanisme. 
 
Article R153-12 
Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en application de l'article L153-34, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire saisit 
l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère sur les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation conformément à l'article L103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation organisée en application de l'article L103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du président de 
l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique. 
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Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen conjoint, est 
soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire. 
 
Article L153-17 
Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande : 
1° Aux communes limitrophes ; 
2° Aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés ; 
3° A la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévue à l'article L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article L153-21 
A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête, est approuvé par : 
1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à la majorité des 
suffrages exprimés après que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du public et le 
rapport du commissaire ou de la commission d'enquête aient été présentés lors d'une conférence 
intercommunale rassemblant les maires des communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale ; 
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L153-8. 
 
Article L153-23 
Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire couvert par un schéma de cohérence 
territoriale approuvé, il est exécutoire dès lors qu'il a été publié et transmis à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L2131-1 et L2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. 
 

3) Objet et justification de la révision dite allégée  
 
La présente révision dite allégée porte sur l’adaptation du règlement du PLUI permettant une 
dérogation à la règle de retrait de 100 mètres par rapport à l’autoroute A28, afin de permettre la 
réalisation d’un projet de centrale photovoltaïque. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque s’inscrit dans les objectifs de l’agenda 21#2 de la CUA dont 
le premier axe porte sur la réduction des consommations énergétiques, la production d’énergies 
renouvelables et la qualité de l’air ; il fixe l’objectif de développer les énergies renouvelables sur le 
territoire. De plus, par délibération du 5 octobre 2017, la CUA s’est engagée dans la démarche 
d’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial avec comme objectif le développement de 
territoire à énergie positive. La délibération du 14 décembre 2017 vient appuyer cette démarche 
en engageant la mise en œuvre d’une stratégie de développement d’énergie renouvelable sur le 
territoire de la CUA et d’un accompagnement technique et administratif des projets d’énergie 
renouvelable. Enfin, la délibération du 17 décembre 2019 fixe l’ambition de la CUA de parvenir à 
l’objectif de « 100% énergie renouvelable 2040 ». 
 
Cette révision dite allégée répond donc à ces objectifs en permettant le développement des 
énergies renouvelables sur le territoire de la CUA par l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque. D’autre part, le présent projet représente presque 50% des ambitions de 
production d’énergie solaire au sol de la CUA fixées dans le cadre de la stratégie « 100% 
énergie renouvelable 2040 ». 
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Le projet de centrale photovoltaïque s’implanterait sur un site classé en zone naturelle (N) au PLUI. 
La zone Naturelle et forestière (N) est destinée à protéger un espace du fait de l’intérêt de ses 
milieux naturels et/ou de ses paysages, du point de vue esthétique, historique ou écologique, de 
la présence de forêts ou de zones de risques ou de son caractère d’espaces naturels, préservé de 
l’urbanisation. 
 
Néanmoins, dans le règlement de la zone Naturelle, l’article 2 « Autorisations sous conditions de 
certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinations et sous-
destinations » autorise les constructions, aménagements et installations nécessaires à des 
équipements publics ou d’intérêt collectif, dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain où ils sont implantés et qu’ils ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
 
La zone d’étude ne contient aucune activité agricole, pastorale ou forestière. D’autre part, 
l’évaluation environnementale qui accompagne le présent dossier veillera à ce que le projet 
ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Le choix du 
site pour l’implantation du projet de centrale photovoltaïque est donc justifié. 
 
La zone d’étude est bordée sur sa limite Est par l’autoroute A28. En application de l’article L111-6 
du code de l’urbanisme, les constructions ou installations, en dehors des espaces urbanisés des 
communes, sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 
soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque défini sur le secteur de Saint-Paterne - Le Chevain 
s’étire sur l’ensemble du site et dans la bande de retrait de l’autoroute A28. Une étude 
urbaine, paysagère, des nuisances et risques est nécessaire en vue de déroger à 
l’application du retrait de 100 mètres située de part et d’autre de l’axe A28. Cette réduction 
est soumise à un dossier de dérogation à la « loi Barnier ». 
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2. Caractéristiques et impacts du projet 
 

1) Localisation du projet 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet d’installation de centrale photovoltaïque est localisé sur la commune de Saint-Paterne – 
Le Chevain, commune de la Communauté Urbaine d’Alençon, située dans le département de la 
Sarthe. La zone d’étude est située sur une ancienne briqueterie et ses terrains de carrières 
associés, en sortie du bourg, à l’Est du Chevain. 
Le site est bordé dans sa limite Est par l’autoroute A28 et dans sa limite nord par la route 
départementale 16. C’est par cette dernière que l’accès au site se fait. 
Le site a une superficie de 15,3 Ha, le projet de parc photovoltaïque aura pour emprise une 
superficie de 6 Ha. 
 

2) Caractéristiques du projet 
 
Le projet sera composé de 13 716 modules disposés sur 762 tables photovoltaïques. Chaque 
module mesure 2 mètres par 1,2 mètre et possède une puissance unitaire de 470 Wc. Ainsi, la 
production du parc photovoltaïque est estimée à 7 GWh/an soit la consommation de plus de 530 
foyers français (RTE – CRE, 2018). Les modules étant inclinés, le point le plus haut s’élève à 2,42 
mètres et le point le plus bas 0,80 mètre. 
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Les installations techniques seront composées de trois points de transformation, de trois 
onduleurs, un poste de livraison ainsi qu’un local de maintenance. Le raccordement au réseau 
d’électricité publique pour injecter l’électricité produite se fera à l’aide de câbles haute tension 
enfouis à 80 cm de profondeur. 
 
Le site sera sécurisé par une clôture de 2 mètres établie en périphérie de la zone d’implantation 
de la centrale. Une piste en concassé sera prévue, elle desservira le site en réalisant le tour de la 
zone. 
 

3) Dossier de dérogation à la loi Barnier 
 
Conformément aux articles L111-6 et L111-8 du code de l’urbanisme, un dossier de dérogation à 
la loi Barnier est nécessaire pour expliquer la démarche envisagée pour intégrer le projet le long 
des grands axes de circulation. Celle-ci permet de justifier du respect de la qualité architecturale, 
paysagère et urbanistique, ainsi que de la prise en compte de la sécurité et des nuisances. 
 

a. Sécurité 

- Eblouissement 
 

L’implantation de 13 716 modules photovoltaïques le long d’un axe routier important comme 
l’autoroute A28 engendre un risque élevé d’éblouissement soudain des automobilistes par reflet 
des rayons du soleil sur les panneaux solaires, ce risque concerne plus fortement les poids lourds. 
COFIROUTE, le concessionnaire de l’A28, recommande une implantation des modules à 50 
mètres de l’axe de l’autoroute afin de limiter le risque d’éblouissement. 
La présence d’une végétation assez dense sur la zone de projet ne permet pas de masquer la 
totalité des tables photovoltaïques, pour contrer cela une haie sera plantée sur environ 302 mètres 
en périphérie du site pour masquer complètement les tables depuis l’autoroute. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- Risques naturels 
 

Le site choisi pour l’implantation de la centrale photovoltaïque est exposé à plusieurs risques 
naturels, mais restent globalement modérés. 
Le site situé à environ 400 m de la rivière La Sarthe n’est pas concerné par le risque inondation 
d’après le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI).  
  
 
Les installations photovoltaïques sont exposées aux impacts directs de foudre, pouvant ainsi 
endommager les modules ou les câbles et dispositifs de connexion. Des destructions peuvent 
également toucher les locaux techniques. La commune de St Paterne – Le Chevain n’est 

PHOTO 1 SIMULATION AVEC LE PROJET 
Source : Urbasolar 

PHOTO 2 SIMULATION AVEC LE PROJET ET MESURE 

ASSOCIEE Source : Urbasolar 
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cependant que peu concernée par le risque lié à la foudre, d’après le site Météorage elle affiche 
une densité de foudroiement infime. 
 
Les installations photovoltaïques sont soumises au risque d’incendie électrique. En conséquence, 
le site sera équipé d’un système de contrôle à distance permettant aux pompiers d’intervenir 
rapidement. D’autre part, toutes les précautions seront prises pour éviter le risque d’incendie en 
fonction de la règlementation et des recommandations du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours (SDIS). 
 
L’accès au site se fera par la RD16, de par sa nature le projet de centrale photovoltaïque 
n’entrainera pas une augmentation du trafic sur cette route, en effet la fréquentation du site se 
limitera aux opérations de maintenance, peu nombreuses sur ce genre d’installation. 
 

b. Nuisances 

Le site du projet se trouve dans un contexte relativement sensible sur le plan acoustique. Le projet 
est bordé par l’autoroute A28 et la route départementale 16, dans une zone exposée au bruit des 
infrastructures terrestres, et à proximité en limite Ouest d’un secteur d’habitat.  
 
Le fonctionnement du parc photovoltaïque ne produira pas de bruit car aucun composant du parc 
n’émet du bruit. Seuls le poste de transformation et les onduleurs peuvent générer un léger bruit 
mais qui est quasiment imperceptible à plus de 60 mètres. De plus, le bâtiment hermétique atténue 
le bruit des équipements électriques. Ce bruit ne pourra pas être perçu par les riverains les plus 
proches compte-tenu de la distance. 
 

c. Qualité architecturale 

Le projet de centrale photovoltaïque se compose de trois postes de transformation, un poste de 
livraison, un local technique et trois onduleurs. Ces différents locaux seront construits à partir de 
conteneurs. Par sa nature industrielle, ce type d’installation n’aspire pas à une grande qualité 
architecturale. A défaut un soin particulier sera apporté à l’intégration paysagère du projet et à la 
réduction des co-visibilités.  
 

d. Qualité paysagère 

L’installation de panneaux photovoltaïques n’est pas neutre au sein d’un paysage, son intégration 
doit donc se faire de manière à limiter l’impact visuel du projet. 
 
Afin d’assurer l’intégration dans le paysage environnant, le projet de parc photovoltaïque au sol 
prévoit la création de plusieurs aménagements. En effet, dans le but de diminuer l’impact visuel 
des équipements du parc, un aménagement paysager telle que la plantation de haies devra être 
réalisée, la mise en place d’une clôture et d’un portail sobres, ainsi que l’implantation optimale des 
locaux techniques au regard de la topographie du site. 
 
L’implantation des tables ne contrastera pas avec les éléments naturels alentours, composés 
d’arbres de taille moyenne.  
 
Par ailleurs, l’implantation retenue permet de respecter les composantes paysagères du site en 
intégrant du mieux possible l’ensemble des équipements du parc. En effet, la conservation des 
arbres en périphérie et des haies inscrites au PLUI masque particulièrement la visibilité du projet 
depuis l’extérieur. 
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Au total, environ 155 ml de haie seront plantés au nord, en limite du quartier d’habitation, et 302 
ml seront plantés à l’Est et au sud. 
 
En bordure de l’A28, des plantations seront réalisées en retrait de 5 m de la clôture du parc afin de 
maintenir la zone d’entretien demandée par le SDIS et permettre de masquer les vues sur le parc 
depuis l’autoroute. Ce positionnement permettra de conserver un espace de circulation à 
COFIROUTE sur les terrains privés pour l’entretien des abords de leur clôture. 
 
Ces bandes végétalisées permettront donc de faire la transition entre le projet et les abords, tout 
en réduisant les impacts visuels du projet sur ceux-ci. Les haies seront entretenues à une hauteur 
de 3 à 4 m sur une largeur de 3 m. 
 
La carte ci-dessus en présente l’implantation. 
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3. Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 

 
Il est présenté ci-après les modifications apportées au règlement de la zone Naturelle et 
forestière (N) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 13 février 2020. 
 
Les modifications portent sur le règlement littéral, un complément au rapport de présentation 
relatif à la justification du projet et à l’évaluation environnementale, ainsi que la définition d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 

• Pièce n°3 : Règlement écrit 
L’article N 4.2 du PLUI stipule que « Le recul des bâtiments est fixé ainsi : en bordure de 
l’A28 (niveau 1) : les constructions sont implantées à une distance de l’axe de l’A28 au 
moins égale à 100m ». 
 
La présente révision allégée porte sur la réduction de la bande inconstructible de 100m 
côté ouest de l’autoroute A28. Cette réduction sera effective seulement le long des 
parcelles concernées par l’implantation du parc photovoltaïque de St Paterne – Le Chevain. 
Les modifications apportées sont signalées en jaune dans les extraits de règlement 
présentés ci-après. 
 
En complément du règlement, le secteur fera l’objet d’une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) pour préciser les aménagements et distances de retrait. 
 

• Pièce n°1.3 : Justification du projet 
La présente notice de présentation de la révision allégée n°1 du PLUI complète la partie 
« dispositions spécifiques aux différentes zones » afin d’expliquer et justifier les éléments 
du projet et règlementaire (pages 89 et 95 du rapport de présentation du PLUI partie 1.3) 
 
 

• Pièce n°1.4 : Evaluation environnementale 
La présente notice de présentation de la révision allégée n°1 du PLUI complète le document 
1.4 « évaluation environnementale » du PLUI. 
 

• Pièces n°5 : Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
La pièce n°5 du PLUi comprenant « les orientations d’aménagement et de programmation » 
du PLUI est complétée de l’Orientation spécifique au site de projet. 
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1) Extrait du règlement actuel 
 
Présentation de la zone   
Sont classées en Zone Naturelle et Forestière, les parties du territoire, équipées ou non, à 
protéger du fait de l’intérêt de leurs milieux naturels et/ou de leurs paysages, du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, de la présence de forêts ou de zones de risques ou de 
leur caractère d'espaces naturels, préservés de l'urbanisation, à ce stade du développement 
urbain. 
 
On y distingue :  
• des secteurs Np correspondant aux zones protégées de l'urbanisation et du 

développement de la construction, du fait de leur intérêt écologique et/ou paysager ou 
de la présence de risques ;  

On y distingue de plus, les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées suivants 
:  

- des secteurs Nh permettant l'accueil de nouvelles constructions à usage de logement, 
d'hébergement ou de services ;  

- des secteurs Ne permettant l'accueil des constructions, installations ou 
aménagements nécessaires à des activités économiques implantées dans l'espace 
rural ; 

- des secteurs Ns permettant l'accueil de constructions, installations ou aménagements 
nécessaires à des équipements publics ou d'intérêt collectif ou des services implantés 
dans l'espace rural. 
 

 
II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  

environnementale et paysagère 

Article N4 - Volumétrie et implantation des constructions 

N 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES 
EMPRISES PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s’appliquent :  
1. Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments est fixé ainsi :  

 En bordure de l’A28 (niveau 1) : les constructions sont implantées à une distance de 
l'axe de l'A28 au moins égale à 100m ; 

 En bordure de la RN12 (niveau 1), de la RD338 (niveau 2) et de la RD 438 (niveau 2) : 
les constructions sont implantées à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 
75m ; 

 en bordure des autres voies du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées 
à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance 
de l'axe de la voie au moins égale à 10m, sauf en secteur Nh, Ns et Ne  ;  
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 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile et en Nh, Ns et Ne : 
les constructions sont implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 3m 
;  sauf en ce qui concerne les constructions ou partie de construction comprenant un 
garage dont la porte ouvre sur la voie : elles sont implantées avec un recul au moins 
égal à 5m pour que soit disposée une aire pour le stationnement d’un véhicule léger 
hors de l'emprise de la voie ; 

2. Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance au moins égale 
à 10m ; 

3. Voies ferrées : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 3m ;  

4. chemins, pistes cyclables et autres emprises publiques (espaces verts, aire de 
stationnement, …) : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de la 
construction et la limite séparative, avec un minimum de 2m. 

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux 
équipements d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  
Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante ou à l'ajout de locaux 
accessoires (annexes) au sein d'une unité foncière déjà bâtie, s'ils se font sans réduction des 
reculs préexistants. 

 

Article N6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

N 6.1  CLOTURES  (ces dispositions ne s'appliquent pas à la clôture des parcelles 
agricoles) 

 
La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1,80m, sauf dispositions 
particulières prévues ci-après. 
1. En limite avec l'espace naturel ou agricole (y compris lorsque l'unité foncière en est séparée 

par une voie), les clôtures sont composées exclusivement à partir des éléments suivants 
pour assurer la transparence écologique :  
• une haie,  
• un grillage doublé ou non d'une haie, 
• une clôture de lisses horizontales (type haras), 

2. Sur rue, les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'1m ; elles pourront être doublées 
d'une haie ou surmontées d'un dispositif à claire-voie jusqu'à concurrence de 1,80m ;  

De plus :  
- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon. 
- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 

adaptés en partie basse.  
Cependant :  
- Lorsqu'un type de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra 

être respecté (Voir article 5.3).  
- lorsqu'un type de clôture contribue à la qualité d'une construction ou d'un ensemble d'intérêt 

patrimonial (composition végétale, murs en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails 
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de fer forgé ou de barreaudage de bois ouvragés, etc.), il sera conservé et restauré. Sa 
hauteur maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant 
travaux. Il pourra être prolongé dans la même facture y compris sur les fonds voisins 
(nonobstant les dispositions de cet article). (Voir article 5.3) 

 
Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 
5.3. 
 

 

2) Extrait du règlement modifié 
 

Présentation de la zone   
Sont classées en Zone Naturelle et Forestière, les parties du territoire, équipées ou non, à 
protéger du fait de l’intérêt de leurs milieux naturels et/ou de leurs paysages, du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, de la présence de forêts ou de zones de risques ou de 
leur caractère d'espaces naturels, préservés de l'urbanisation, à ce stade du développement 
urbain. 
 
On y distingue :  
• des secteurs Np correspondant aux zones protégées de l'urbanisation et du 

développement de la construction, du fait de leur intérêt écologique et/ou paysager ou 
de la présence de risques ;  

On y distingue de plus, les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées suivants 
:  

- des secteurs Nh permettant l'accueil de nouvelles constructions à usage de logement, 
d'hébergement ou de services ;  

- des secteurs Ne permettant l'accueil des constructions, installations ou 
aménagements nécessaires à des activités économiques implantées dans l'espace 
rural ; 

- des secteurs Ns permettant l'accueil de constructions, installations ou aménagements 
nécessaires à des équipements publics ou d'intérêt collectif ou des services implantés 
dans l'espace rural. 

 
Le secteur de « La motte » sur la commune de St Paterne – Le Chevain fait l’objet 
d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation disponible dans la pièce n°5 
– Les Orientations d’aménagement et de programmation du PLUI. 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article N4 - Volumétrie et implantation des constructions 

N 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES 
EMPRISES PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s’appliquent :  
5. Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments est fixé ainsi :  

 En bordure de l’A28 (niveau 1) : les constructions sont implantées à une distance de 
l'axe de l'A28 au moins égale à 100m ; 

 En bordure de la RN12 (niveau 1), de la RD338 (niveau 2) et de la RD 438 (niveau 2) : 
les constructions sont implantées à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 
75m ; 

 en bordure des autres voies du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées 
à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance 
de l'axe de la voie au moins égale à 10m, sauf en secteur Nh, Ns et Ne  ;  

 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile et en Nh, Ns et Ne : 
les constructions sont implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 3m 
;  sauf en ce qui concerne les constructions ou partie de construction comprenant un 
garage dont la porte ouvre sur la voie : elles sont implantées avec un recul au moins 
égal à 5m pour que soit disposée une aire pour le stationnement d’un véhicule léger 
hors de l'emprise de la voie ; 

6. Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance au moins égale 
à 10m ; 

7. Voies ferrées : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 3m ;  

8. chemins, pistes cyclables et autres emprises publiques (espaces verts, aire de 
stationnement, …) : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de la 
construction et la limite séparative, avec un minimum de 2m. 

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux 
équipements d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  
Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante ou à l'ajout de locaux 
accessoires (annexes) au sein d'une unité foncière déjà bâtie, s'ils se font sans réduction des 
reculs préexistants. 
Elles ne sont pas applicables si des dispositions différentes sont prises dans les secteurs 
soumis à des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le cadre de 
la loi Barnier régie par les articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme. 
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Article N6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

N 6.1  CLOTURES  (ces dispositions ne s'appliquent pas à la clôture des parcelles 
agricoles) 

 
La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1,80m, sauf dispositions 
particulières prévues ci-après. 
1. En limite avec l'espace naturel ou agricole (y compris lorsque l'unité foncière en est séparée 

par une voie), les clôtures sont composées exclusivement à partir des éléments suivants 
pour assurer la transparence écologique :  
• une haie,  
• un grillage doublé ou non d'une haie, 
• une clôture de lisses horizontales (type haras), 

2. Sur rue, les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'1m ; elles pourront être doublées 
d'une haie ou surmontées d'un dispositif à claire-voie jusqu'à concurrence de 1,80m ;  

De plus :  
- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon. 
- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 

adaptés en partie basse.  
Cependant :  
- Lorsqu'un type de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra 

être respecté (Voir article 5.3).  
- lorsqu'un type de clôture contribue à la qualité d'une construction ou d'un ensemble d'intérêt 

patrimonial (composition végétale, murs en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails 
de fer forgé ou de barreaudage de bois ouvragés, etc.), il sera conservé et restauré. Sa 
hauteur maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant 
travaux. Il pourra être prolongé dans la même facture y compris sur les fonds voisins 
(nonobstant les dispositions de cet article). (Voir article 5.3) 

 
Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 
5.3. 
 
Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en 
sécurité d’établissements publics ou d’intérêt collectif, à condition de rechercher une 
intégration au site par les matériaux, les couleurs et la hauteur. 
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3) Nouvelle orientation d’aménagement et de programmation 
 

a. Etat initial du site : 

 
Ce secteur se situe à la sortie du bourg du Chevain sur la commune de Saint Paterne – Le 
Chevain, le long de l’autoroute A28. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Contexte Le secteur est actuellement en friche, le site est une 
ancienne briqueterie 

Zone Naturelle  

Surface de la zone 6.03 ha 

Propriété Foncier privé 

Environnement urbain 

Le site est bordé par l’autoroute A28 sur sa limite Est. Il 
prend place à la sortie de bourg du Chevain, l’accès au site  
se trouve entre deux quartiers d’habitats et le cimetière, le 
premier se trouvant directement dans le prolongement du 
bourg et le second en limite nord du site. 

Environnement paysager 
Le site est composé de deux puits d’une ancienne carrière 
formant aujourd’hui deux étangs. Le site est bordé dans 
ses limites est et ouest par des alignements d’arbres 
laissant quelque visibilité sur le terrain.  
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Atouts du site  Terrain de friche industrielle propice à l’implantation d’une activité 
photovoltaïque et ancienne carrière 

Contraintes du 
site 

 Proximité directe avec le quartier à vocation d’habitat de “La Motte” 
 Proximité avec l’autoroute A28 

 
 

b. Principes d’aménagement 

Ce secteur a pour vocation principale l’accueil d’une activité de production d’énergie solaire. 
Le site étant classé en zone naturelle et forestière, l’aménagement devra répondre à certaines 
exigences, ainsi le projet de centrale photovoltaïque devra prévoir des dispositions de remise en 
état du site en cas de démantèlement de l’activité. 
 

c. Dispositions qualitatives  

Le site sera desservi par la RD 16 au nord du secteur. 
 
Les haies présentes le long de l’autoroute A28 seront conservées afin de réduire les potentiels 
risques d’éblouissement des automobilistes par les modules photovoltaïques. 
Une rangée d’arbres sera plantée en retrait de la haie déjà présente pour renforcer la fonction 
d’écran et d’intégration paysagère du projet. 
 
Une seconde rangée d’arbres sera plantée entre la limite sud du quartier d’habitat et l’emprise du 
projet afin de réduire les co-visibilités entre les habitations et le parc photovoltaïque. 
 
Une dernière haie sera plantée au sud du projet reliant la mare située le long de l’A28 à l’étang 
situé au sud. Elle réduira la visibilité sur le parc photovoltaïque depuis l’autoroute.  
 
En application des articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme, des dispositions particulières 
s’appliquent, traitant des questions de sécurité, de prise en compte des nuisances, de qualité de 
l’urbanisme, de l’architecture et des paysages. 
Ces principes d’aménagement permettent de déroger aux marges de recul imposés en-dehors des 
espaces urbanisés le long des voies classées à grande circulation, ce qui est le cas de l’A28. La 
marge de recul est réduite à 30 mètres du côté ouest de l’A28. 
 

d. Dispositions particulières en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à   L.111-
8 du code de l’urbanisme  

Etat initial du site : 
 
L’A28 constitue un axe majeur en 2 X 2 voies, traversant la Communauté Urbaine d’Alençon du 
nord au sud. Il ne s’agit pas à proprement parlé d’une entrée de ville, l’A28 contourne 
l’agglomération d’Alençon sans y pénétrer, elle relie la ville de Tours à Rouen. 
Les abords de cet axe conservent un aspect rural. 
 
Le site d’étude s’inscrit en bordure de l’A28, en léger contrehaut avec un talus de 1 à 2 mètres de 
haut longeant l’A28. Une légère pente traverse le site du nord au sud. 
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Une haie plus ou moins dense entre le site et l’autoroute limite la visibilité sur le site, renforcée par 
le talus. 
 

 
A28, direction nord d’Alençon vue sur la zone d’étude depuis l’autoroute 
 

 
A28, direction nord d’Alençon vue de la partie sud de la zone d’étude depuis l’autoroute 
 
La visibilité sur le site est plus importante sur sa partie sud que sur sa partie nord, le talus y est 
moins important et la rangée d’arbres est moins dense. 
 
Le site est une ancienne briqueterie, plusieurs carrières d’argile y sont associées. Certaines 
carrières ont été comblées à l’aide de déchets de construction. Le site ne connait aujourd’hui 
aucune activité. Il est ceinturé par : 

- L’A28 à l’est, 
- Un espace agricole à l’ouest, 
- La RD16 et un quartier d’habitat au nord, 
- Une voie communale au sud. 

 
Principes applicables sur le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation : 
 

- Sécurité : 
L’accès à la zone se fera par la RD16. 
 
Le risque d’éblouissement des automobilistes est important, les tables de panneaux 
photovoltaïques seront implantées au minimum à 50 mètres de l’axe autoroutier afin de limiter cet 
impact. 
 
Les installations photovoltaïques sont soumises au risque d’incendie électrique. Par conséquence 
le site devra suivre les recommandations du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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- Nuisances : 
Les installations susceptibles d’occasionner des nuisances sonores comme les onduleurs ou les 
postes de transformation devront se trouver à une distance suffisante des habitations pour ne pas 
causer de gêne. 

 
 

- Qualité de l’architecture, des paysages et de l’urbanisme 
Les constructions présenteront une simplicité des volumes, une homogénéité des matériaux. Elles 
devront employer des teintes permettant une intégration au paysage. 
 
La hauteur des installations restera limitée afin de permettre à la végétation située en périphérie 
du site de masquer le parc photovoltaïque. La hauteur maximale des tables est de 2,42 mètres et 
l’accompagnement paysager devra assurer une réduction de l’impact visuel en intégrant les 
installations dans l’environnement. 
 
L’ensemble de site sera traité dans un souci d’intégration paysagère des constructions et 
installations pour limiter la visibilité de celles-ci. La plantation de haies permettra de répondre à ce 
point. 
 
Les constructions ou installations telles que les postes de transformation devront être traitées 
qualitativement (habillage, teinte notamment) afin d’assurer leur intégration harmonieuse dans leur 
environnement. 
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4. Evaluation des incidences de la révision allégée du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal sur 
l'environnement 

 

1) Evaluation environnementale du PLUI approuvé le 13 février 2020 
 
Le PLU intercommunal a été approuvé le 13 février 2020. Conformément aux dispositions des 
codes de l’urbanisme et de l’environnement, il comprend une évaluation environnementale des 
dispositions du PLUI sur l’environnement. 
 
Il comprend également une évaluation des incidences du projet de PLUI sur les zones Natura 
2000. En effet, trois sites Natura 2000 d’envergure sont recensés sur le territoire couvert par le 
PLUI : 

- La ZSC de la Haute Vallée de la Sarthe, 
- La ZSC des Alpes Mancelles, 
- La ZCS de la Vallée du Sarthon et ses affluents. 

 
En application des dispositions de l’article L104-3, la procédure d’évolution du PLUI (ici une 
révision allégée du PLUI) donne lieu à une actualisation de l’évaluation environnementale 
réalisée lors de son élaboration. 
 
Cette actualisation de l’évaluation environnementale a été réalisée par le bureau d’étude 
Alise environnement pour le porteur de projet Urbasolar. 
 

a. Contenu de l'évaluation environnementale du PLUI  

L'évaluation environnementale du PLUI approuvé le 13 février 2020 comprend : 
- Une description de la manière dont l’évaluation a été effectuée ; 
- Une explication des « choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de 

développement durables, au regard notamment des objectifs de protection de 
l’environnement établis au niveau international, national ou intercommunal, et, le cas 
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions 
envisagées » ; 

- La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement ; 

- Une description de « l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les 
plans ou programmes [...] » soumis à évaluation environnementale au titre du L.122-4 du 
code de l’environnement « avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en 
considération » ; 

- Une analyse des « incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement » et un exposé des « conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement » ; 

- Les indicateurs qui devront être élaborés pour l’analyse « des résultats de l’application du 
plan, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai 
de six ans à compter de son approbation » ; 

- Un « résumé non-technique ». 
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b. Démarche menée pour la réalisation de l'évaluation environnementale 

La démarche d'évaluation s'est opérée tout au long de l'élaboration du PLUI, dans une démarche 
itérative et continue où l’évaluation environnementale a pu émettre des avis ou des 
questionnements à différents moments. A ce titre, le travail d’évaluation environnementale ne s’est 
pas cantonné à une simple analyse mais a pu également proposer des ajustements ou des 
compléments qui ont ensuite été intégrés ou non après échange avec la CUA. 
 

c. Rappel des principaux enjeux du territoire  

L'eau :  
- La préservation de la qualité de la ressource et des milieux associés (zones humides,…), 
- L'alimentation en eau potable, 
- La maîtrise du risque d'inondation,  
- La gestion des eaux pluviales dans les espaces urbanisés. 

 
Les paysages et les milieux naturels : 

- La protection des milieux riches en biodiversité et leurs interconnexions, 
- La place du végétal en ville et le rapport aux cours d'eau (accès, visibilité,…), 
- La préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti, des vues, des identités des unités 

paysagères. 
 
Le rôle des activités agricoles : 

- Garante de l'entretien des paysages, 
- Une nécessité de gestion économe de l'espace (limiter la consommation de terres par 

l'urbanisation). 
 
Le rôle central et moteur du pôle Alençonnais : 

Enjeu de renforcement du pôle aggloméré dans son rôle moteur pour le développement 
durable du territoire : maîtrise de la consommation foncière, mobilités, valorisation du 
patrimoine bâti, maintien du dynamisme économique et commercial. 

 
d. Evaluation environnementale des pièces réglementaires et des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (OAP) 

L'évaluation environnementale du PLUI a consisté à : 
- analyser les incidences des dispositions réglementaires et des dispositions des OAP, 
- mettre en exergue les leviers mobilisés pour répondre aux incidences potentielles, 
- proposer en cas d'incidences résiduelles, des mesures alternatives, correctives ou 

compensatoires. 
 
Cette analyse s'est opérée : 

- par thématique pour le règlement : 
o Milieux naturels et biodiversité (incluant le regard sur la trame verte et bleue), 
o Paysage et patrimoine, 
o Gestion de la ressource en eau, 
o Risques et nuisances, 
o Mobilités et déplacements, 
o Climat / air / énergie, 
o Consommation foncière. 

- par OAP pour l'analyse des incidences des dispositions des OAP. 
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e. Etude d'incidences Natura 2000 

L’étude d’incidences du PLUi sur les sites Natura 2000 s’est appuyée sur : 
 Une présentation relativement exhaustive des enjeux, des sensibilités, des menaces… liés 

aux différents sites, appuyés par endroit des données naturalistes relativement précises 
 L’analyse au regard des enjeux et des incidences, plus particulièrement au droit des 

secteurs à l’intérieur desquels le PLUi ouvre un droit à construire (zones AU et STECAL). 
 
Le rapport conclut qu'il ressort de l'analyse que "les zonages et les projets de développement 
proposés dans le PLUi ne sont pas susceptibles d’affecter de façon notable les habitats naturels 
ou les espèces ayant justifié la désignation des trois sites Natura 2000". 
 
Cette conclusion s'appuie sur : 
 Le classement en zone naturelle de la quasi-totalité du périmètre Natura 2000, 
 La prise en compte des sites de présence potentielle d'espèces protégées par la limitation 

des projets d'urbanisme ou par l'inscription des éléments fixes du paysage, 
 Un développement spatial limité et adjacent aux zones urbaines des projets de 

constructions (zones à urbaniser ou dents creuses), 
 Le caractère peu impactant de STECAL au sein de la zone Naturelle. 

 

f. Compatibilité avec les documents supra-communaux 

L'analyse conclut que "le projet de PLUi est compatible avec les orientations du SCOT de la CUA 
et des deux documents antérieurs à celui-ci (SAGE Orne-Amont et SDAGE Loire-Bretagne)". 
 

2) Incidences prévisibles attendues par la révision allégée n°1 du PLUI et 
mesures d’évitement ou de réduction des impacts sur l’environnement  

 
La présente révision allégée du PLUI porte sur un article sur la réduction de la distance 
d’implantation des constructions et installations en zone naturelle et forestière sur un secteur de 
projet d’implantation d’une centrale solaire à proximité de l’autoroute A28. Le projet vise à modifier 
le règlement écrit (article N 4.2) relatif à l’« Implantation des constructions par rapport à 
l’alignement des emprises publiques et des voies ». Elle s’accompagne de la définition d’une 
Orientations d’Aménagement et de Programmation sur le secteur. Elle ne modifie pas le contour 
des zones ni opère de modifications aux diverses prescriptions règlementaires (éléments de 
paysage protégés, emplacements réservés, …).  
 

a. Incidence des dispositions du règlement 

Les modifications apportées au règlement du PLUI concernent l’article N4.2 « Implantation des 
constructions par rapport à l’alignement des emprises publiques et des voies » et l’article N6.1 
« Clôtures ». 
 
La règle suivante est ajoutée à l’article N4.2 :  
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables si des dispositions différentes sont 
prises dans les secteurs soumis à des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) dans le cadre de la loi Barnier régie par les articles L111-6 à L111-8 du code de 
l’urbanisme. 
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Les règles de recul ne sont modifiées que sur le secteur faisant l’objet d’une OAP. Cette 
modification n’aura pas d’incidences sur d’autres secteurs, car l’OAP définie ici est la seule 
existant en zone N. 
 
 
La règle suivante est ajoutée à l’article N6.1 :  
 
Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en 
sécurité d’établissements publics ou d’intérêt collectif, à condition de rechercher une 
intégration au site par les matériaux, les couleurs et la hauteur. 
 
Les règles de clôtures sont modifiées sur l’ensemble de la zone N. Cette modification serait donc 
de nature à impacter d’autres sites situés en zone N.  
 
Cependant, la modification limite la dérogation aux règles portant sur les clôtures uniquement à 
celles nécessaires à la mise en sécurité d’établissements publics ou d’intérêt collectif, ce qui limite 
fortement les cas qui pourront être rencontrés. De plus, la modification de la règle comporte une 
condition de qualité d’intégration visant à limiter les effets des clôtures sur la qualité des paysages. 
 
 
Les incidences des nouvelles dispositions du règlement sont donc essentiellement visibles à 
travers l’Orientation d’Aménagement et de Programmation définie. Ces incidences sont décrites 
dans la partie suivante. 
 

b. Incidences des dispositions de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
définie sur le site de La Motte 

La révision allégée n°1 comprend une orientation d’aménagement et de programmation, en 
complément du règlement littéral.  
 
L’OAP définie pour le site de La Motte concernant le site d’implantation du projet de centrale 
photovoltaïque vise à définir l’aménagement de ce secteur destiné à accueillir un projet de centrale 
solaire et à préciser les règles d’implantation des constructions par rapport à l’alignement des 
emprises publiques et des voies.   
Ainsi, la bande inconstructible de 100 mètres en application des articles L111-6 et L111-8 du code 
de l’urbanisme par rapport à l’autoroute A28 est réduite à 30 mètres du côté ouest de l’A28 
uniquement. 
 
L’étude d’incidence de la réduction de la zone inconstructible par application des articles L111-6 
et L111-8 du code de l’urbanisme est justifiée par l’absence de risques et de nuisances, 
l’aménagement proposé de nature à préserver et intégrer le projet dans son environnement. 
 
En réduisant la distance d’implantation, l’OAP définie permet de maintenir la qualité urbanistique, 
architecturale et paysagère, et de prendre en compte les nuisances et la sécurité. 
 
Les incidences sur l’environnement sont réduites par la définition des conditions d’aménagement 
du site notamment au regard de la topographie du site, du maintien des haies existantes ainsi qu’à 
la plantation de nouvelles haies, permettant une meilleure intégration du projet dans le paysage en 
renforçant aussi le maillage des haies et limitant les éblouissements pour les usagers de l’axe 
autoroutier. 
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Les recommandations de COFIROUTE sont traduites dans l’OAP par un recul exigé pour les tables 
de panneaux photovoltaïques de 50 mètres par rapport à l’axe de l’autoroute, pour réduire les 
risques d’éblouissement. 
 
Concernant la prise en compte de la sécurité, l’OAP pose des conditions d’accès ainsi que 
l’obligation de suivre les recommandations du SDIS en matière de prévention des risques 
d’incendie électrique. 
 
Enfin, l’OAP pose une condition de remise en état du site après exploitation. Ces conditions devront 
donc être explicitées au moment du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
 

c. Incidence du projet sur l’environnement  

L’évaluation environnementale mesure les incidences prévisibles du projet sur l’environnement en 
opérant l’analyse par thématiques, elle présente aussi les différentes mesures prisent pour limiter 
l’impact du projet sur l’environnement. 
 

o Milieux naturels et biodiversité  
 
 Milieux naturels 

 
La zone d’implantation potentielle, et ses abords, est dominée par des boisements, des fourrés, 
des friches et des zones humides (plans d’eau, mares, jonchaies, cariçaies). Des haies, pâtures et 
cultures sont également présentes aux abords de la zone d’implantation potentielle, tout comme 
des milieux anthropiques tels qu’un cimetière et des réseaux routiers, entre autres. 
Au total, 21 habitats semi-naturels et anthropiques ont été recensés au sein de la zone 
d’implantation potentielle et ses abords. 
Le tableau ci-dessous synthétise les habitats observés sur le secteur d’étude accompagnés de 
leur code selon la typologie CORINE BIOTOPES, EUNIS et NATURA 2000. La figure ci-après 
présente les groupements de végétation en place selon la typologie EUNIS sur la globalité du site. 
 
 

Type 
d’habitat 

Code Corine 
Biotopes Code EUNIS 

Code 
Natura 
2000 

Etat de 
conservation 

MILIEUX AQUATIQUES 

Plans 
d’eau/Mares 

22.13 : Eaux 
eutrophes C1.3 : Plans d’eau - - 

22.13 : Eaux 
eutrophes C1.3 : Mares - - 

22.441 : Tapis de 
Chara 

C1.25 : Mares avec herbiers à 
Characées 3140 Favorable 

22.13 x 41 : Eaux 
eutrophes x Forêts 

caducifoliées 

C1.3 x G.1A : Mares x 
Boisements mésotrophes - - 

Ruisseaux/ 
Fossés 

24.16 : Cours d’eau 
intermittents C2.5 : Fossés temporaires - - 

24.1 : Lits des rivières C2.3 : Ruisseaux - - 

Bassins - J5.33 : Bassins d’eaux 
pluviales - - 
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Type 
d’habitat 

Code Corine 
Biotopes Code EUNIS 

Code 
Natura 
2000 

Etat de 
conservation 

MILIEUX FORESTIERS 

Boisements 

41 : Forêts 
caducifoliées 

G1.A : Boisements 
mésotrophes - - 

44 : Forêts riveraines G1.1 : Ripisylves - - 

MILIEUX PREFORESTIERS 

Haies - FA.3 : Haies arbustives - - 

Fourrés 31.8 : Fourrés F3.1 : Fourrés - - 

Mosaïque 
d’habitats 

53.1 x 31.8 : 
Roselières x Fourrés 

C3.2 x F3.1 : Jonchaies x 
Fourrés - - 

53.21 x 31.8 : 
Peuplements de 

grandes Laîches x 
Fourrés 

C3.29 x F3.1 : Cariçaies x 
Fourrés - - 

87.1 x 31.8 : Terrains 
en friche x Fourrés I1.53 x F3.1 : Friches x Fourrés - - 

MILIEUX DE FRICHES 

Friches 87.1 : Terrains en 
friche I1.53 : Friches prairiales - - 

MILIEUX PRAIRIAUX 

Prairies 38.1 : Pâtures 
mésophiles E2.1 : Pâtures - - 

ZONES ANTHROPIQUES 

Zones 
anthropiques 

82.11 : Grandes 
cultures I1.1 : Monocultures intensives - - 

86.2 : Villages J1.2 : Habitations - - 

- J4.7 : Cimetières - - 

- J6.1 : Zones de dépôts - - 

- J4.2 : Réseaux routiers - - 

Source : Etude écologique – ALISE Environnement 
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Source : Etude écologique – ALISE Environnement 

 
Le site d’étude présente des habitats sensibles. Ils peuvent accueillir des espèces végétales et/ou 
animales patrimoniales. En effet, les zones humides, friches, haies, fourrés et boisements peuvent 
être qualifiés d’enjeu modéré. 
 
On note également la présence d’un habitat d’intérêt communautaire recensé dans la zone d’étude 
(en limite de la zone d’implantation potentielle) : il s’agit de mares avec des herbiers à Characées 
(3140-1 : Communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques), en état de 
conservation favorable. 
 
L’enjeu concernant les habitats est donc faible à modéré (zones humides, friches, haies, 
fourrés et boisements) voire fort localement (mares avec herbiers à Characées). 
 
 Espèces floristiques 

 
L’inventaire floristique du site a mis en évidence 123 espèces végétales. 
 
Ces 123 espèces recensées sont, pour la grande majorité, communes à très communes dans la 
Sarthe. Aucune n’est menacée ni protégée en région ou à l’échelle nationale. 
 
Cependant, 2 espèces floristiques sont considérées comme d’intérêt patrimonial sur la zone 
d’implantation potentielle en raison de leur statut de rareté : l’Orchis pyramidal (Anacamptis 
pyramidalis) et l’Orobanche à petites fleurs (Orobanche minor).  
 
Concernant la première, plusieurs stations de l’espèce ont été observées sur la zone d’implantation 
potentielle au niveau de friches en mosaïque avec des fourrés. Au total, 11 pieds ont été recensés. 



 

Communauté Urbaine d’Alençon | Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives 

  Révision allégée n°1  / Approbation du 30 juin 2022 

31 

 

 
Pour la deuxième espèce, plusieurs stations de l’espèce ont été observées sur la zone 
d’implantation potentielle mais surtout dans la zone d’étude, au niveau de friches en mosaïque 
avec des fourrés à proximité du plan d’eau au sud. Au total, 18 pieds ont été recensés. 
 
L’enjeu pour la flore est donc faible à modéré localement (Orchis pyramidal et Orobanche à 
petites fleurs) sur la zone d’implantation potentielle et sur la zone d’étude. 
 
 La faune 

 
• L’avifaune : 

En s’appuyant sur les données issues des observations avifaunistiques sur la période nuptiale et 
la période de migration post-nuptiale : 
 38 espèces ont été contactées sur le site d’étude ou à proximité immédiate, dont 28 

protégées en France. 
Les cortèges en place sont de plusieurs types :  
 

- Espèces de milieux forestiers : la Buse variable, la Fauvette à tête noire, le Pic vert, le 
Grimpereau des jardins ou encore l’Hypolaïs polyglotte ont été recensés. Ce cortège 
exploite essentiellement les zones arborées telles que les boisements. 

- Espèces de milieux ouverts et semi-ouverts : le Rouge-gorge familier, le Verdier d’Europe 
ou encore le Merle noir exploitent les habitats semi-ouverts du site tels que les haies et 
fourrés. 

- Espèces de milieux ouverts : l’Hirondelle rustique, l’Alouette des champs et la Linotte 
mélodieuse composent ce cortège. Ces espèces exploitent les milieux ouverts tels que les 
friches prairiales et les cultures aux abords de la zone d’étude. 

- Espèces de milieux anthropiques : certaines espèces relativement inféodées aux milieux 
urbanisés ont été observées sur le site ou à proximité immédiate, telles que la Corneille 
noire, le Pigeon ramier ou encore le Rouge-queue noir. 

- Espèces de milieux humides : des espèces inféodées aux milieux humides d’eau douce ont 
été recensées sur la zone d’implantation potentielle et ses abords, telles que la Bécassine 
des marais, le Héron cendré ou encore le Canard colvert. 

 
Au total, 12 espèces d’intérêt patrimonial ont été contactées sur la zone d’implantation potentielle 
ou à proximité, dont 4 potentiellement nicheuses. 
 
Au regard des données d’inventaires, l’enjeu pour l’avifaune sur le secteur d’étude est faible 
à modéré (Bruant jaune, Linotte mélodieuse, Tourterelle des bois et Verdier d’Europe). 
 

• Les mammifères 
Une session d’écoute passive, à l’aide d’un détecteur/enregistreur d’ultrasons modèle SM4Bat+ 
muni d'un microphone SMM-U1, a permis d’établir une liste non exhaustive d’espèces présentes 
en chasse et/ou en transit dans la zone d’étude. La session du 28 au 29 juillet 2020, a permis de 
contacter les espèces en période de parturition. Les femelles d'espèces migratrices (exemple : la 
Pipistrelle de Nathusius en Pays de la Loire) ont rejoint leur gîte de reproduction (mise-bas et 
élevage des juvéniles) en Europe de l’Est. A cette période sont donc contactés les individus 
sédentaires. 
 
Sur les 21 espèces de Chiroptères connues en Pays de la Loire, 13 espèces ont été identifiées 
 
Deux espèces de Chiroptères ont un niveau d'enjeu fort, sept ont un niveau d’enjeu modéré 
et quatre ont un niveau d’enjeu faible. 
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Les niveaux d’enjeux sur le site d’étude portent sur les habitats de chasse et sont en relation 
avec les niveaux d’enjeux des Chiroptères exploitant ces milieux. 
L’enjeu est donc modéré à fort localement au niveau des ripisylves et bords de plans d'eau 
du site. 
 
Au total, 5 espèces de mammifères terrestres ont été contactées au sein de la zone d’implantation 
potentielle et de ses abords. Il s’agit du Chevreuil européen (Capreolus capreolus), du Sanglier 
(Sus scrofa) de la Taupe d’Europe (Talpa europaea), du Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) 
et du Ragondin (Myocastor coypus). 
 
Elles ont été identifiées à l’aide d’indices de présence (empreintes de Chevreuil et de Sanglier, 
taupinières de Taupe d’Europe et fecès de Ragondin et de Lapin de garenne) ou par l’observation 
directe d’individu (Chevreuil européen et Ragondin). 
 
Ces espèces ne sont pas protégées en France. Cependant, une est considérée comme « quasi-
menacée » au niveau national : le Lapin de garenne.  
 
Selon les inventaires réalisés, les enjeux du secteur d’étude vis-à-vis des mammifères 
terrestres sont faibles à modérés (Lapin de garenne). 
 

• Herpétofaune 
Au sein de la zone d’implantation potentielle et ses abords, une espèce d’amphibien a été détectée 
: la Grenouille verte (Rana kl. esculenta), inscrite comme « quasi-menacée » sur la liste rouge 
nationale.  
De nombreux individus ont été recensés au niveau de différents plans d’eau de la zone d’étude 
ainsi qu’au niveau d’un étang au sein de la zone d’implantation potentielle.  
 
Une espèce d’amphibien a été recensée lors des prospections, la Grenouille verte, « quasi-
menacée » en France. L’enjeu pour ce groupe est donc localement modéré. 
 
 
 
Les prospections réalisées ont permis d’identifier une espèce de reptile sur la zone d’implantation 
potentielle et ses abords : le Lézard des murailles (Podarcis muralis). 
Cette espèce est localisée au niveau des zones les plus ouvertes des friches en mosaïque avec 
des fourrés ainsi qu’au niveau de chemins. Au total, 4 individus ont été observés sur différentes 
stations. 
Cette espèce est protégée en France mais non menacée à l’échelle nationale ni régionale. Elle est 
cependant inscrite à l’Annexe IV de la Directive Habitats. 
 
L’enjeu est modéré pour le groupe des reptiles avec la présence d’une espèce inscrite à 
l’Annexe IV de la Directive Habitats, le Lézard des murailles. 
 

• Entomaufaune 
Au total, 18 espèces de Lépidoptères rhopalocères non menacées ni protégées en France 
ont été recensées sur le secteur d’étude lors des prospections. Les cortèges observés sont de 
plusieurs types avec :  
 des espèces ubiquistes comme la Petite Tortue (Aglais urticae) ou le Vulcain (Vanessa 
atalanta) ;  

des espèces inféodées aux milieux boisés mésophiles comme le Tircis (Pararge 
aegeria) et le Robert-le-Diable (Polygonia c-album) ;  
des espèces inféodées aux milieux prairiaux mésophiles comme le Souci (Colias 
crocea) ou le Fadet (Coenonympha pamphilus) ;  
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des espèces inféodées aux milieux chauds et secs comme les pelouses ou prairies 
méso-xérophiles, fortement représentées sur le site, avec le Flambé (Iphiclides podalirius), 
le Machaon (Papilio machaon), la Petite Violette (Boloria dia), la Mélitée du Plantain 
(Melitaea cinxia), le Gazé (Aporia crataegi), etc.  

 
12 espèces d’odonates ont été contactées sur le secteur d’étude. Aucune n’est menacée en France 
ou protégée à l’échelle régionale et nationale. 
 
La zone d’implantation potentielle et la zone d’étude présentent en effet de nombreux 
habitats favorables pour ce groupe d’espèce avec la présence de mares et plans d’eau. 
 
Au total, 8 espèces d’orthoptères ont été recensées sur le secteur d’étude. La zone d’implantation 
potentielle présente des habitats favorables à ce groupe par la présence de friches ouvertes. Il est 
noté la présence d’espèces telles que la Decticelle bariolée (Roeseliana roeselii), l’Oedipode 
turquoise (Oedipoda caerulescens), le Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus) ou encore le 
Grillon champêtre (Gryllus campestris). Aucune de ces 8 espèces n’est protégée en France ni 
déterminante de ZNIEFF dans la région.  
 
Concernant l’entomofaune, le cortège d’espèces observées n’est pas protégé ni menacé en 
France. L’enjeu pour l’entomofaune est donc faible. 
 
Mesures limitants l’impact sur les milieux naturels et la biodiversité : 
 

- Gestion écologique des habitats dans les zones d’emprise du projet 
 
La gestion différenciée permet de favoriser la diversité des êtres vivants et des milieux naturels.  
Différentes pratiques de gestion permettent d’y parvenir : 
 
 Pâturage : Le site pourra être entretenu par un pâturage ovin si un éleveur suffisamment 

proche est intéressé. Dans ce cas un contrat d'entretien sera établi entre celui-ci et la 
société URBA323 qui lui versera un loyer et lui fournira le matériel requis (abreuvoir, clôture 
mobile...) 
 

 Fauche annuelle en fin de saison : une fauche annuelle tardive interviendra sur les 
milieux présents entre et sous les rangées de panneaux. En effet, la gestion de la flore se 
développant dans les 4 à 5 m d’espacement entre chaque rangée de panneaux doit être 
adaptée en fonction des espèces colonisant ces zones. Par exemple, une fauche tardive 
annuelle (entre le 15 septembre et le 15 octobre) peut être réalisée sur d’éventuels habitats 
prairiaux ou de friches s’installant sur le site. En cas de développement important de la 
végétation, une deuxième fauche pourrait intervenir avant la fin du premier trimestre, en 
dehors de la période de nidification de l’avifaune. Cette gestion à vocation écologique 
permet également un accès à l’ensemble des panneaux du parc en cas de problème. 
 

 Désherbage alternatif : Concernant l’entretien des voiries ou autres zones imperméables, 
aucun produit phyto-sanitaire ne sera utilisé. Il est également possible de ne pas désherber 
du tout. 
 

 Taille des arbres et arbustes : Si besoin, les arbres et arbustes devront être taillés de 
façon douce et en dehors de la période de nidification des oiseaux (privilégier l’hiver). 

 
- Dispositif complémentaire au droit d'un passage faune (supérieur ou inférieur) afin de 

favoriser sa fonctionnalité 
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Le projet prévoit la fermeture du site par la mise en place d’une clôture. Cette fermeture créée une 
limite physique au déplacement des espèces au sein du site. 
 
Afin de permettre aux mammifères terrestres, notamment à la petite faune, de traverser le site, des 
passages à faune seront installés tous les 50 m au niveau des clôtures qui délimitent le site de la 
centrale solaire. Cette mesure permettra le déplacement de la faune terrestre (hors grands 
mammifères).  
 
Un espacement de 4 à 5 cm entre le sol et le grillage sera également présent afin de permettre à 
la petite faune telle que les amphibiens ou reptiles de se déplacer sur le site. 
 

- Plantations diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur 
des paysages 

 
Trois linéaires de 155 m, 64 m et 238 m de haies seront plantés en limite nord, sud et est du site. 
 
Ces plantations permettront d’améliorer le contexte paysager du site et de renforcer la continuité 
écologique pour le passage de la petite faune notamment. Ces haies constitueront également des 
zones de nidifications potentielles pour des espèces comme la Linotte mélodieuse, entre autres. 
 
Les végétaux plantés devront être d’essences locales : 

• Pour les haies vives moyennes : Charme commun (Carpinus betulus), Erable 
champêtre (Acer campestre), Orme champêtre (Ormus campestre), Noisetier commun 
(Corylus avenalla), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Sureau noir (Sambucus 
nigra). 

 
Tous les végétaux appartenant à la famille des Cupressaccae sont interdits (Thuya, Cyprès de 
lawson, etc…) ainsi que les Lauriers 
 
 
 

- Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité - 
reptiles 

 
Le site est composé de friches plus ou moins ouvertes ainsi que de chemins caillouteux, favorables 
à la présence du Lézard des murailles qui a été observé lors des prospections. 
 
La mise en place d’hibernaculums en périphérie immédiate de la clôture, dans les zones de friches 
ouvertes maintenues (un espace libre de 5 m est maintenu entre la limite clôturée et les premiers 
panneaux), sera réalisée. 
L’hibernaculum est un abri artificiel polyvalent utilisé durant l’hivernage ou comme abri régulier ou 
lieu de ponte le reste de l’année. 
 
Il est facile à mettre en œuvre, peut être créé à partir de matériaux de réemploi (gravats, 
branchages) et se présente souvent sous apparence d’un pierrier. 
 
Il peut être relativement visible ou réalisé plus discrètement en profitant d’une déclivité du sol. Le 
principe de l’hibernaculum est de constituer un empilement de matériaux inertes et grossiers afin 
que les interstices et les cavités servent de gîte pour la faune. 
 
L’ensemble est recouvert de végétaux et/ou d’un géotextile et de terre pour éviter le détrempage 
du cœur. Les accès sont garantis par des ouvertures non colmatées. 
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Exemple d’hibernaculum (Source : LPO Loire) 

 
- Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

 
Le projet de parc photovoltaïque prévoit la création de noues paysagères/fossés pour collecter et 
infiltrer les eaux de ruissellements dans les zones basses dont l’exutoire correspond aux plans 
d’eau existants. De petites zones de dépressions temporaires seront ainsi créées et pourront être 
colonisées par les amphibiens du site et utilisées comme éventuelles zones de reproduction. 

 
- Suivi faune-flore post-chantier et implantation 

 
Un suivi floristique et faunistique sur le site concerné par l’implantation des panneaux solaires 
pourra être mis en place lors de l’exploitation de la centrale. L’étude de l’évolution écologique 
présente deux grands objectifs, à savoir : 
 
 D’apprécier l’efficacité des aménagements réalisés ; 
 Disposer d’un outil de gestion pertinent, permettant d’adapter les modalités d’entretien 

des milieux en fonction des résultats obtenus, voire de définir des mesures correctives. 
 

Différents points de suivis sont proposés : 
 Le suivi de la végétation : espèces présentes avec suivi de la recolonisation des milieux 

perturbés par le chantier, suivi des espèces invasives,… ;  
 Le suivi de l'avifaune : espèces présentes et évaluation du comportement de certaines 

espèces vis-à-vis du projet, suivi des espèces patrimoniales ; 
 Le suivi des amphibiens et reptiles : espèces présentes et évaluation du comportement 

de certaines espèces vis-à-vis du projet ; 
 Le suivi des chiroptères : espèces présentes et évaluation du comportement de certaines 

espèces vis-à-vis du projet ; 
 Le suivi de l'entomofaune : diversité de quelques ordres bio-indicateurs (orthoptères, 

lépidoptères rhopalocères, odonates). 
 
Ce suivi sera réalisé les deux premières années et effectué ensuite tous les 5 ans à raison de 2 
passages de terrain au printemps, 2 passages de terrain en été et 1 passage de terrain en 
automne. 
Un rapport permettra de synthétiser les données recueillies chaque année de suivi. 
 

- Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité – 
Chiroptères 
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Avec le recensement de 13 espèces de Chiroptères dont certaines inscrites à l’Annexe II de la 
Directive Habitats, la pose de gîtes artificiels au niveau des ripisylves de plans d’eau, qui seront 
conservées, semble favorable en mesure d’accompagnement pour les espèces arboricoles 
(Barbastelle d’Europe, Noctule de Leisler, Oreillard roux, Pipistrelle de Nathusius, etc.). Elles 
pourront ainsi disposer de gîtes diurnes et/ou de reposoirs nocturnes que ce soit pour l’usage de 
colonies de reproduction, de regroupements de quelques individus (harems par exemple) ou 
d’individus isolés. 
 
Quelques recommandations sont à suivre afin  
1) d’optimiser les résultats d’occupations par les chauves-souris et 
2) de limiter les risques de prédation : 

- gîte orienté Sud, Sud-Est ou Sud-Ouest ; 
- fixé à une hauteur minimum de 4m sur le tronc d’un arbre pérenne ; 
- sans structures ou branches à proximité qui pourraient permettre à un prédateur (Chouettes 

par exemple) de venir chasser les résidents. 
 

                                            
Exemple de gîtes d’été pour Chiroptères de marque Schwegler 

 
Une dizaine de ces 3 modèles de gîtes artificiels, adaptés aux espèces recensées sur site, peuvent 
être disposés au sein des boisements du site. 
 
 

- Création d’une roselière 
 
La petite zone humide identifiée au sud-ouest de la zone d’implantation et évitée dans le cadre du 
projet correspond à un léger creux en bas de pente vers lequel les eaux de ruissellement d'une 
partie du site convergent. 
  
Une roselière sera créée à cet endroit et étendue sur une surface d’environ 600 m² (zone en points 
bleu foncé dans la figure suivante), valorisant ainsi cette zone humide d’un point de vue écologique. 
Cette mesure permettra également de créer une zone tampon pour le ruissellement et limitera les 
débordements actuels au niveau du terrain plus au sud. 
 
La zone fera l’objet d’un décaissement afin d’atteindre la côte de la nappe et fera l’objet de 
plantation de roseaux (Phragmites australis), achetés en pépinières ou prélevés sur place 
(présence de l’espèce dans la partie sud du site). 
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Localisation de la roselière à créer (source : Urba 323) 

 
 

o Paysage et patrimoine 
 
L'étude des zones de perception visuelle a été réalisée en trois étapes, lesquelles sont : 

• Etape 1 : L’analyse de la topographie et de l’occupation du sol à l’aide de cartes et d’images 
satellites. Cette étape permet de déterminer des zones de perception visuelle du site. 

 
Au cours de cette étape, les zones de perception visuelle estimées sont déterminées par 
élimination : toutes les zones sauf celles où la perception visuelle peut être limitée : 

 les zones pour lesquelles les principaux boisements ne composent pas un 
écran visuel ; 

 
Les zones pour lesquelles les boisements constituent un écran visuel ont été déterminées à partir 
de la carte IGN et de l’ortho-photographie. 

 les zones pour lesquelles la topographie ne limite pas la perception visuelle ; 
Les zones pour lesquelles la topographie ne constitue pas une limite de perception ont été 
déterminées à partir de la carte IGN et de l’ortho photographie. 

 

• Etape 2 : La détermination, parmi les zones de perception visuelle précédemment ciblées, 
de points accessibles et pouvant donc constituer des enjeux pour le paysage, aussi bien 
depuis les monuments historiques que depuis les habitations. 

 
Les points pouvant représenter un enjeu paysager sont : 
 

 les points de vue à partir des habitations les plus proches, 
 les points de vue à partir des sites d’intérêt patrimonial, 
 les points de vue à partir de points topographiques. 
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Certains points ont été déterminés bien que figurant dans des zones à perception limitée 
précédemment définies afin de vérifier la non perception de la zone d’étude depuis ces zones. 
Plusieurs enjeux paysagers ont été relevés notamment sur l’impact du projet sur l’entrée de ville 
Est d’Alençon, sur la mitoyenneté et la proximité de lotissement. 
 
Ainsi, les points de vue déterminés pour l’étude des zones de perception visuelles sont décrits 
dans les tableaux ci-après et représentés sur la figure suivante. 
 
 
 

Nom Description 

H1 Depuis le lotissement en cours de construction au niveau de « La Motte » 

H2 Depuis l’habitation du lotissement la plus proche de la zone d’étude 

H3 Depuis le lotissement à l’ouest de la zone d’étude 

H4 Depuis le centre-bourg de Le Chevain 

H5 Depuis le hameau Bel Air 

H6 Depuis le hameau La Blosserie 

H7 Depuis Lante Frêne 

H8 Depuis le Hameau Cohon 

H9 Depuis La Coudre 

H10 Depuis l’entrée de bourg de Saint-Paterne 
Points de vue depuis les habitations les plus proches 

 
 
 
 
 

Nom Description 

S1 Depuis le site classé « La Fuie de Courteilles à Alençon » 

S2 Depuis le Parc Naturel Régional « Normandie Maine » 

S3 Depuis le Château de Saint-Paterne 

S4 Depuis le GR 
Points de vue depuis les sites d’intérêt patrimonial 

 
 

Nom Description 

T1 Depuis la RD 16 au-dessus de l’A28 

T2 Depuis la Rue de la Brousse au-dessus de l’A28 
Points de vue depuis des points topographiques 
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Source : RGE BD Ortho, ALISE Environnement 

 
 
 
 
 
 
 

• Etape 3 : Analyse du degré de perception du site au niveau des points précédemment 
ciblés en fonction des potentiels écrans visuels non repérés au cours de l’étape 1. 

 
Les degrés de perception du site pour chaque point déterminé précédemment sont présentés 
dans les tableaux suivants : 
 
 Paysage depuis les habitations et lieux de vie 

La visibilité de la zone d’étude depuis les habitations (H) est présentée dans le tableau ci-
dessous :  
 

Nom Description Topographi
e 

Visibilité 

H1 Depuis le lotissement en cours de 
construction au niveau de « La Motte » 

+ 145 m 
NGF 

La vue sur la zone d’étude est avérée. 
Toutefois, la topographie et le caractère 
boisé limite la perception du projet. 
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Nom Description Topographi
e 

Visibilité 

H2 
Depuis la limite entre l’habitation du 
lotissement la plus proche de la zone 
d’étude et la zone d’étude 

+ 143 m 
NGF Vue directe sur la zone d’étude. 

H3 Depuis le lotissement à l’ouest de la 
zone d’étude 

+ 134 m 
NGF 

Vue directe sur la zone d’étude. 
Cependant, la vue donne sur les arbres 
présents en limite de zone d’étude. 

H4 Depuis le centre-bourg de Le Chevain + 133 m 
NGF Pas de visibilité compte tenu du bâti. 

H5 Depuis le hameau Bel Air + 133 m 
NGF 

La présence du lotissement ainsi que les 
alignements d’arbres ne rendent pas 
possible les vues sur la zone d’étude. 

H6 Depuis le hameau La Blosserie + 147 m 
NGF 

La topographie ne permet pas une vue 
sur la zone d’étude. 

H7 Depuis Lante Frêne + 133 m 
NGF 

L’éloignement et les alignements d’arbres 
ne rendent pas possible des vues sur la 
zone d’étude. 

H8 Depuis le Hameau Cohon + 134 m 
NGF 

Des vues sont avérées sur les arbres 
longeant la zone d’étude au niveau de 
l’autoroute A28. 

H9 Depuis La Coudre + 139 m 
NGF 

Des vues très lointaines sur la zone 
d’étude, le long de l’A 28, sont avérées. 

H10 Depuis l’entrée de bourg de Saint-
Paterne 

+ 132 m 
NGF 

L’éloignement et les boisements ne 
rendent pas possible des vues sur la zone 
d’étude. 

Visibilité de la zone d’étude depuis les habitations 
 

 

 
Panorama depuis H1 : lotissement en cours de construction au niveau de « La Motte » (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H2 : limite entre l’habitation du lotissement la plus proche de la zone d’étude et la zone d’étude 

(derrière clôture et haie séparative) (Source : Alise) 
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Panorama depuis H3 : lotissement à l’ouest de la zone d’étude (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H4 : centre-bourg de Le Chevain (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H5 : Depuis le hameau Bel Air (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H6 : hameau La Blosserie (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H7 : Lante Frêne (Source : Alise) 
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Panorama depuis H8 : Hameau Cohon (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H9 : La Coudre (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis H10 : Entrée de bourg de Saint-Paterne (Source : Alise) 

 
La zone d’étude est visible au niveau des habitations les plus proches. Toutefois, la présence de 
nombreux arbres au sein de celle-ci réduit considérablement la perception sur le projet. En effet, 
ce sont principalement les abords de la zone d’étude qui sont visibles.  
Par ailleurs, en ce qui concerne l’enjeu lié à l’entrée de ville Est d’Alençon, celui-ci apparait comme 
faible. En effet, sur les voies permettant d’accéder à la commune d’Alençon à proximité du projet, 
à savoir la route départementale RD 16 et la rue de la Brousse, au sud de la zone d’étude, les 
points de vue H6, H8 et H9 permettent de rendre compte de la très faible visibilité sur le projet.  
L’enjeu paysager est modéré vis-à-vis des habitations les plus proches. 

 
 Paysage depuis les sites d’intérêt patrimonial  

 
La visibilité de la zone d’étude depuis les sites d’intérêt patrimonial (S) est présentée dans le 
tableau ci-dessous :  
 
 

Nom Description Topographie Visibilité 

S1 Depuis le site classé « La Fuie de 
Courteilles à Alençon » + 134 m NGF 

Le bâti et l’éloignement ne rendent 
pas possible des vues sur la zone 

d’étude.  

S2 Depuis le Parc Naturel Régional 
« Normandie Maine » + 150 m NGF L’éloignement ne permet pas de 

visualiser la zone d’étude.  

S3 Depuis le Château de Saint-
Paterne + 136 m NGF 

Le bâti et l’éloignement ne rendent 
pas possible des vues sur la zone 

d’étude.  
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Nom Description Topographie Visibilité 

S4 Depuis le GR + 133 m NGF 
L’éloignement et la topographie ne 

rendent pas possible des vues sur la 
zone d’étude. 

 
Visibilité de la zone d’étude depuis les sites d’intérêt patrimonial 

 

 
Panorama depuis S1 : site classé « La Fuie de Courteilles à Alençon » (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis S2 : Parc Naturel Régional « Normandie Maine » (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis S3 : Château de Saint-Paterne (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis S4 : Le GR (Source : Alise) 

 

 
Au pied des sites d’intérêt patrimonial, les vues sont limitées par la présence de végétation, du 
bâti, ainsi que par la topographie.  
 
De plus, l’enjeu lié à l’entrée de ville Est d’Alençon est nul. En effet, il n’y aura pas de vues sur le 
projet en se rendant sur la commune d’Alençon. 
 
L’enjeu paysager est faible vis-à-vis des sites d’intérêt patrimonial. 
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 Paysage depuis des points topographiques 
La visibilité de la zone d’étude depuis les points topographiques (T) est présentée dans le 
tableau ci-dessous :  
 

Nom Description Topographie Visibilité 

T1 Depuis la RD 16 au-dessus de l’A28 + 146 m NGF 

Des vues sur la limite de la zone 
d’étude (végétation) sont avérées 

mais la topographie limite la 
perception.  

T2 Depuis la Rue de la Brousse au-
dessus de l’A28 + 135 m NGF La vue est directe sur la zone 

d’étude.  

 
Visibilité de la zone d’étude depuis les points topographiques 

 
 

 
Panorama depuis T1 : RD 16 au-dessus de l’A28 (Source : Alise) 

 

 
Panorama depuis T2 : Rue de la Brousse au-dessus de l’A28 (Source : Alise) 

Seule la partie sud de la zone d’étude sera visible. Des aménagements paysagers seront réalisés 
pour limiter la perception des installations et également limiter l’impact du projet sur l’entrée de ville 
Est d’Alençon en provenance de la rue de la Brousse. 
 
 
L’enjeu paysager est modéré vis-à-vis des points topographiques. 
 
 
La figure ci-après permet de synthétiser les éventuelles zones de perception visuelle de la zone 
d’étude depuis les différents points de vue présentés précédemment. 
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Source : RGE BD Ortho, ALISE Environnement 

 
Mesures limitants l’impact sur paysage et le patrimoine : 
 

- Prendre en compte les caractéristiques paysagères locales pour l’aménagement du parc 
 
L’accès au parc photovoltaïque se fera à partir de la route départementale D16. En effet, un portail 
permettant d’accéder aux parcelles concernées par le projet est déjà présent à cet endroit, ce qui 
permettra de réduire l’emprise des travaux. L’utilisation de cette entrée ne nécessitera aucun 
défrichement.  
 
Par ailleurs, la conservation des haies existantes et de la végétation en périphérie du site permet 
de maintenir la biodiversité présente sur le site. Cela permet également de faciliter l’intégration 
visuelle du projet dans le paysage local en maintenant le contexte paysager environnant. 
 
 

- Plantation de haies 
 
Afin de réduire les impacts visuels du projet, en plus de la conservation des haies inscrites au PLUi, 
l’implantation d’une haie champêtre est prescrite en périphérie du site, le long de la clôture, à la 
limite avec le lotissement. Celle-ci sera plantée en alternant les espèces et en espaçant les pieds 
d’environ 1,50 m.  
 
De plus, l’implantation d’une seconde haie est également prescrite au sud du site, au niveau de 
l’étang.  
Enfin en bordure de l’A28, des plantations seront réalisées entre les haies et bosquets d’arbres 
existants afin de renforcer les masques sur le parc photovoltaïque pour les usagers de l’autoroute. 
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Pour assurer le développement rapide des plantations, le terrain sera préparé par un apport de 
terre végétale. Cette présence végétalisée permettra déjà de limiter fortement la visibilité sur le 
projet.  
 
Au total, environ 155 ml de haie seront plantés au nord, à la limite du lotissement, et 64 ml seront 
plantés au sud. Au bord de l’autoroute, environ 238 m de plantation seront réalisés pour combler 
les espaces ouverts. 
 
 

o Gestion de la ressource en eau 
 
La zone d’étude est traversée par le ruisseau du Chandon, affluent de la Sarthe. Toutefois, ce 
dernier s’écoule au sud de l’emprise parcellaire étudiée. L’emprise des panneaux photovoltaïques 
étant plus petite que l’emprise parcellaire, le projet sera situé à 275 m du ruisseau. 
Ainsi, les modules, les postes de livraison et le raccordement électrique ne traversent donc aucun 
cours d’eau permanent. 
 
La réalisation du projet de Saint-Paterne – Le Chevain pourrait conduire à une modification 
localisée des conditions de ruissellement des eaux de surface : 
 
 Soit par l’interruption des écoulements jusqu’aux cours d’eau récepteurs, par le passage 

ou l’implantation d’une infrastructure du projet au travers d’un axe découlement ; 
 Soit par la modification des conditions d’infiltration des eaux en raison de l’interception des 

gouttes de pluie par les panneaux et de la concentration vers le point bas. 
 
Dans le cas présent, aucun cours d’eau ne se situe à moins de 200 m. Il n’y a donc pas de cours 
d’eau traversant l’emprise des équipements du parc. L’étang situé le plus en amont est localisé sur 
des sources au regard de la profondeur de la nappe. Le projet forme une butte topographique et 
aucun écoulement ne peut venir des façades est et ouest. 
 
L’installation des modules photovoltaïques ne constitue pas une surface imperméabilisée. En effet, 
il s’agit d’une surface aérienne sur laquelle l’eau ruissellera pour s’écouler sur les bords. La 
restitution des précipitations est donc totale et différée de quelques secondes sur le secteur du 
parc. 
De plus, la surface d’interception de l’eau de pluie par les modules est limitée et égale à la 
projection horizontale d’un panneau. La présence d’interstices entre les panneaux d’une même 
structure permet de réduire la concentration des écoulements au même endroit.  
 
Les structures support des modules présentent l’avantage d’être faiblement impactantes. En effet, 
elles permettent d’éviter à la fois l’excavation de terre et donc la formation de remblais, ainsi que 
le coulage de béton, ce qui permet de limiter les obstacles aux eaux de ruissellement. L’installation 
de ce type de fondation demande peu de travaux et des véhicules légers suffisent pour la 
réalisation de cette étape. 
 
Lors de la phase d’exploitation du parc, les risques de pollution des eaux tant souterraines que 
superficielles sont nuls. En effet, le fonctionnement des modules photovoltaïques ne nécessite pas 
l’utilisation d’eau et ne génère pas de rejet dans le milieu naturel. Les quantités de produits 
potentiellement dangereux pour les milieux aquatiques (huiles du poste électrique) sont en très 
faibles quantités.  
Par ailleurs, compte tenu de l’inclinaison des panneaux, les surfaces des modules n’auront pas 
besoin d’être nettoyées. Les postes de livraison seront hermétiques, conformément aux normes 
réglementaires. Ils seront équipés d’une rétention permettant de récupérer les liquides en cas de 
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fuite. De plus, une sécurité par relais stoppera le fonctionnement du transformateur lorsqu’une 
anomalie sera détectée. 
En outre, l’ensemble des équipements du parc photovoltaïque au sol de Saint-Paterne – Le 
Chevain fera l’objet d’un contrôle périodique par les techniciens chargés de la maintenance. Ce 
contrôle, qui portera entre autres sur les dispositifs d’étanchéité, permettra de détecter 
d’éventuelles fuites et d’intervenir rapidement. 
 
 Etude hydrologique et hydrogéologique 

 
L’étude hydrologique et hydrogéologique a été réalisée par Sond&Eau et Comirem SCOP 
en juillet 2020. Une synthèse de cette étude est présentée ci-dessous. 
 
 Bassins versants 

L’emprise parcellaire initiale comprend 2 exutoires bien définis. L’emprise des panneaux 
photovoltaïques peut être subdivisée en 3 sous bassins versants. Ces sous-bassins versants ont 
des exutoires marqués. Malgré une infiltration importante au niveau des remblais, l’hétérogénéité 
du milieu et les argiles marneuses présentes à faible profondeur favorisent localement les 
ruissellements. Les ruissellements sont en partie captés et dirigés vers les étangs et les mares. 
 
Les surfaces des sous-bassins versants sont données pour l’intérieur du site uniquement. Au 
regard du contexte nous avons dû prendre en compte les écoulements amonts. 
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La figure ci-après présente le plan des sous-bassins versants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le couvert végétal des bassins versants sera modifié afin de permettre l’installation des panneaux 
photovoltaïques. Toutefois, les limites de bassins versants seront conservées tant que la 
topographie du site ne sera pas modifiée. Le couvert végétal sera fortement perturbé pour le bassin 
versant B et C. Par conséquent, le coefficient de ruissellement ainsi que les volumes ruisselés et 
les débits de crue seront amenés à changer. 
 
Au regard des éléments présentés précédemment et afin de limiter les risques 
d’écoulements en direction des parcelles voisines et limiter les impacts sur les milieux 
aquatiques avoisinants, des mesures seront mises en place. 
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Mesures limitants l’impact sur les milieux aquatiques : 
 
 Minimiser l’imperméabilisation des sols  

 
En matière d’hydraulique, l’une des premières mesures qui permet d’éviter l’impact sur les 
ruissellements consiste à minimiser l’imperméabilisation des sols. 
Lorsque la création de chemins d’accès est nécessaire, l’aménagement de chemins caillouteux 
réduit l’imperméabilisation des sols. 
 
 Gestion des eaux de ruissellement 

 
Le but est de limiter les risques d’écoulement en direction des parcelles voisines et l’impact sur les 
milieux aquatiques avoisinants. 
 
 Sous-bassin versant A :  

• Conservation et profilage du fossé à l’ouest du projet permettant de conserver 
l’écoulement amont, en bordure de clôture. 

• Absence d’impact sur le bois humide. 
 

 Sous-bassin versant B : 
• Création d’un fossé sur la façade ouest du bassin versant, coté intérieur de la piste. 

 
 

• Alimentation du plan d’eau amont en 3 points soit à l’aide d’une canalisation soit 
sous forme de gués en béton : "cunettes" en béton à fond plat et bordures à faible 
pente, peu profondes, qui traversent les voies perpendiculairement ; 

 
 

• Création d’un fossé au sud-ouest du bassin versant, coté intérieur de la piste. 
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 Sous-bassin versant C : 
• Conservation et profilage du fossé à l’ouest du bassin versant permettant de 

conserver l’écoulement vers la mare ; 
Notons qu’en cas d’impossibilité de conserver le tracé du fossé actuel, un fossé devra être 
retracé à travers les modules afin de conserver l’alimentation en eau de la mare. 

• Création d’un fossé sur la façade nord du bassin versant avec un passage en 
cunette ou canalisation, coté extérieur de la piste ; 

 
• Création d’un fossé sur la façade est du bassin versant, coté extérieur de la piste. 

Les fossés ou noues seront des ouvrages peu profonds. En raison des débits instantanés modérés 
à faire transiter par les fossés mais variables, il n’est pas possible d'adopter les mêmes 
caractéristiques dimensionnelles pour l'ensemble des fossés du site. 
 
Les aménagements proposés sont localisés sur la figure suivante. 
 

 
Source : Etude hydrologique et hydrogéologique, Sond&Eau, et Comriem SCOP – Juillet 202 
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o Risques et nuisances 
 
Le site du projet se trouve dans un contexte relativement sensible sur le plan acoustique. En effet, 
les zones d’habitat les plus proches se trouvent à quelques mètres et le site est bordé par 
l’autoroute A28 et la route départementale D16. Les zones d’habitat les plus proches, se situent 
donc dans une zone sensible en termes d’acoustique. 
 
Le fonctionnement du parc photovoltaïque de Saint-Paterne – Le Chevain ne produira pas de bruit 
car aucun composant du parc n’émet du bruit. Seuls le poste de transformation et les onduleurs 
peuvent générer un léger bruit mais qui est quasiment imperceptible à plus de 60 m. De plus, le 
bâtiment hermétique atténue le bruit des équipements électriques. Ce bruit ne pourra pas être 
perçu par les riverains les plus proches compte-tenu de la distance. 
 

o Mobilités et déplacements 
 
Aucune incidence supplémentaire prévisible sur cette thématique. La fréquentation du site 
n’entrainera pas d’augmentation du trafic routier dans le secteur. 
 

o Climat / air / énergie 
 
Aucune incidence supplémentaire prévisible sur cette thématique. 
 

o Consommation foncière 
 
Par sa nature le projet de parc photovoltaïque est sujet à une forte consommation foncière, le projet 
comprend 13 716 modules répartis sur l’ensemble du site. Cependant le terrain choisi pour 
implanter le projet ne connait actuellement aucune activité forestière ou agricole, de plus le site a 
connu une activité industrielle importante avec l’ancienne briqueterie et les carrières d’argile qui y 
sont associées. La nature a depuis l’arrêt de l’activité repris ses droits mais le site reste encore 
marqué par cette activité passée. 
 
Néanmoins, le projet doit être conçu de manière à être réversible. En effet, la durée de vie d’une 
exploitation photovoltaïque est de 30 ans, les installations à la fin de la période d’exploitation 
doivent pouvoir être démantelées. Pour cela, le projet doit prévoir une remise en état du site 
comprenant : 
 le démontage des modules et des équipements annexes, 
 le démantèlement du poste de livraison et des équipements électriques, 
 la suppression des pistes d’accès ayant servi à la construction du parc (sauf si le 

propriétaire des terrains demande expressément la conservation de celles-ci), 
 le devenir du raccordement électrique (le réseau reliant le poste de livraison au poste de 

raccordement étant la propriété du Réseau de transport d'électricité et par ce fait, utilisable 
pour un autre usage que le parc photovoltaïque). 

Une fois tous les éléments constitutifs du parc photovoltaïque évacués, le site doit pouvoir être 
remis en état de manière à retrouver son état d’origine. 
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d. Incidence Natura 2000 

La zone d’implantation du projet de centrale photovoltaïque se trouve à proximité directe de deux 
sites Natura 2000 :  
 
 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Haute vallée de la Sarthe » (FR 2500107) à 

335 m au nord du projet 
 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) «  Bocage à Osmoderma eremita au nord de la 

forêt de Perseigne » (FR 5202004) à 3,3 km à l’Est du projet. 
 
La proximité de ces deux sites avec la zone d’implantation du projet induit des impacts, il est 
important ici de prendre en compte les sites Natura 2000 en réalisant une évaluation des 
incidences relative aux espèces et habitats des sites Natura 2000. 
 
Cette étude d’incidence a été réalisée par le bureau d’étude Alise Environnement pour le 
compte d’Urbasolar. 
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- Présentation de ZC « Haute vallée de la Sarthe »  
 
A l'exception des têtes de bassin, le site correspond à une large vallée alluviale favorable à 
l'expansion des crues en hiver. Il est occupé, en majeure partie, par de vastes étendues de prairies 
naturelles maigres parcourues par un réseau hydrographique très développé (nombreux affluents, 
fossés) et présentant par endroits un caractère tourbeux. La nature alluvionnaire voire tourbeuse 
du sol favorise des cortèges végétaux remarquables. La cartographie des habitats naturels de la 
directive réalisée en 1997 a permis d'apprécier leur surface. Ces estimations pourront toutefois 
être précisées avec des instruments de mesure plus fins. 
 
Les unités paysagères présentes sur le site sont les suivantes : 
 Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 80% 
 Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 10% 
 Prairies améliorées : 3% 
 Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) : 3% 
 Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) : 2% 
 Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère 

régulière) 1% 
 Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 1% 

 
Parmi ces habitats, 7 sont inscrits à la Directive Habitats dont 1 est prioritaire.  
 
La désignation du site est également justifiée par la présence de 17 espèces faunistiques (mais 
aucune espèce floristique) inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats. 
 
Les vulnérabilités du site sont les suivantes : 
 Intérêt écologique du site tributaire du maintien des pratiques agricoles extensives 

(fauche tardive, pâturage, ...), de la qualité physico-chimique des eaux, du caractère 
inondable de la vallée et des caractéristiques hydrauliques des rivières et de leurs 
annexes.  

 Mises en cultures potentielles.  
 Extension des plantations de peupliers.  
 Dynamique naturelle de fermeture des secteurs à hautes herbes (mégaphorbiaies).  
 Abandon des parcelles peu viables pour les exploitants agricoles (humidité, accessibilité 

difficile). 
 

- Présentation de la ZSC « Bocage à Osmoderma eremita au nord de la forêt de 
Perseigne » 

 
Ce bocage, de grande qualité et de belle densité, fait partie des zones bocagères les plus riches 
en Sarthe et même dans l'ouest de la France. A ce titre, il est déterminant dans le cadre de la 
représentativité des périmètres sarthois proposés, eu égard à la situation de l'espèce dans le 
domaine biogéographique atlantique. Le maintien d'un système d'exploitation traditionnel 
d'élevage constitue une des mesures de conservation efficace de ces insectes. 
 
La désignation du site est justifiée par la présence de 3 espèces faunistiques d’invertébrés (mais 
aucune espèce floristique) inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats. (Lucanus cervus, 
Osmoderma eremita, cerambyx cerdo). 
 
Toute atteinte à l'intégrité de la maille bocagère par des arrachages de haies a évidemment pour 
conséquence la disparition progressive de ces espèces. 
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- Evaluation de la zone d’implantation du projet au regard des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire 

 
 
Lors des prospections de terrain réalisées dans le cadre de l’étude faune-flore-habitats, aucun 
habitat d’intérêt communautaire éligible au titre de la ZSC « Haute vallée de la Sarthe » n’a été 
recensé sur le site d’étude.  
Un autre habitat d’intérêt communautaire a cependant été recensé sur la zone d’étude : 3140-1 : 
Communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques. 
 
 
Concernant la faune, les potentialités d’accueil sont nulles à fortes. Les habitats les plus 
représentatifs sur le site d’étude correspondent à des milieux de friches, de boisements et de mares 
et plans d’eau qui pourraient potentiellement être fréquentés par certaines espèces d’intérêt 
communautaire ayant désignés les sites Natura 2000 à proximité. 
La Barbastelle d’Europe et le Grand Murin (espèces d’intérêt communautaire) ont été recensés sur 
le site lors des prospections terrain. 
 

- Analyse des incidences du projet sur les sites Natura 2000 
 
 Habitats d’intérêt communautaire : 

Lors des prospections de terrain réalisées dans le cadre de l’étude faune-flore-habitats, aucun 
habitat d’intérêt communautaire éligible au titre de la ZSC « Haute vallée de la Sarthe » n’a été 
recensé sur le site d’étude.  
Un autre habitat d’intérêt communautaire a néanmoins été recensé sur la zone d’étude : 3140-1 : 
Communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques. Le projet de parc 
photovoltaïque n’aura cependant aucun impact sur cet habitat car aucun aménagement 
n’est prévu au niveau des deux mares concernées par ces herbiers à Characées. 
 
 Les espèces d’intérêt communautaire 

 
Au cours des inventaires de 2020, 13 espèces de chiroptères dont 2 espèces inscrites à l’Annexe 
II de la Directive Habitats ont été recensées. Il s’agit des espèces suivantes :  
 
- Barbastelle d’Europe : inventoriée en juillet 2020 avec une activité de chasse et/ou transit 
modérée sur site ;  

- Grand Murin : inventorié en juillet 2020 avec une forte activité de chasse et/ou transit.  
 
Le projet présente plusieurs types d’incidences (destruction, perte ou dégradations des 
habitats ; dérangement) pouvant impacter directement ou indirectement les espèces 
précédentes, inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats. 
 
Pour les autres espèces d’intérêt communautaires ayant justifiées la désignation des sites Natura 
2000, les potentialités d’accueil sont faibles (Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Murin à oreilles 
échancrées, Murin de Bechstein) à nulles (Triton crêté, Chabot, Bouvière, Lamproie de Planer, 
Vertigo étroit, Vertigo des moulins).  
 
Le projet pourrait avoir un impact direct ou indirect sur ces espèces potentiellement 
présentes notamment en raison de la destruction de boisements (Lucane cerf-volant, Pique-
prune et Grand Capricorne) ou encore de friches (Ecaille chinée). Les milieux humides et 
aquatiques seront en revanche préservés. 
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- Mesures d’évitement et de réduction des impacts du projet 
 
Afin de réduire certains impacts du projet sur les habitats naturels, les espèces potentiellement 
présentes sur le site et les habitats d’espèces, plusieurs mesures de réduction seront en revanche 
mises en œuvre. 
 
Ces mesures ont été décrites dans la sous-partie « c. Incidence du projet sur l’environnement » de 
la partie « 2) Incidences prévisibles attendues par la révision allégée n°1 du PLUI et mesures 
d’évitement ou de réduction des impacts sur l’environnement ».  
 
Les mesures sont les suivantes : 
 

- Gestion écologique des habitats dans les zones d’emprise du projet ; 
- Dispositif complémentaire au droit d'un passage faune (supérieur ou inférieur) afin de 

favoriser sa fonctionnalité ; 
- Plantations diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur 

des paysages ; 
- Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 
- Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité ; 
- Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes. 
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5. Résumé non technique 
 

1) Contexte et objets de la procédure 
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) a été approuvé le 13 Février 2020. 
 
Par délibération du 11 février 2021, le conseil communautaire a prescrit une révision allégée 
portant sur l’adaptation du règlement du PLUI permettant une dérogation à la règle de retrait 
de 100 mètres de part et d’autre de l’autoroute A28, afin de permettre la réalisation d’un 
projet de centrale photovoltaïque, sur le secteur de La Motte identifié à Saint-Paterne - Le 
Chevain.  
 
Au regard de l’intérêt pour le territoire de favoriser le développement des projets d’énergie 
renouvelable sur ce site pouvant être réaffecté, il est proposé d’adapter le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal par la définition d’une étude urbaine et paysagère justifiant de la dérogation aux 
règles de retrait par rapport à l’autoroute 28, en lien avec le potentiel du site pour le développement 
de centrale photovoltaïque.  
 
L’objet de la présente adaptation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal porte uniquement sur 
la réduction des règles de retrait de 100 mètres côté ouest de l’autoroute A28, nécessaire pour la 
réalisation de ce projet. 
 
 
Le projet de centrale photovoltaïque s’implanterait sur un site classé en zone naturelle (N) au PLUI. 
La zone Naturelle et forestière (N) est destinée à protéger un espace du fait de l’intérêt de ses 
milieux naturels et/ou de ses paysages, du point de vue esthétique, historique ou écologique, de 
la présence de forêts ou de zones de risques ou de son caractère d’espaces naturels, préservé de 
l’urbanisation. 
 
Néanmoins, dans le règlement de la zone Naturelle, l’article 2 « Autorisations sous conditions de 
certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinations et sous-
destinations » autorise les constructions, aménagements et installations nécessaires à des 
équipements publics ou d’intérêt collectif, dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain où ils sont implantés et qu’ils ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
 
La zone d’étude ne contient aucune activité agricole, pastorale ou forestière. D’autre part, 
l’évaluation environnementale qui accompagne le présent dossier veillera à ce que le projet 
ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Le choix du 
site pour l’implantation du projet de centrale photovoltaïque est donc justifié. 
 
 
Le projet de centrale photovoltaïque défini sur le secteur de Saint-Paterne - Le Chevain 
s’étire sur l’ensemble du site et dans la bande de retrait de l’autoroute A28. Une étude 
urbaine, paysagère, des nuisances et risques est nécessaire en vue de déroger à 
l’application du retrait de 100 mètres située de part et d’autre de l’axe A28. Cette réduction 
est soumise à un dossier de dérogation à la « loi Barnier ». 
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2) Caractéristiques et impacts du projet 
 
Le projet d’installation de centrale photovoltaïque est localisé sur la commune de Saint-Paterne – 
Le Chevain, commune de la Communauté Urbaine d’Alençon, située dans le département de la 
Sarthe. La zone d’étude est située sur une ancienne briqueterie et ses terrains de carrières 
associés, en sortie du bourg, à l’Est du Chevain. 
Le site est bordé dans sa limite Est par l’autoroute A28 et dans sa limite nord par la route 
départementale 16. C’est par cette dernière que l’accès au site se fait. 
Le site a une superficie de 15,3 Ha, le projet de parc photovoltaïque aura pour emprise une 
superficie de 6 Ha. 
 
Le projet sera composé de 13 716 modules disposés sur 762 tables photovoltaïques. Chaque 
module mesure 2 mètres par 1,2 mètre et possède une puissance unitaire de 470 Wc. Ainsi, la 
production du parc photovoltaïque est estimée à 7 GWh/an soit la consommation de plus de 530 
foyers français (RTE – CRE, 2018). Les modules étant inclinés, le point le plus haut s’élève à 2,42 
mètres et le point le plus bas 0,80 mètre. 
Les installations techniques seront composées de trois points de transformation, de trois 
onduleurs, un poste de livraison ainsi qu’un local de maintenance. Le raccordement au réseau 
d’électricité publique pour injecter l’électricité produite se fera à l’aide de câbles haute tension 
enfouis à 80 cm de profondeur. 
 
Le site sera sécurisé par une clôture de 2 mètres établie en périphérie de la zone d’implantation 
de la centrale. Une piste en concassé sera prévue, elle desservira le site en réalisant le tour de la 
zone. 
 
 
Le dossier de dérogation aux règles de recul de 100 mètres vis-à-vis de l’axe de l’A28 identifie 5 
thématiques à traiter : sécurité, nuisances, qualités paysagère, architecturale et urbaine. 
 
Principaux impacts et mesures d’évitement ou de réduction des impacts exigées : 
 
Principaux impacts Mesures d’évitement et de reduction  
Eblouissement des véhicules Recul des panneaux de 50 m vis-à-vis de l’axe de l’A28 

(recommandation COFIROUTE) 
Plantation de haies 

Incendies électriques Suivi des réglementations et recommandations du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). 

Trafic routier Accès unique par la RD16 
Nuisances sonores Bâtiment hermétique  
Paysages Soin apporté à la qualité d’intégration des bâtiments techniques 

Plantation de haies et sobriété des clôtures 
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3) Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 

a. Deux modifications sont apportées au règlement de la zone N du PLUi : 

 
Article N4.2 : implantation des constructions par rapport à l’alignement des emprises 
publiques et des voies : 
 
Ajout de la mention suivante : 
[Les dispositions de cet article] ne sont pas applicables si des dispositions différentes sont prises 
dans les secteurs soumis à des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le 
cadre de la loi Barnier régie par les articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme. 
 
 
Article N6.1 : Clôtures : 
 
Ajout de la mention suivante : 
Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d’établissements publics ou d’intérêt collectif, à condition de rechercher une intégration au site par 
les matériaux, les couleurs et la hauteur. 
 
 

b. Une nouvelle orientation d’aménagement et de programmation est insérée au PLUi : 
 
Principes d’aménagement 

Ce secteur a pour vocation principale l’accueil d’une activité de production d’énergie solaire. 
Le site étant classé en zone naturelle et forestière, l’aménagement devra répondre à certaines 
exigences, ainsi le projet de centrale photovoltaïque devra prévoir des dispositions de remise en 
état du site en cas de démantèlement de l’activité. 
 

Dispositions qualitatives  

Le site sera desservi par la RD 16 au nord du secteur. 
 
Les haies présentes le long de l’autoroute A28 seront conservées afin de réduire les potentiels 
risques d’éblouissement des automobilistes par les modules photovoltaïques. 
Une rangée d’arbres sera plantée en retrait de la haie déjà présente pour renforcer la fonction 
d’écran et d’intégration paysagère du projet. 
 
Une seconde rangée d’arbres sera plantée entre la limite sud du quartier d’habitat et l’emprise du 
projet afin de réduire les co-visibilités entre les habitations et le parc photovoltaïque. 
 
Une dernière haie sera plantée au sud du projet reliant la mare située le long de l’A28 à l’étang 
situé au sud. Elle réduira la visibilité sur le parc photovoltaïque depuis l’autoroute.  
 
En application des articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme, des dispositions particulières 
s’appliquent, traitant des questions de sécurité, de prise en compte des nuisances, de qualité de 
l’urbanisme, de l’architecture et des paysages. 
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Ces principes d’aménagement permettent de déroger aux marges de recul imposés en-dehors des 
espaces urbanisés le long des voies classées à grande circulation, ce qui est le cas de l’A28. La 
marge de recul est réduite à 30 mètres du côté ouest de l’A28. 

- Sécurité : 
L’accès à la zone se fera par la RD16. 
 
Le risque d’éblouissement des automobilistes est important, les tables de panneaux 
photovoltaïques seront implantées au minimum à 50 mètres de l’axe autoroutier afin de limiter cet 
impact. 
 
Les installations photovoltaïques sont soumises au risque d’incendie électrique. Par conséquence 
le site devra suivre les recommandations du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
 

- Nuisances : 
Les installations susceptibles d’occasionner des nuisances sonores comme les onduleurs ou les 
postes de transformation devront se trouver à une distance suffisante des habitations pour ne pas 
causer de gêne. 

 
 

- Qualité de l’architecture, des paysages et de l’urbanisme 
Les constructions présenteront une simplicité des volumes, une homogénéité des matériaux. Elles 
devront employer des teintes permettant une intégration au paysage. 
 
La hauteur des installations restera limitée afin de permettre à la végétation située en périphérie 
du site de masquer le parc photovoltaïque. La hauteur maximale des tables est de 2,42 mètres et 
l’accompagnement paysager devra assurer une réduction de l’impact visuel en intégrant les 
installations dans l’environnement. 
 
L’ensemble de site sera traité dans un souci d’intégration paysagère des constructions et 
installations pour limiter la visibilité de celles-ci. La plantation de haies permettra de répondre à ce 
point. 
 
Les constructions ou installations telles que les postes de transformation devront être traitées 
qualitativement (habillage, teinte notamment) afin d’assurer leur intégration harmonieuse dans leur 
environnement. 
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4) Evaluation des incidences de la révision allégée du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal sur l'environnement 

 
Le PLU intercommunal a été approuvé le 13 février 2020. Conformément aux dispositions des 
codes de l’urbanisme et de l’environnement, il comprend une évaluation environnementale des 
dispositions du PLUI sur l’environnement. 
 
Il comprend également une évaluation des incidences du projet de PLUI sur les zones Natura 
2000. En effet, trois sites Natura 2000 d’envergure sont recensés sur le territoire couvert par le 
PLUI : 

- La ZSC de la Haute Vallée de la Sarthe, 
- La ZSC des Alpes Mancelles, 
- La ZCS de la Vallée du Sarthon et ses affluents. 

 
En application des dispositions de l’article L104-3, la procédure d’évolution du PLUI (ici une 
révision allégée du PLUI) donne lieu à une actualisation de l’évaluation environnementale 
réalisée lors de son élaboration. 
 
Cette actualisation de l’évaluation environnementale a été réalisée par le bureau d’étude 
Alise environnement pour le porteur de projet Urbasolar. 
 
 
 

a. Incidences prévisibles attendues par la révision allégée n°1 du PLUI et mesures 
d’évitement ou de réduction des impacts sur l’environnement  

 
Incidence des dispositions du règlement 

Les règles de recul ne sont modifiées que sur le secteur faisant l’objet d’une OAP. Cette 
modification n’aura pas d’incidences sur d’autres secteurs, car l’OAP définie ici est la seule existant 
en zone N. 
Les règles de clôtures sont modifiées sur l’ensemble de la zone N. Cette modification serait donc 
de nature à impacter d’autres sites situés en zone N.  
Cependant, la modification limite la dérogation aux règles portant sur les clôtures uniquement à 
celles nécessaires à la mise en sécurité d’établissements publics ou d’intérêt collectif, ce qui limite 
fortement les cas qui pourront être rencontrés. De plus, la modification de la règle comporte une 
condition de qualité d’intégration visant à limiter les effets des clôtures sur la qualité des paysages. 
 
Incidences des dispositions de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation définie sur le 
site de La Motte 

En réduisant la distance d’implantation, l’OAP définie permet de maintenir la qualité urbanistique, 
architecturale et paysagère, et de prendre en compte les nuisances et la sécurité. 
Les incidences sur l’environnement sont réduites par la définition des conditions d’aménagement 
du site notamment au regard de la topographie du site, du maintien des haies existantes ainsi qu’à 
la plantation de nouvelles haies, permettant une meilleure intégration du projet dans le paysage en 
renforçant aussi le maillage des haies et limitant les éblouissements pour les usagers de l’axe 
autoroutier. 
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Les recommandations de COFIROUTE sont traduites dans l’OAP par un recul exigé pour les tables 
de panneaux photovoltaïques de 50 mètres par rapport à l’axe de l’autoroute, pour réduire les 
risques d’éblouissement. 
Concernant la prise en compte de la sécurité, l’OAP pose des conditions d’accès ainsi que 
l’obligation de suivre les recommandations du SDIS en matière de prévention des risques 
d’incendie électrique. 
Enfin, l’OAP pose une condition de remise en état du site après exploitation. Ces conditions devront 
donc être explicitées au moment du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
 

b. Incidence du projet sur l’environnement  

 
Thèmes Enjeux Mesures limitant l’impact 
Milieux naturels Faible à modéré (zones humides, 

friches, haies, fourrés et boisements) 
voire fort localement (mares avec 
herbiers à Characées). 
 

- Gestion écologique des 
habitats dans les zones 
d’emprise du projet 

- Plantations diverses : sur talus 
type up-over (« tremplin vert ») 
ou visant la mise en valeur des 
paysages 

- Installation d'abris ou de gîtes 
artificiels pour la faune au droit 
du projet ou à proximité - 
reptiles 

- Dispositif de gestion et 
traitement des eaux pluviales 
et des émissions polluantes 

- Suivi faune-flore post-chantier 
et implantation 

- Installation d'abris ou de gîtes 
artificiels pour la faune au droit 
du projet ou à proximité – 
Chiroptères 

- Création d’une roselière 
 

Espèces 
floristiques 

Faible à modéré localement (Orchis 
pyramidal et Orobanche à petites 
fleurs) sur la zone d’implantation 
potentielle et sur la zone d’étude. 
 

Faune - Pour l’avifaune : faible à modéré 
(Bruant jaune, Linotte mélodieuse, 
Tourterelle des bois et Verdier 
d’Europe) 

- Deux espèces de Chiroptères ont 
un niveau d'enjeu fort, sept ont un 
niveau d’enjeu modéré et quatre 
ont un niveau d’enjeu faible. 

- mammifères terrestres : faibles à 
modérés (Lapin de garenne). 

- Une espèce d’amphibien a été 
recensée lors des prospections, la 
Grenouille verte, « quasi-menacée 
» en France. L’enjeu pour ce 
groupe est donc localement 
modéré. 

- modéré pour le groupe des 
reptiles avec la présence d’une 
espèce inscrite à l’Annexe IV de la 
Directive Habitats, le Lézard des 
murailles 

- Nombreux habitats favorables 
pour les odonates avec la 
présence de mares et plans d’eau. 

- Pour l’entomofaune : faible. 
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Thèmes Enjeux Mesures limitant l’impact 
Paysage et 
patrimoine 

- Enjeu paysager modéré vis-à-vis 
des habitations les plus proches. 

- Enjeu paysager faible vis-à-vis 
des sites d’intérêt patrimonial. 

- Enjeu paysager modéré vis-à-vis 
des points topographiques. 

- Prendre en compte les 
caractéristiques 
paysagères locales pour 
l’aménagement du parc 

- Plantation de haies 
 

Gestion de la 
resource en eau 

Limiter les risques d’écoulements en 
direction des parcelles voisines et 
limiter les impacts sur les milieux 
aquatiques avoisinants 

- Minimiser 
l’imperméabilisation des 
sols  

- Gestion des eaux de 
ruissellement 

Mobilités et 
déplacements 

Aucune incidence supplémentaire 
prévisible sur cette thématique 

 

Climat Air 
Energie 

Aucune incidence supplémentaire 
prévisible sur cette thématique 

 

Consommation 
foncière 

Consommation foncière par le projet Conception du projet de manière à 
être réversible 

 
 
 

c. Incidence Natura 2000  

La zone d’implantation du projet de centrale photovoltaïque se trouve à proximité directe de deux 
sites Natura 2000 :  
 
 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Haute vallée de la Sarthe » (FR 2500107) à 

335 m au nord du projet 
 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) «  Bocage à Osmoderma eremita au nord de la 

forêt de Perseigne » (FR 5202004) à 3,3 km à l’Est du projet. 
 
 
Sur les habitats d’intérêt communautaire : 
 
Lors des prospections de terrain réalisées dans le cadre de l’étude faune-flore-habitats, aucun 
habitat d’intérêt communautaire éligible au titre de la ZSC « Haute vallée de la Sarthe » n’a été 
recensé sur le site d’étude.  
 
Un autre habitat d’intérêt communautaire a néanmoins été recensé sur la zone d’étude : 3140-1 : 
Communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques.  
 
Le projet de parc photovoltaïque n’aura cependant aucun impact sur cet habitat car aucun 
aménagement n’est prévu au niveau des deux mares concernées par ces herbiers à 
Characées. 
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Sur les espèces d’intérêt communautaire : 
 
Au cours des inventaires de 2020, 13 espèces de chiroptères dont 2 espèces inscrites à l’Annexe 
II de la Directive Habitats ont été recensées. Il s’agit des espèces suivantes :  
 
- Barbastelle d’Europe : inventoriée en juillet 2020 avec une activité de chasse et/ou transit 
modérée sur site ;  

- Grand Murin : inventorié en juillet 2020 avec une forte activité de chasse et/ou transit.  
 
Le projet présente plusieurs types d’incidences (destruction, perte ou dégradations des 
habitats ; dérangement) pouvant impacter directement ou indirectement les espèces 
précédentes, inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats. 
 
Pour les autres espèces d’intérêt communautaires ayant justifiées la désignation des sites Natura 
2000, les potentialités d’accueil sont faibles (Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Murin à oreilles 
échancrées, Murin de Bechstein) à nulles (Triton crêté, Chabot, Bouvière, Lamproie de Planer, 
Vertigo étroit, Vertigo des moulins).  
 
Le projet pourrait avoir un impact direct ou indirect sur ces espèces potentiellement 
présentes notamment en raison de la destruction de boisements (Lucane cerf-volant, Pique-
prune et Grand Capricorne) ou encore de friches (Ecaille chinée). Les milieux humides et 
aquatiques seront en revanche préservés. 
 
 
Mesures d’évitement et de réduction des impacts du projet : 
 
Afin de réduire certains impacts du projet sur les habitats naturels, les espèces potentiellement 
présentes sur le site et les habitats d’espèces, plusieurs mesures de réduction seront en revanche 
mises en œuvre. 
 
Ces mesures ont été décrites dans la sous-partie « c. Incidence du projet sur l’environnement » de 
la partie « 2) Incidences prévisibles attendues par la révision allégée n°1 du PLUI et mesures 
d’évitement ou de réduction des impacts sur l’environnement ».  
 
Les mesures sont les suivantes : 
 

- Gestion écologique des habitats dans les zones d’emprise du projet ; 
- Dispositif complémentaire au droit d'un passage faune (supérieur ou inférieur) afin de 

favoriser sa fonctionnalité ; 
- Plantations diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur 

des paysages ; 
- Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 
- Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité ; 
- Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes. 
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SUIVI DU DOCUMENT 
 

Suivi exhaustif des évolutions du Règlement écrit 

> Modification n°1 _ 17.12.2020 

- Article 4.1 des zones UE : Ajout de dispositions spécifiques aux secteurs UEa et UEc 
- Article 4.1 des zones UE : Ajout de dispositions spécifiques aux secteurs UEb 
- Article 4.1 des zones UE : Modifications des dispositions communes à la zone UE 

 
> Modification simplifiée n°1 _ 01.04.2021 

Correction d'erreurs matérielles : 
- Article 4.1 des zones UG : Remplacement du terme "quartier" par "îlot ou groupe d'îlots" 
- Article 7 des zones UG et 1AUG : Rectification du nombre de places pour 6 logements, à savoir 7 

au lieu de 8 
 
> Révision allégée n°1 _ 30.06.2022 

Modification du règlement de la zone N : 
- Présentation de la zone N : introduction d’un renvoi à une OAP « La Motte » sur la commune de 

Saint-Paterne-Le Chevain 
- Article 4.2 : renvoi aux dispositions particulières des OAP pour les marges de recul 
- Article 6.1 : introduction de dispositions particulières pour les clôtures nécessaires à la mise en 

sécurité d’établissements publics ou d’intérêt collectif 
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I. INTRODUCTION AU RÈGLEMENT 
 
 

ARTICLE 1 : Champ d'application  

Le présent règlement s'applique au territoire de la communauté urbaine d'Alençon suivant le 
périmètre du 1er janvier 2014 

Il est établi conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme, et en particulier à celles de 
ses articles L.151.1 et suivants et R.151.1 et suivants. 

Il est constitué d’un règlement écrit et d’un règlement graphique. Toutes les règles, qu’elles 
soient écrites ou graphiques, sont opposables aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de 
conformité.  

 

ARTICLE 2 : Application du règlement eu égard à d'autres réglementations  

> Les servitudes d'utilité publique  

Les servitudes d’utilité publique sont opposables à toute demande d’occupation ou d’utilisation 
du sol. Elles sont listées dans la pièce n°6 dite ANNEXES DOCUMENTAIRES du PLUI qui précise leur 
contenu ou lieu de consultation ; celles le nécessitant, sont reportées sur dit PLAN DES ANNEXES 
DOCUMENTAIRES du PLUI.  

> Les articles "d'ordre public" du règlement national d'urbanisme 

Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R.111-1 et suivants du 
code de l'urbanisme à l'exception des articles dits "d'ordre public", qui sont et demeurent 
applicables sur le territoire communal :  

 Article R111-2 : permettant d'assurer la protection et la salubrité publique ;  
 Article R111-4 : permettant de protéger les vestiges archéologiques ;  
 Article R111-26 : permettant de protéger l'environnement ;  
 Article R111-27 : permettant de protéger le caractère et l'intérêt des lieux, sites et paysages ;  

> Adaptations mineures   

 Articles L152-3, L152-4 et L152-5 du Code de l'urbanisme ;  

> Autorisations des matériaux et procédés à visée environnementale    

 Principe : Article L111-16 du code de l'urbanisme ;  
 Mise en œuvre : R111-23 et R111-24 du Code de l'urbanisme ;  

> Réciprocité des reculs entre les constructions agricoles et les habitations ou immeubles 
habituellement occupés par des tiers  

 Article L111-3 du Code Rural ;  

> Reconstruction après sinistre  

 En application de l'article L111-15 du Code de l'urbanisme, la reconstruction à l'identique 
d'un bâtiment régulièrement édifié, qui a été détruit ou démoli, est autorisée dans un délai 
de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf lorsque le règlement ci-
après en dispose autrement, dans les zones de risques.  
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Rappel de dispositions particulières applicables sur le territoire de la CUA 
 

ARTICLE 3 : Rappel de dispositions particulières applicables sur le territoire de la CUA 

> Permis de démolir  

 Il est établi sur l'ensemble du territoire depuis la délibération du conseil communautaire du 
28 mars 2019.  

> Édification et modification de clôtures 

 Une délibération du conseil communautaire prise en application de l'article R421-12 du Code 
de l'urbanisme, soumet à la procédure de déclaration préalable l'édification ou la 
modification de clôtures.  

> Droit de Préemption urbain  

 Le droit de préemption est de la compétence de la COMMUNAUTÉ URBAINE D'ALENÇON. Il 
est applicable sur les zones urbanisées et urbanisables du PLUI, dans le cadre fixé par la 
délibération du Conseil communautaire. 
 
 

ARTICLE 4 : Application des règles dans le cas d'opérations d'aménagement ayant pour 
conséquence une division en jouissance ou en propriété  

> Article R151-21 

 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit 
faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, alors les règles édictées par le 
P.L.U.I. sont appréciées au regard de chaque lot ou terrain issu de la division en propriété ou 
en jouissance, sauf si des règles particulières prévues dans le règlement ci-après permettent 
une appréciation au regard de l'unité foncière avant division.  

 

ARTICLE 5 : Lexique  

Les définitions qui suivent visent à éclairer la lecture du règlement.  

Pour les termes qui disposent d'une définition (dans le code de l'urbanisme, du tourisme, de 
l'environnement, dans le lexique national d'urbanisme, etc.), la définition en application lors de 
l'élaboration du PLUI est rappelée ci-après pour information. Elle peut être précisée.  

Pour les autres termes, la définition donnée ci-après précise l'acception retenue pour l'application 
du règlement. 

 
 
Abattage (voir coupe) : action à caractère exceptionnel et limité qui consiste à abattre un ou 

plusieurs arbres ; 
 

Accès : entrée/sortie d'une unité foncière depuis une voie de desserte ; elle peut se prolonger par 
une voie de desserte privée ; 

 
Acrotère : rebord périphérique placé au dernier niveau d'un bâtiment, au-dessus de la terrasse ou 

du point bas de la toiture ;   



Introduction au règlement  

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives  

PLUi – Règlement - Modification simplifiée n°1 du 01 avril 2021 

3 

 

 
Affouillements et exhaussements de sol : sont désignés ainsi les affouillements et exhaussements 

de sol dont la superficie est supérieure à 100 m2, et dont la hauteur ou la profondeur excède 2 
m ; 

 
Alignement : limite entre les voies ou emprises publiques et les propriétés privées ; 
 
Annexe : construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à celles du bâtiment 

principal, qui apporte un complément à ses fonctionnalités. Elle a vocation à accueillir des 
usages secondaires dans le cadre de la destination principale. Elle doit être implantée à 
proximité afin de marquer un lien d’usage.  
Nota : On considérera que les constructions accolées à la construction principale, sont des 
extensions et non des annexes. 

 
Artisanat (voir commerce de détail) : on distinguera l'artisanat avec une activité commerciale de 

vente de biens ou de services nécessitant une boutique (boulangerie, boucherie, cordonnerie, 
salon de coiffure, …) qui sera assimilé au commerce de détail, des autres activités artisanales 
(professionnels du secteur du bâtiment et des travaux publics, carrossier,… ) qui seront 
assimilées pour ce règlement, aux activités industrielles.  

 
Attique (étage en attique) : dernier étage d'une construction construit avec un retrait permettant 

la réalisation d'une terrasse. Pour être pris en compte dans le calcul des hauteurs, le retrait 
périphérique entre le nu du mur des étages inférieurs et celui de l'étage en attique aura une 
largeur d'au moins 1,5m, sur l'essentiel du pourtour de la construction ;  

 
Baie : ouverture dans une paroi par laquelle une personne peut voir à l'extérieur en position 

debout sur le plancher du local ; 
 
Bâtiment : un bâtiment est une construction couverte et close ; 
 
Caravane : véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou 

saisonnière à usage de loisir, qui conservent en permanence des moyens de mobilité leur 
permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être déplacés par traction et que le code de la 
route n'interdit pas de faire circuler (R.111-37 du code de l'urbanisme) ; 

 
Clôture : tout ouvrage qui permet d'obstruer le passage et d'enclore un espace ; 
Clôture à claire voie : clôture composée de tout dispositif (lisses horizontales, balustres, 

barreaudages verticaux droits, etc.) visant à obstruer la vue en limite de propriété est dit à 
claire-voie si les jours représentent au moins un tiers de la surface du plan de la clôture ; 

 
Combles : ensemble formé par la couverture et la charpente d'un bâtiment ; Par extension, 

volume compris entre le dernier plancher haut et la toiture ; 
 
Commerce de détail / commerce de gros : sont appelés "commerces de détail" les magasins où 

s’effectuent essentiellement la vente de marchandises à des consommateurs pour un usage 
domestique. Ainsi, entrent dans cette catégorie, les commerces de proximité, supermarchés et 
hypermarchés mais aussi, les points de retraits par la clientèle d'achats effectués par internet 
ou organisés pour l'accès automobile ("drive"), l'artisanat avec une activité commerciale de 
vente de biens (boulangerie, épicerie, …) ainsi que les commerces de gros qui pratiquent une 
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activité significative de commerce de détail (vente d’objets d’occasion, brocantes, dépôts-
ventes, …). 

 
Construction : une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 

fondations et générant un espace utilisable par l'homme en sous-sol ou en surface. Cette 
notion intègre les constructions en surplomb (sur pilotis, dans les arbres, etc.) et ce qui se 
distingue des bâtiments tels que les pergolas, hangars, abris de stationnement (=carport), 
piscines, sous-sol non compris dans un bâtiments, etc.)  
En l'absence de dispositions spécifiques, le terme vise, dans le règlement ci-après, les 
extensions et les annexes des bâtiments à usage d'habitation.  

 
Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : pour cette 

notion qui n'est pas définie par le code de l'urbanisme, on prendra en compte les 
constructions et installations concernant :  
- les administrations publiques,  
- les services d'incendie, de secours, de sécurité,  
- l'accueil collectif des enfants (temps scolaire ou périscolaire), 
- l'enseignement collectif (y compris les locaux affectés à la recherche, et à la pratique de 

l’enseignement),  
- la justice, la police, la santé, l'action sociale, l'aide à l'emploi,  
- les structures d'hébergements financées par l'État (foyer-logement pour différents 

publics), 
- les équipements sportifs, culturels, ou récréatifs (dont locaux pour associations, salle des 

fêtes, etc.) financés par des fonds publics,  
- les lieux de culte,  
- les parcs d'exposition, locaux pour foire, etc.   
- les infrastructures de réseaux ou les services urbains (dont logistiques),  
Ainsi, en font partie : une maison de retraite, mais pas une résidence-service, une maison 
médicale, mais pas un cabinet médical, etc.  

 
Coupe : action à caractère régulier qui consiste à abattre un ou plusieurs arbres ; 
 
Défrichement : toute opération qui a pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre 

fin à sa destination forestière ; ils sont interdits dans les espaces boisés classés ; 
 
Démolition : toute destruction totale ou partielle d'un bâtiment qui porte atteinte au gros-

œuvre ; 
 
Densité (R111-21 du code de l'urbanisme) : la densité de construction est définie par le rapport 

entre la surface de plancher de cette construction et la surface de terrain sur laquelle elle est 
ou doit être implantée. La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article 
R. 332-16 est prise en compte pour la définition de la densité de construction. 

 
Égout du toit : ligne basse du pan de toiture ; 
 
Emprises publiques (voir voies) : espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la 

notion de voie, ni d’équipement public (voies ferrées ou de tramways, cours d’eau domaniaux, 
canaux, jardins ou parcs publics, places publiques, …) ; 
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Emprise au sol (article R420-1 du code de l'urbanisme) : L’emprise au sol correspond à la 
projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, 
les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 
débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
Équipement public ou d'intérêt collectif : on désigne ainsi l'ensemble des bâtiments et des 

installations qui permettent d'assurer à une population les services collectifs dont elle a 
besoin. A titre d’exemple, il peut s’agir des administrations publiques, des services 
d’enseignement, de santé, d’action sociale, des équipements sportifs ou autres équipements 
d’intérêt public. 
On distingue deux grandes familles d'équipements  publics ou d'intérêt collectif :  
- Les équipements de superstructure que sont les bâtiments à usage collectif.  
- Les équipements d'infrastructure qui comprennent les aménagements et installations 
nécessaires à la desserte par les voies (dont abris-bus), canalisations ou réseaux pour les 
besoins des communications, de l'énergie (dont transformateurs, pylônes…) ou de 
l'hydraulique (eaux pluviales, eaux usées, …) ; ils comprennent aussi les espaces et installations 
pour les parcs, jardins, cimetières ou le traitement des déchets. 

 
Epannelage : En matière d'urbanisme, l'épannelage désigne la forme simplifiée qui résulte des 

masses bâties d’un tissu urbain. Le « plan d'épannelage » est le document d'urbanisme qui 
définit l'enveloppe des volumes susceptibles d'être construits. 

 
Espaces communs ou non privatifs : sont ainsi dénommés dans les opérations de lotissements ou 

de constructions groupées : la voirie automobile ou piétonne, les aires de stationnement et les 
espaces communs non destinés à être utilisés par un seul foyer ; 

 
Extension : agrandissement d'une construction existante présentant des dimensions inférieures à 

celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction 
existante ;  
Extension limitée : inférieure à 30 % de la surface de plancher existante à la date 
d’approbation du présent PLUI ; 

 
Existant(e) : qui a été autorisé antérieurement à la date d'approbation du PLUI. Une construction 

est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 
majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la 
rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions.  

 
Faîtage : ligne de jonction supérieure de pans de toiture ou ligne supérieure du pan de toiture ; 
 
Front bâti : alignement bâti formé par plusieurs constructions et/ou murs de pierre d’une hauteur 

supérieure à 2m, servant de référence pour l’implantation de nouvelles constructions ;  
 
Hauteur des constructions (mode de calcul) :  

La hauteur d'une construction, d'une façade ou d'une installation correspond à la différence de 
niveau entre son point le plus haut et le point le plus bas situé à la verticale de ce point.  
Elle s'apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date du dépôt de la 
demande sauf :  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
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- si des dispositions particulières sont prévues par le règlement de zone ou qu'une côte de 
niveau minimale de plancher est retenue par un Plan de Prévention des Risques : elle 
s'apprécie alors par rapport à ces données.  

- dans le cas de terrains naturels fortement décaissés par rapport aux terrains environnant : 
elle s'apprécie alors par rapport au niveau des terrains voisins ou de la côte de fil d'eau de 
la chaussée, pour inscrire la nouvelle construction dans l'épannelage général du secteur. 

Le point le plus haut correspond au faitage de la construction ou au sommet de l'acrotère, 
dans le cas de toitures terrasses ou de terrasses en attique.  
Les installations techniques de faible emprise (cheminées, antennes, dispositifs relatifs aux 
cabines d'ascenseurs, aux chaufferies, à la climatisation, ou à la sécurité comme des garde-
corps en toiture) sont exclues du calcul. 
La hauteur droite est mesurée au nu de la façade, du sol au point de rencontre (matérialisé ou 
non) avec le nu de la toiture ou en cas de toiture terrasse, le haut du premier acrotère. 
 

 
 

Expression en nombre de niveaux: on 
désigne par "niveau" toute différence 
de hauteur qui  existe dans 
l'enveloppe de la construction et qui 
est supérieure à 1,80 m entre deux 
planchers superposés ;  
 
 

 
 

Héberge : ligne qui correspond à la limite de mitoyenneté d'un mur séparatif commun à deux 
constructions accolées ou adossées, de hauteur inégale ;   

 
Hôtel (article R311-5 du code du tourisme) : l'hôtel de tourisme est un établissement commercial 

d'hébergement classé qui offre des chambres ou des appartements meublés en location à une 
clientèle de passage qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la 
semaine ou au mois, mais qui, sauf exception, n'y élit pas domicile. Il peut comporter un 
service de restauration. Il est exploité toute l'année en permanence ou seulement pendant 
une ou plusieurs saisons. Il est dit hôtel saisonnier lorsque sa durée d'ouverture n'excède pas 
neuf mois par an en une ou plusieurs périodes. On désignera par "résidence hôtelière", les 
hôtels qui louent des appartements ; 

 
Immeuble d'habitation collectif : bâtiment dans lequel est superposé même partiellement, plus 

de deux logements distincts desservis par des parties communes bâties ; 
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Installations : elles se distinguent des constructions. Ce sont des structures dans lesquelles on ne 
vit ou n'exercent d'activité : telles que pilonnes, éoliennes, cheminées, silos, chaufferie ou 
poste de transformations électriques, canalisations, etc.  

 
Limite séparative de propriétés : limite séparative latérale (qui joint l'alignement en un point et 

qui sépare le terrain des terrains mitoyens) et limite de fond de parcelle (qui joint deux limites 
latérales) ; 

Limite de secteur / limite de zone : le PLU compte quatre types de zones (U, AU, A et N), dont 
chacune fait l'objet d'un règlement. Elles peuvent être divisées en secteurs : UGa, UGb, UGc, 
UEa, UEb, etc.  

 
Local accessoire : il fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue 

une annexe ou une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction 
principale. Il est réputé avoir la même destination ou sous-destination que le bâtiment 
principal auquel il se rattache. Il peut recouvrir des constructions de nature très variée et être 
affecté à des usages divers : garage d’une habitation ou d’un bureau, atelier de réparation, 
entrepôt d’un commerce, remise, logement pour le personnel, lieu de vie d'un gardien, local 
de stockage pour un commerce, laverie d’une résidence étudiante … 

 
Lot : parcelle issue d'un terrain loti ; 
Lotissement (article L442-1 du code de l'urbanisme) : constitue un lotissement la division en 

propriété ou en jouissance d'une unité foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës 
ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis ; 
Nota : l'article R442-1 du Code de l'urbanisme précise les exceptions à cette règle.  

 
Nouvelle ou nouveau : qui est postérieur à la date d'approbation du présent PLUI ; 
 
Porche : Construction en saillie qui abrite la porte d'entrée d'un édifice ou d'un portail ou passage 

sous immeuble. 
 
Résidence mobile de loisirs (Mobil Home) (R.111-33 du code de l'urbanisme) : 

est regardé comme une résidence mobile de loisirs, un véhicule terrestre habitable qui est 
destiné à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conserve des moyens 
de mobilité lui permettant d'être déplacé par traction mais que le code de la route interdit de 
faire circuler ; 

 
Résidence service :  

La résidence service est un ensemble immobilier composé de logements et de locaux pour des 
services communs (accueil, blanchisserie, locaux de restauration, de récréation, etc.). 
L'acquisition des logements peut y faire l'objet d'un statut fiscal dérogatoire. On distingue : les 
résidences étudiantes, séniors, de tourisme, etc.  
 

Résidence de tourisme (article D321-1 du code du tourisme) :  
"La résidence de tourisme est un établissement commercial d'hébergement classé, faisant 
l'objet d'une exploitation permanente ou saisonnière. Elle est constituée d'un ensemble 
homogène de chambres ou d'appartements meublés, disposés en unités collectives ou 
pavillonnaires, offerts en location pour une occupation à la nuitée, à la semaine ou au mois, à 
une clientèle touristique qui n'y élit pas domicile. Elle est dotée d'un minimum d'équipements et 
de services communs. Elle est gérée dans tous les cas par une seule personne physique ou 
morale". 
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Elle entre dans la catégorie « hôtellerie ».  
 
STECAL = secteur de taille et de capacité d'accueil limitées. Ce type de secteur délimité en zone N 

ou A résulte de l'application des dispositions de l'article L151-13 du Code de l'urbanisme : "Le 
règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés : 

1° Des constructions ;  

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 
au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage ;  

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux 
raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent 
satisfaire. (…)" 

 
Surface de plancher (R111-22 du code de l'urbanisme) : " La surface de plancher de la 

construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, 
calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 
non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 
de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 
du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. " 

 
Sol naturel ou terrain naturel : celui qui existe avant les travaux d'exhaussement ou 

d'affouillements du sol nécessaires à la réalisation de la construction ; 
 
Teinte :  

teinte claire : c'est une teinte à forte luminosité mais à faible saturation, comme un pastel. Elle 
continent une proportion importante de blanc  
teinte rabattue  (= éteinte) : c'est une teinte à laquelle on a enlevée une partie de son éclat en 
ajoutant du noir, du gris ou sa teinte complémentaire.  
teinte vive : c'est une teinte saturée et lumineuse, sans noir.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2D7ACB27179A7EFD0445CA886016634A.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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Transparence (ou perméabilité) écologique : sont ainsi qualifiées, les clôtures qui ne s'opposent 

pas à la continuité des milieux naturels et donc au passage des espèces qui les habitent (fore / 
petite faune).  

 
Unité foncière ou terrain : bien foncier, regroupant une ou plusieurs parcelles attenantes, 

appartenant au même propriétaire ; 
 
Véranda : construction légère, largement vitrée accolée à une façade ; une véranda est une 

extension.  
 
Voie : ce qui dessert une ou plusieurs propriétés et qui est aménagée pour recevoir la circulation 

des personnes et des véhicules. 
La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la 
partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 
l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

 



ZONE UE 

PRÉSENTATION 
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Présentation de la zone   
 

La zone UE est destinée à l’accueil d’activités économiques. Elle pourra aussi recevoir des 
équipements publics ou d'intérêt collectif compatibles avec cette vocation dominante.   

Elle se divise en secteurs où varient les destinations et sous-destinations autorisées, en fonction de 
leur desserte, de leur localisation et du voisinage :  

 Les secteurs UEa correspondent aux sites aménagés pour accueillir des activités 
économiques variées ;  

 Les secteurs UEb se distinguent des précédents par l'interdiction du commerce de détail 
(dont artisanats assimilés), ainsi que des activités de services avec l'accueil d’une clientèle ; 

 Les secteurs UEc sont à l'inverse principalement dédiés au commerce de détail (et artisanats 
assimilés) en cohérence avec le DOCUMENT D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL qui complète 
le SCOT. Les activités d'industrie, d'entreposage (logistique) y sont interdites. 

 Les secteurs UEv correspondent aux secteurs réservés à des ouvrages techniques et des 
aménagements paysagers ; ils ne sont pas constructibles pour les activités économiques ;  

 



ZONE UE 
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article UE1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article UE2)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont ainsi interdits sur l'ensemble de la zone :  

- le logement ou l'hébergement sauf dispositions prévues en UE2 ;  

- tout changement au profit de destinations ou de sous-destinations non autorisées dans le secteur ; 

- l'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en UE6. 

 

 

 

 

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

UEa UEb UEc UEv 

Équipements d'intérêt coll. ou publics Asc Asc Asc Asc 

Logements / hébergements I I I I 

Hébergements hôteliers / Restauration A A A I 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

Asc I  Asc I 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  A A A I 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  A A A I 

Commerces de gros A A A I 

Entrepôts A A I I 

Activités industrielles et autres activités artisanales A A I I 

Exploitations agricoles et forestières Asc I I I 
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De plus sont interdits :  

- En UEv, les constructions à l'exception de celles nécessaires aux équipements d'infrastructure, 
publics ou d'intérêt collectif. Ainsi que les installations et aménagements qui ne sont pas 
nécessaires à des équipements publics ou d'intérêt collectif ou aux activités et ouvrages admis dans 
la zone ; 

- les affouillements et exhaussements de sols à l'exception de ceux qui sont nécessaires aux 
équipements d'infrastructures et aux aménagements paysagers prévus pour l'aménagement des 
espaces collectifs du secteur ;   

- Le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113-1 et suivants du Code 
de l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à 
compromettre leur conservation ;  

- le stationnement de caravanes ainsi que l'implantation de tout camping ou hébergement léger de 
loisir ; 

- les stockages ou dépôts de matériel visibles depuis les voies ouvertes à la circulation publique, sous 
réserve des dispositions de l'article UE2 ; 

- dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL : les nouvelles constructions  dont la hauteur du premier plancher est situé à moins de 
0,5 métres au-dessus de la cote des plus hautes eaux de référence.  

Article UE2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

- Toute opération d'aménagement ou de construction devra être compatible avec les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui complètent le règlement (pièce  n°5 du PLUi) ; 

- La création d'une seule extension ou annexe est autorisée à tout logement existant avant la date 
d'approbation du PLUI. Son emprise au sol sera au plus égale à 20m2 ;  

- La création d'un local accessoire à usage de logement est autorisée s'il est nécessaire au 
gardiennage d'un établissement et sous réserve qu'il soit intégré à une construction à usage 
d'activité ou d'équipement et qu'il ne puisse en être dissocié ; 

- Les constructions et installations pour des activités agricoles ou forestières sont autorisées, 
uniquement dans le secteur UEa, si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et les 
implantations existantes à proximité ;  

- Les services ou équipements publics ou d'intérêt collectif sont autorisés, uniquement dans le 
secteur UEa, lorsque leur affectation est compatible avec les activités autorisées dans le secteur 
(soit en particulier, les crèches d'entreprises, publiques ou privées, un centre d'accueil routier, …) ;  

- Les installations photovoltaiques au sol ne pourront être implantées que sur des terrains pollués ou 
d’anciennes décharges, sous réserve de leur compatibilité avec le voisinnage existant et 
d’aménagement assurant leur insertion dans le paysage. Les autres installations ne pourront être 
implantées que sur des constructions ayant une autre destination. 

- Sur les unités foncières qui bordent des quartiers d'habitat, seuls les aménagements, les 
constructions et les installations classées pour la protection de l'environnement, qui sont destinés à 
des usages compatibles avec les risques et nuisances acceptables pour des quartiers d'habitat sont 
autorisés ;   

- Les stockages extérieurs de matériels ou matériaux présents le long des voies ne sont autorisés que 
sous réserve que des aménagements paysagers en limitent et agrémentent les vues depuis les 
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voies. Les autres stockages extérieurs de matériels ou matériaux devront être masqués à la vue 
depuis les parcelles voisines, par des clôtures ; 

- Les dépôts de déchets, matériaux usagés ou véhicules désaffectés, ne sont autorisés que sur des 
secteurs spécifiquement aménagés à cet effet (dans le respect de la réglementation) et sous 
réserve de leur compatibilité (en terme de nuisances et d'insertion environnementale et paysagère) 
avec le voisinage. 

 

De plus :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI): Les nouvelles constructions (ou les extensions des 
constructions existantes) sont autorisées sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil ou 
la vulnérabilité au risque d'inondation ; les travaux, ouvrages ou installations visant à réduire le 
risque d'inondation sur les constructions sont autorisés s'ils n'ont pas d'incidences dommageables 
par ailleurs (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols. Les sous-sols enterrés, ne seront donc autorisés que s'ils sont techniquement adaptés à la 
présence d'eau à faible profondeur (> voir les annexes documentaires) ;   

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones de protection des sources Roxane sur la Ferrière-Bochard, toute occupation ou 
utilisation du sol devra être compatible avec les dispositions de l'étude Amodiag Environnement  
(> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones au voisinage des lignes électriques haute tension portées sur le règlement 
graphique, tout aménagement et construction doit prendre en compte les recommandations de 
l’instruction du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité ; 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ;  

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 
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Article UE3 - Mixité fonctionnelle et sociale 
> Voir l’orientation d’aménagement et de programmation commerce et artisanat (document n°5)   

MAITRISE DE L'IMPLANTATION DES COMMERCES DE DETAIL (ET ACTIVITES ARTISANALES ASSIMILEES)  :  

En cohérence avec les dispositions du DOCUMENT D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL, la création ou 
l'extension de projets ou ensembles commerciaux (au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce) 
devra s'inscrire dans les secteurs qu'il désigne et ne pourra conduire à un dépassement des surfaces de 
plancher autorisées par secteur.  

En secteur UEb : la création de commerces de détail est interdite.  

En secteur UEa et UEc, la création d'un commerce ou d'un ensemble de commerces* de détail dont la 
surface de vente est inférieure ou égale à 150m2 est interdite, que cette création résulte d'un 
changement de destination, d'une nouvelle construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 

- De plus, dans les "Secteurs où les nouvelles implantations commerciales sont interdites" d'une 
largeur de 40m de part et d'autre de l'alignement des voies d'entrée dans l'agglomération, telles 
qu'elles sont portées sur le règlement graphique : la création d'un commerce ou d'un ensemble de 
commerces* de détail est interdite, que cette création résulte d'un changement de destination, d'une 
nouvelle construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 
 

 

II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article UE4 - Volumétrie et implantation des constructions 

UE 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

Pour le mode de calcul des hauteurs :  
Voir le lexique des Dispositions Générales  

Dispositions spécifiques aux secteurs UEa et UEc : 

Les constructions auront une hauteur à l'égout ou à l'acrotère au plus égale à 10 mètres. Leur hauteur 
totale restera inférieure à 12 mètres.  

 

Dispositions spécifiques aux secteurs UEb : 

Les hauteurs maximales admises sont de 15 mètres. Ce maximum est porté à 25 mètres sur une 
surface représentant au maximum 5 % de l'emprise au sol des constructions situées sur l'unité 
foncière, et à condition que ce dépassement soit justifié en raison d’impératifs technologiques et liés 
au process industriel. 

A l'intérieur des périmètres de protection des Monuments Historiques, cette majoration de hauteur ne 
sera admise que sous réserve de la prise en compte de l'intégration paysagère, architecturale et 
patrimoniale du projet.  
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Dispositions communes à l'ensemble de la zone UE : 

Lorsqu'un terrain présente un décaissement important par rapport aux terrains voisins, les 
constructions pourront avoir une hauteur au plus égale à celle des constructions autorisées en 
mitoyenneté ; 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en adossement à un bâtiment de plus grande hauteur 
ou pour permettre l'extension limitée d'une construction existante de plus grande hauteur. Cela ne 
sera possible que sous réserve qu'il ne soit pas porté atteinte à l'intérêt patrimonial des lieux et que 
l'extension ne conduise pas à une augmentation des nuisances pour les quartiers d'habitat voisins; 

Un dépassement de hauteur est admis pour des ouvrages ou installations techniques de faible emprise 
indispensables tels que cheminée, ventilation ou silos. 

Les règles de hauteur maximale des constructions ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d'intérêt collectif. 

UE 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES   

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  

Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante qui ne respecte pas leurs 
dispositions, si celle-ci ne réduit pas la distance de l'ensemble par rapport à l'alignement. 

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s'appliquent  :  

Les constructions sont implantées :  

- Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments dépend du classement de la 
voie, tel qu'il est précisé au règlement graphique,  ainsi, les réculs suivants s'appliquent : 

 en bordure du réseau de niveau 1 (A28/RN12) : les constructions sont implantées à une 
distance de l'axe de la voie au moins égale à 50m, ; 

 en bordure du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées à une distance de l'axe 
de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance de 
l'alignement au moins égale à 5m ;  

 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile : les constructions sont 
implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 3m ; 

- Chemins et pistes cyclables : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 2m ; 

- Voies ferrées : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au moins 
égale à 3m ; 

- Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au 
moins égale à 5m ;  

- Autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …) : les constructions sont 
implantées à une distance de leur alignement au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre tout point de la construction et la limite séparative avec un minimum de 2m. 
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UE 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

Les dispositions suivantes ne préjugent pas de reculs qui pourraient être imposés pour des raisons de 
sécurité ou de salubrité publiques. 

Le long des limites séparatives qui sont aussi des limites de zones avec un quartier d'habitat :  

- Les constructions sont implantées à une distance des limites séparatives de propriété au moins 
égale à la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le plus proche de la 
limite séparative de propriétés, avec un minimum de 3m.  

Le long des autres limites séparatives :  

- Les constructions sont implantées à une distance des limites séparatives de propriété au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le plus 
proche des limites séparatives de propriétés, avec un minimum de 3m. 

Cependant l'implantation en limite séparative sera autorisée :  
 lorsqu'elle est sans enjeu pour la sécurité incendie, :  
 sur les limites créées à l'intérieur d'une opération d'aménagement et sous réserve que le 

règlement de l'opération le permette.  

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif, qui seront implantés en fonction de leurs nécessités techniques. 

UE 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété doivent être à une distance 
l’une de l’autre au moins égale à 3m.  

Cette disposition ne préjuge pas de reculs plus importants qui seraient nécessités par la sécurité ou la 
salubrité publiques, ou le Code du travail. Elle n'est pas applicable aux équipements d'infrastructure 
publics ou d'intérêt collectif qui seront implantés en fonction de leurs nécessités techniques. 

Article UE5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

UE 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

Aucune disposition spécifique. 

UE 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS  

> voir les Dispositions supplémentaires en UE 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction, de son usage ou de sa 
destination, devra, pour son expression architecturale et ses aménagements extérieurs, s'intégrer 
harmonieusement dans le paysage urbain ou rural environnant.  
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Elle présentera un traitement architectural homogène sur toutes ses façades, ce qui exclut toute 
discrimination entre façade principale et façade arrière. Les toitures visibles seront considérées 
comme des façades et traitées en conséquence avec soin. Elles seront de teinte sombre. 

Les toitures à deux pans de faible pente seront masquées par des acrotères.  

Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la 
teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant. Les teintes vives seront strictement 
limitées à des éléments de modénature. 

Tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet est 
interdit. 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie, au sein d'un parc d'activité présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (teinte de façade, forme ou teinte de toiture, clôture, 
type de modénature, etc.), celles-ci pourront être imposées à toute nouvelle construction pour 
préserver l'harmonie de l'ensemble.  

UE 5.3 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

Elément de patrimoine protégé au titre des monuments historiques : 

Pas de disposition spécifique (application de la servitude d’utilité publique)  
> avis de l’architecte des bâtiments de France  

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable.  
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UE 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

UE 5.5  PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  

 

Article UE6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

UE 6.1  CLOTURES  

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d'établissements publics ou d'intérêt collectif. 

Les clôtures auront une hauteur au plus égale à 2m.  

En limite avec l'espace naturel ou agricole, pour assurer la transparence écologique, les clôtures seront 
composées de haies, doublées au non de grillage ou lisses horizontales.  

Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évaluation des eaux par des dispositifs adaptés 
en partie basse.  

Elles seront choisies pour s'intégrer judicieusement dans le paysage environnant. Ainsi, lorsqu'un type 
de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra être respecté 
(nonobstant les dispositions de hauteur et de transparence écologique). 

UE 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Pour les haies, seules les essences locales sont autorisées. Ainsi, les haies de résineux (type Thuya) ou 
d'essences à pousse rapide (type laurier palme) sont interdites.  

> la plantation de plusieurs espèces sera privilégiée.  

Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales ; 

Les espaces libres et en particulier les marges de recul en bordure des voies seront largement plantés 
(haies basses, bosquets ou alignement d'arbres, etc.).  

> les haies basses taillées qui masquent les aires de 
manoeuvre et de stationnement depuis les voies, doublées ou 
non d'un alignement arbres seront privilégiées. 
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Obligation de planter : 

- Au moins 10% de l'unité foncière sera planté pour contribuer à la qualité de l'insertion dans le 
paysage environnant. Dans ce quota, la superficie de l'unité foncière comprise en UEv peut être 
prise en compte. 

- Il sera planté au moins un arbre par tranche entière de 300 m2 d'unité foncière (pour ce calcul, la 
partie comprise en UEv n'est pas prise en compte), dont sur les aires de stationnement, au moins 
un arbre pour 6 places de stationnement de véhicules légers ;  

- En UEv : Il sera planté au moins un arbre par tranche entière de 150 m2 d'unité foncière. 
 

Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  

UE 6.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Les espaces boisés existants ou à créer localisés sur le règlement graphique et classés en 
application des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme :  Ils ne peuvent faire l'objet de 
défrichement.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les mares en application des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'urbanisme seront conservés 
ou remplacées par des ouvrages ayant la même fonctionnalité hydraulique et écologique si leur 
suppression s'avérait indispensable.  

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 
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Article UE7 – Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des activités, services et équipements 
publics ou d'intérêt collectif doit être assuré en dehors des voies publiques. Il prendra en compte 
l'espace nécessaire au stationnement et aux manoeuvres de l'ensemble des véhicules induits par 
l'occupation (personnel, clientèle, fournisseurs,… ).  

Le nombre minimal de places de stationnement à réaliser par catégorie de construction est détaillé ci-
dessous. Il s'applique dans les limites fixées par le Code de l'urbanisme (articles L111-19, L111-20, 
L151-35, L151-36). 

 

VÉHICULES AUTOMOBILES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Logements 
(ou local accessoire à usage de logement) 

- 1 place par logement  

Hébergements 
(dont résidences-service)  

- 1 place par tranche entière de 3 chambres ou unités 
d'hébergement  
(ex : 10 chambres = 3 places, 25 unités = 8 places, etc.) ; 

Hébergements hôteliers  
- 1 place par tranche entière de 2 chambres ou unités 
d'hébergement  
(ex : 10 chambres = 5 places, 25 unités = 12 places, etc.) ; 

Activités économiques  Équipements 
d'intérêt coll. ou publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront 
déterminées en fonction de la nature, de la 
fréquentation (et de ses variations) et de la desserte par 
les transports en commun dans un rayon de 300m. 
Les surfaces de stationnement seront déterminées en 
fonction de leur nature, de leur fréquentation et de ses 
variations.  
Le quota requis pourra être mutualisé. 

 

 

CYCLES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Activités économiques 

Pour les opérations de construction de plus de 100 m2 de 
surface de plancher ou de  plus de 150 m2 de surface de 
vente : Il sera aménagé une aire de stationnement 
équipée dont la taille sera proportionnée aux besoins des 
usagers (employés, clientèle, …); 

Équipements d'intérêt coll. ou publics 
Les surfaces de stationnement exigibles seront 
déterminées en fonction de la nature et de la 
fréquentation. 
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III - Équipements et réseaux 

Article UE8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 

ACCÈS : 

Les accès privatifs, ainsi que les voies et leurs abords doivent présenter des caractéristiques 
assurant la fluidité et la sécurité du trafic existant de la voie sur laquelle ils prennent accès et dans 
l’environnement immédiatement impacté. Ils doivent par ailleurs être adaptés à l’accès des 
véhicules de lutte contre l’incendie, ou d’enlèvement des ordures ménagères le cas échéant. 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;   

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 6m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 

Aucune prise d'accès ne sera autorisée sur les chemins réservés à la circulation agricole, aux 
déplacement cyclo-pédestres, ou sur le réseau autoroutier.  
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Article UE9 - Desserte par les réseaux 

UE 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

UE 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

UE 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  

UE 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

UE 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Les aménageurs disposeront dans les voies nouvelles, les ouvrages nécessaires au raccordement en 
souterrain, au réseau de desserte numérique très haut débit, en cohérence avec la programmation 
locale.  
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Article UE10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte  

des déchets ménagers et assimilées en annexe   

Les nouvelles opérations d’aménagement ou de construction qui dépendent de la collecte des 
ordures ménagères pourront comprendre, selon leur dimension, une aire ou un local aménagé pour 
recevoir les poubelles ou containers nécessaires à la collecte des ordures ménagères, 
conformément au règlement intercommunal de collecte. Il sera facilement accessible depuis la voie 
publique et intégré à l’architecture ou aux aménagements paysagers de l’opération ou de la 
construction. 
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Présentation de la zone   
 

La zone « urbaine générale » dite UG regroupe les quartiers d'habitat au sein desquels des 
commerces, équipements ou services compatibles avec cette destination dominante peuvent être 
accueillis dans les conditions fixés par le règlement, et les O.A.P. ( le cas échéant ).  

Elle se divise en secteurs déterminés en fonction des formes urbaines et densités projetées : 

 les secteurs UGa correspondent aux quartiers anciens où les maisons ou immeubles forment 
des fronts bâtis dont on souhaite préserver la continuité et la cohérence urbaine. On 
distingue deux sous-secteurs en fonction de la hauteur des bâtiments :  

o Le secteur UGa1 correspond aux quartiers de maisons de ville d'intérêt patrimonial 
présents dans les bourgs et en périphérie de la partie la plus ancienne du centre-ville  
d'Alençon. Le règlement vise à la préservation de leur forme urbaine et en particulier 
au maintien des coeurs d'ilot qui leur donnent un cadre de vie de qualité ;  

o Le secteur UGa2 correspond au centre-ville d'Alençon ; c'est l'espace urbain, dense et 
animé où se concentre une grande richesse patrimoniale. Le règlement vise à sa 
préservation et à la maitrise de la densification au sol pour préserver son animation et 
la mixité de son occupation ;  

 Les secteurs UGb regroupent les quartiers, souvent anciennement établis, de centre-ville ou 
centre-bourg où les constructions sont principalement implantées sur les limites des unités 
foncières et forment des alignements qui structurent et rythment le paysage urbain. Le 
règlement vise au maintien de leur forme urbaine générale tout en favorisant la mixité 
fonctionnelle pour plus d'intensité urbaine ;  

 Les secteurs UGc regroupent les quartiers où l'habitat individuel est dominant. Le règlement 
vise au maintien de leur forme urbaine générale, tout en favorisant plus de mixité 
fonctionnelle (en particulier par l'implantation de commerces et services de proximité) et 
une densification "douce" c'est à dire respectueuse de la qualité des cadres de vie. 

 Les secteurs UGd regroupent des quartiers qui se caractérisent par la mixité de leur 
occupation et de leurs formes urbaines. Le règlement facilite leur évolution et vise au 
renforcement de leur identité urbaine et paysagère. 

 Les secteurs UGdv correspondent à des aires aménagées pour l'accueil des gens du voyage ;  
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article UG1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article UG2)  
 
 

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

UGa UGb UGc UGd UGdv 

Équipements d'intérêt coll. ou publics A A A A A 

Logements / hébergements A A A A Asc 

Hébergements hôteliers / Restauration A A A A I 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

Asc Asc Asc Asc I 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  A A A A I 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  A A A A I 

Commerces de gros I I I I I 

Entrepôts I I I I I 

Activités industrielles et autres activités artisanales I I I I I 

Exploitations agricoles et forestières Asc Asc Asc Asc I 
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Sont ainsi interdits sur l’ensemble de la zone : 

- Les constructions, usage de sols et activités qui sont incompatibles avec l'habitat du fait des risques, 
nuisances, pollutions ou flux de poids lourds qui leur sont associés, soit notamment celles 
d'entreposage, de commerce de gros, ou d’industrie ; 

- Le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113-1 et suivants du Code 
de l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à 
compromettre leur conservation ;  

- Les carrières, y compris les constructions et installations liées ;  

- Les campings et tout hébergement léger de loisirs ;   

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des équipements 
d'infrastructures publics ou d'intérêt collectif, à la recherche archéologique ou aux travaux 
nécessaires à la réalisation des constructions régulièrement autorisées ; 

- La reconstruction après un sinistre majeur dû à une inondation ou un mouvement de terrain, 

- l'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en UG6. 

 

De plus sont interdits : 

- Dans les "secteurs de projet " délimités sur le règlement graphique en application de l'article L151-
41 du code de l'urbanisme, les constructions et installations, à l'exception de celles visées en UG2,  
pour une durée maximale de 5 ans à compter de la date d'approbation du PLUI ;  

- Dans les secteurs "parcs et jardins à préserver " (portés sur le règlement graphique) : seules les 
constructions et aménagements autorisés en UG2 sont autorisés ;    

 

Sont de plus interdits :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL :  

o les nouvelles constructions sur sous-sol ;  
o les nouvelles constructions dont la hauteur du premier plancher est situé à moins de 0,50m au-

dessus de la cote des plus hautes eaux de référence ;  
o tout nouvel établissement accueillant du public (de catégorie 1 à 5) ; 
o les nouvelles constructions ou extensions de constructions qui viseraient au renforcement de 

la capacité d'accueil dans la zone inondable (création de nouveaux logements ou 
hébergements, etc.) ainsi que l'extension des établissements recevant du public existant qui 
viserait à leur changement de catégorie ;  
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Article UG2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

En UGdv : les constructions et aménagements nécessaires à l'accueil des gens du voyage, sous réserve 
que des dispositions soient prises pour leur insertion environnementale et paysagère.  

 

Sur le reste de la zone :  

- Toute opération d'aménagement ou de construction devra être compatible avec les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui complètent le règlement (pièce  n°5 du PLUi) ; 

- seuls les aménagements, les constructions et les installations qui ne sont pas incompatibles avec 
l'habitat du fait des risques, nuisances, pollutions ou flux de poids lourds qui leur sont associés sont 
autorisés, ainsi :  

o constructions et installations agricoles : seules les serres et l'extension des constructions 
existantes sur les sites d'exploitation lors de l'approbation du présent PLUI, sont autorisées et 
ce dans le respect du principe de réciprocité fixé par l'article L111-3 du Code rural ;    

o dépôts de déchets, matériaux usagés ou véhicules désaffectés : ils ne sont autorisés que sur 
des secteurs spécifiquement aménagés à cet effet (dans le respect de la réglementation) et 
sous réserve de leur compatibilité (en terme de nuisances et d'insertion environnementale et 
paysagère) avec le voisinage ; 

- dans les "secteurs de projet " délimités sur le règlement graphique en application de l'article L151-
41 du code de l'urbanisme, seule l'extension (verticale ou horizontale) des constructions existantes 
est autorisée et ce dans la limite de 40m2 de surface de plancher ou d'emprise au sol (lorsque l'on 
ne décompte pas de surface de plancher) ; cette superficie supplémentaire maximale (autorisable 
en une ou plusieurs fois) est décomptée à partir de la date d'approbation du PLUI ;  

- dans les secteurs de "parcs et jardins à préserver " délimités sur le règlement graphique, seules 
des annexes ou extensions aux constructions existantes sont autorisées. Elles le sont sous réserve 
du respect des dispositions prévues ci-après qui en limitent la taille, la hauteur et l'implantation. 

 

De plus :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les nouvelles constructions (ou extensions de construction) sont autorisées 
sous réserve de ne pas augmenter la vulnérabilité au risque d'inondation. La réalisation de vide-
sanitaire est autorisée sous réserve que le premier plancher soit situé à une distance des fondations 
au plus égale à 1,20m et que l'espace entre le sol et le plancher ne reçoive aucune installations 
électriques ou de chauffage. Les travaux, ouvrages ou installations visant à réduire le risque 
d'inondation sur les constructions sont autorisés s'ils n'ont pas d'incidences dommageables par 
ailleurs (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
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études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones de protection des sources Roxane sur la Ferrière-Brochard, toute occupation ou 
utilisation du sol devra être compatible avec les dispositions de l'étude Amodiag Environnement (> 
voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones au voisinage des lignes électriques haute tension portées sur le règlement 
graphique, tout aménagement et construction doit prendre en compte les recommandations de 
l’instruction du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité ; 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ;  

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 

Article UG3 - Mixité fonctionnelle et sociale 
> Voir l’orientation d’aménagement et de programmation commerce et artisanat (document n°5)   

DIVERSIFICATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS  

Commune de Saint Germain du Corbeis : Les opérations d'aménagement ou de constructions 
conduisant à la création d'au moins 10 logements devront comprendre au moins 20% de logements 
sociaux (en location ou en accession sociales). 

MAINTIEN DE LA MIXITÉ FONCTIONNELLE DU CENTRE-VILLE D'ALENÇON  

Dans les "Secteurs de centralité commerciale" délimités sur le règlement graphique, le 
changement de destination des locaux en rez-de-chaussée utilisés par du commerce de détail (ou 
artisanat assimilés) au profit de logements ou d'hébergements est interdit. Cette disposition ne 
s'oppose pas à la création d'espace pour améliorer l'accessibilité de logements ou d'unités 
foncières.   

MAITRISE DE L'IMPLANTATION DES COMMERCES DE DÉTAIL 

Dans les "Secteurs où les nouvelles implantations commerciales sont interdites" d'une largeur de 

40m de part et d'autre de l'alignement des voies d'entrée dans l'agglomération, telles qu'elles sont 

portées sur le règlement graphique : la création d'un commerce ou d'un ensemble de commerces* 

de détail est interdite, que cette création résulte d'un changement de destination, d'une nouvelle 

construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article UG4 - Volumétrie et implantation des constructions 

UG 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Pour le mode de calcul des hauteurs :  
voir le lexique dans les Dispositions Générales  

En secteur UGa :  

Sous réserve que les constructions s'inscrivent sans rupture paysagère dans l'épannelage existant :  

- en UGa 1 : les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 7m et une hauteur 
au faitage ou à l'acrotère du dernier étage en attique, au plus égale à 11m. 

- en UGa 2 : les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 10m et une hauteur 
au faitage ou à l'acrotère de l'étage en attique au plus égale à 14m. 

En secteur UGb et UGc : 

Les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 7m et une hauteur au faitage ou 
à l'acrotère de l'étage en attique au plus égale à 11m. 

Cependant, les équipements publics ou d'intérêt collectif pourront compter un niveau droit 
supplémentaire sous réserve de leur intégration dans l’environnement urbain et paysager. Leur 
hauteur maximale est alors portée à 14m. 

 

En secteur UGd :   

Les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 13m et une hauteur au faitage 
ou à l'acrotère de l'étage en attique au plus égale à 17m. 

En secteur UGdv : pas de dispositions 

 

Cependant, sur l'ensemble de la zone : 

- une hauteur supérieure pourra être autorisée sous réserve qu'il ne soit pas porté atteinte à l'intérêt 
architectural et paysager des lieux ou des constructions voisines s'il existe, pour permettre :  

o l'adossement à un bâtiment de plus grande hauteur et ce dans la limite de la hauteur 
préexistante, 

o la restructuration ou la reconstruction d'un îlot ou groupe d'îlots dans le cadre d'un projet 
urbain à l'échelle de celui-ci ;    

- lorsqu'un terrain présente un décaissement important pas rapport aux terrains voisins ou à la côte 
de fond de trottoir, les constructions pourront avoir une hauteur au plus égale à celle des 
constructions implantées en mitoyenneté ou sur l'autre côté de la voie (dans la même zone). 

 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif. 
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UG 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d’intérêt collectif.  

Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante qui ne respecte pas leurs 
dispositions, si celle-ci ne réduit pas la distance de l'ensemble par rapport à l'alignement. 

Les constructions respectent les prescriptions portées sur le règlement graphique, en l'absence de 
prescriptions, les suivantes s'appliquent  :  

1- Implantations le long des voies ouvertes à la circulation automobile : 

En UGa et UGb :  

- Les constructions seront implantées dans le prolongement des fronts bâtis (continus ou non) qui 
existent. En UGa, seules les annexes des constructions existantes peuvent être implantées en 
second plan. Rappel : leur taille est limitée dans les secteurs de "parcs et jardins à préserver " 

- Des retraits partiels seront possibles s'ils n'altèrent pas la qualité urbaine et paysagère du 
quartier (création d'espace collectif le long des voies, aménagements paysagers ou de sécurité, 
ordonnancement architectural, etc.). Lorsque ce retrait varie dans une bande de quelques 
mètres, les nouvelles constructions s'implanteront dans cette bande.  

En UGc et UGd :  

- Voies nationales ou départementales : les constructions sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 5m ; 

- Autres voies ouvertes à la circulation automobile : les constructions sont implantées à une 
distance de leur alignement au moins égale à 3m, sauf en ce qui concerne les constructions ou 
partie de construction comprenant un garage dont la porte ouvre sur la voie : elles sont 
implantées avec un recul au moins égal à 5m pour permettre le stationnement d’un véhicule 
léger hors de l'emprise de la voie ; 

Cependant les constructions peuvent être implantées dans le prolongement des fronts bâtis ou 
dans le respect de compositions urbaines propres à chaque quartier (existant ou à créer).  

En UGdv :  

-  Les constructions et installations sont implantées à une distance de l'alignement au moins égale 
à 5m ;  

2- Berges des cours d'eau : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 5m ; 

3- Voies ferrées :  les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 3m ; 

4- Chemins, pistes cyclables et autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …) :  

- les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au moins égale à la moitié 
de la différence d'altitude entre tout point de la construction et la limite séparative avec un 
minimum de 2m. 
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UG 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

Les constructions et installations respectent les dispositions portées sur le règlement graphique, en 
l’absence de prescriptions, les dispositions suivantes s’appliquent. Elles ne préjugent pas de reculs qui 
pourraient être requis pour des raisons de sécurité ou de salubrité publique. 

En UGa:  

- dans une bande de 15m en UGa1, de 20m en UGa2, comptée par rapport à l'alignement ou par 
rapport à l'alignement "de fait", les constructions sont implantées le long des limites séparatives 
qui jouxtent l'alignement. Cependant, s'il n'y a pas de rupture de la continuité architecturale, la 
création d'un porche ou d'un portail est autorisée. 

- au-delà de la bande définie précédemment, les constructions autorisées en UG4.2 sont implantées 
soit : 
 en limite séparative, si leur hauteur dans une bande de 3m comptée par rapport à la limite 

n'excède pas 3,5m à l'égout ou à l'acrotère et 6m au faitage en UGa1 ( soit un niveau droit) et 
7m à l'égout ou à l'acrotère et 11m au faitage en secteur UGa2 (soit deux niveaux droits) .  

 soit avec un recul au moins égal à 3m.   

En UGb :  

Les constructions ou extensions de constructions seront implantées :  

 soit en limite séparative,   
 soit avec un recul au moins égal à 2m.  

Cependant, les constructions ou extensions de constructions implantées à moins de 5m des limites 
séparatives de propriétés devront présenter des hauteurs et formes compatibles avec les formes 
urbaines préexistantes dans le quartier, pour préserver l'harmonie du paysage et la qualité du 
cadre de vie ;  

En UGc, les constructions sont implantées :  

 soit en limite séparative si leur hauteur dans une bande de 3m comptée par rapport à la 
limite n'excède pas 3,5m à l'égout ou à l'acrotère et 6m au faitage ;  

 soit à une distance des limites séparatives au moins égale à 3m ;  

En UGd :  
 Les constructions sont implantées à une distance d'une limite séparative de propriété au 

moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre tout point de la construction et le 
point le plus proche de la limite séparative. Cette distance sera au moins égale à 3m.  

 Cependant l'implantation en limite séparative est autorisée sur les limites créées à l'intérieur 
d'une opération d'aménagement, si son règlement le prévoit.  

De plus, sur l'ensemble de la zone : 

- L’extension limitée d'une construction qui existe avant l’entrée en application du présent règlement 
et qui ne respecte pas les dispositions précédentes, est autorisée dès lors qu’elle ne réduit pas la 
distance de l’ensemble par rapport à la limite séparative de propriétés.  

- Si la construction vient s'adosser à une construction préexistante sur le fonds voisin, alors un 
dépassement de hauteur est autorisé dans la limite de la hauteur et de l'héberge de la construction 
mitoyenne. 

- Une annexe de moins de 20m2 d'emprise au sol et d’une hauteur qui n’excède pas 3,5 m à l’égout 
ou à l’acrotère et 6 m au faitage pourra être implanté avec un retrait moindre ; elle ne pourra alors 
faire l'objet d'aucune extension extérieure ; 
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- Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics  ou 
d'intérêt collectif, qui seront implantés en fonction de leurs nécessités techniques, en limite 
séparative ou en recul.  

UG 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT  
AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Aucune disposition spécifique.  

Article UG5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

UG 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

 
DENSITÉ D'URBANISATION DES QUARTIERS DE LOGEMENTS                 > voir les OAP  

Les opérations d'aménagement ou de construction à vocation d'habitat présenteront une densité 
brute d'urbanisation compatible avec le respect des objectifs de densité brute moyenne par secteur, 
fixés par les orientations d'aménagement et de programmation (OAP). Lorsque le périmètre 
d'opération à une superficie au moins égale à un hectare, elle ne pourra être inférieure à 15 logements 
par hectare.  

 

En UGa et UGb :  

- dans une bande de 20m en UGa2, de 15m en UGa1 et UGb, comptée par rapport à l'alignement 
ou par rapport à l'alignement de fait des bâtiments : l’emprise au sol des constructions n'est pas 
limitée ;  

- au-delà de cette zone d'implantation des constructions :  

o en UGa2 : l'emprise au sol de l'ensemble des constructions est limitée à 40% de la 
superficie de l'unité foncière restante ;  

o en UGa1 et UGb : l'emprise au sol des constructions est limitée à 20% de la superficie de 
l'unité foncière restante ; 

Cependant, dans les secteurs de "parcs et jardins à préserver " délimités sur le règlement graphique : 
seule une annexe ou une extension d'au plus 20m2 de surface de plancher ou d'emprise au sol (pour 
les constructions sans surface de plancher) sera autorisée à compter de l’approbation du PLUI.  

Nota : les cours communes autour desquelles sont implantées les constructions, seront prises en 
compte pour le dessin des bandes de reculs.  

 

En UGc :  

- L’emprise au sol des constructions est limitée à 35% de la superficie totale de l’unité foncière. 
Cependant, la création d'une seule extension ou annexe d'au plus 20m2 de surface de plancher 
ou d'emprise au sol (pour les constructions sans surface de plancher), restera autorisée à toute 
unité foncière sur laquelle l'emprise au sol des constructions, à la date d'approbation du PLUI, 
ne permettrait pas de nouvelles constructions.  
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En UGd :  

- L’emprise au sol des constructions à usage d'habitation est limitée à 35% de la superficie totale 
de l’unité foncière. 

 

En UGdv: la densité des constructions est limitée à 0,25.  

 

Les dispositions de cet article ne sont applicables : 

- ni aux piscines (dont la couverture fait moins de 1,80m de hauteur) ou aux terrasses surélevées 
(de moins d'un niveau) : elles ne sont pas prises en compte dans les décomptes.  

- ni aux équipements d'infrastructure publics ou d'intérêt collectif qui seront implantés en fonction 
de leurs nécessités techniques. 

UG 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES  
ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS  

> voir les Dispositions supplémentaires en UG 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction et de sa destination, devra, pour 
son expression architecturale et son aspect extérieur, s'intégrer harmonieusement dans le paysage 
rural et urbain environnant, en tenant compte des éléments paysagers préexistants, des gammes 
colorées qui caractérisent les constructions vernaculaires (voir documents en annexe du réglement), et 
des vues sur le paysage et le patrimoine environnant, le cas échéant.  

Nota : Cette disposition n'interdit pas la mise en exergue d'éléments architecturaux (par leur forme, 
leur taille, leur couleur, …) s'ils s'intégrent dans un ensemble architectural harmonieux avec le paysage 
environnant. 

Toute construction ou extension de construction faisant référence à l'architecture contemporaine, 
devra de plus présenter tous les dispositifs constructifs et d’écriture architecturale, et une modénature 
en cohérence avec ce style. 

Ainsi :  

- tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet 
est interdit. 

- les constructions présenteront un traitement architectural homogène sur toutes leurs façades, 
ce qui exclut toute discrimination entre façade principale et façade arrière.  

- l'aménagement ou l'extension d'un bâtiment existant de qualité doit respecter son caractère 
général pour ce qui concerne notamment, l'harmonie des volumes, l'échelle des percements et 
les associations de matériaux et de teintes.  

- les annexes et extensions doivent présenter des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec 
celles de la construction principale.  

- Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, 
dont la couleur s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant.  

- les principaux matériaux de construction présenteront :  

o en toiture : des teintes sombres et rabatues proches de celle qui dominent sur les toitures 
environnantes (sauf pour les verrières, vérandas, panneaux solaires, …) ; pour les 



ZONE UG 

RÈGLEMENT 
 

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives  

PLUi – Règlement - Modification simplifiée n°1 du 01 avril 2021 

34 

 

constructions à usage économiques, les matériaux ne pourront être ni brillants, ni 
réfléchissants ;  

o en façade : des teintes rabattues proches des nuances des enduits traditionnels des 
constructions environnantes ou des gris du zinc, du bois brut ou de l'ardoise. Par 
conséquent, elles ne devront être ni vives, ni trop claires. 

La différence de teintes de traitement de la façade sera admise quand il s’agit de souligner 
les éléments de modénature de façade (soubassement, corniche, ect..), si ceux-ci existent, 
ou d’accentuer une composition par le traitement différencié des volumes.  

 

Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

UG 5.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

 

Elément de patrimoine protégé au titre des monuments historiques : 

Pas de disposition spécifique (application de la servitude d’utilité publique)  
> avis de l’architecte des bâtiments de France  

Elément de patrimoine bâti exceptionnel (niveau 1) et élément de patrimoine bâti et ensemble 
patrimonial majeur (niveau 2):  

Le caractère des façades des constructions dont l'architecture est caractéristique d’une époque, 
sera respecté (ordonnancement des ouvertures ou des volumes annexes, continuité des éléments 
de décoration ou d'habillage, etc.). Le principe qui doit guider les travaux d’extension et de 
restauration est celui de la préservation des dispositifs et ouvrages qui contribuent à la qualité 
architecturale de chaque immeuble ou, lorsque ceux-ci sont altérées, leur remise en état. La 
modénature et les accessoires des constructions (frontons, corniches, bandeaux, pilastres d’angles, 
souches de cheminées, entourages de baies, soubassements, faîtières, girouettes, etc.), les 
colombages ainsi que les lucarnes seront ainsi conservés et restaurés ou refaits dans le même 
esprit.  

Les annexes présenteront des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec celles de la construction 
principale.  

Les aménagements ou extensions respecteront leur caractère général pour ce qui concerne 
notamment l'harmonie des volumes, l'échelle des percements, les associations de matériaux et de 
teintes.  

Les clôtures (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au règlement graphique 
- en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de barreaudage de bois 
ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Elles pourront être prolongées dans la même 
facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de l'article 6.1). 

Les nouveaux aménagements, les nouvelles constructions ou extensions ainsi que les modifications 
apportées à leur architecture préserveront l'harmonie de leur insertion dans leur site et en 
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particulier les éléments d'accompagnements paysagers (parcs, alignements, etc.). Cependant, 
lorsque leur état sanitaire le nécessite, ils pourront être remplacés ;   

 

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable.  

UG 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

UG 5.5  PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  
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Article UG6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

UG 6.1  CLOTURES  

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d'établissements publics ou d'intérêt collectif.  

Chaque opération d'aménagement définira précisément les clôtures sur rue et en limites séparatives qui 
seront autorisées en application des dispositions ci-après. Le type retenu tiendra compte des clôtures 
voisines à l'opération pour la construction d'un paysage de qualité. Il s'imposera à l'ensemble des 
terrains issus de division en propriété ou en jouissance.  

- La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1m80 ; 

- Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales ; 

- Une bordure marquera l’alignement le long des voies (limite entre le domaine public et le 
domaine privé). 

- Sur rue, les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'un mètre ; elles pourront être 
doublées d'une haie ou surmontée d'un dispositif à claire-voie jusqu'à concurrence de 1.80m,  
sauf dispositions particulières prévues ci-après. 

- Les murs de clôture qui ne sont pas réalisés avec des matériaux destinés à rester apparents 
recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la couleur s'inscrira 
harmonieusement dans le paysage environnant (en compatibilité avec la gamme colorée portée 
en annexe).  

- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon. 
- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 

adaptés en partie basse.  

- En limite avec l'espace naturel ou agricole, les clôtures seront composées de haies, doublées au 
non de grillage ou lisses normandes pour assurer la transparence écologique. 

Cependant :  

- Lorsqu'un type de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra 
être respecté ( Voir article 5.3).  

- lorsqu'un type de clôture contribue à la qualité d'une construction ou d'un ensemble d'intérêt 
patrimonial (composition végétale, murs en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de 
fer forgé ou de barreaudage de bois ouvragés, etc.), il sera conservé et restauré. Sa hauteur 
maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Il 
pourra être prolongé dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les 
dispositions de cet article). (Voir article 5.3). 

Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 5.3. 

 

 

UG 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Les haies seront constituées d’essences locales multiples . 

En limite avec l'espace agricole ou naturel, les clôtures sont écologiquement perméables. 

Les essences à pousse rapide (troène, laurier-palme, thuya, etc.) sont interdites.  
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La partie de l’unité foncière libre de toute construction devra faire l’objet d’un traitement paysager 
permettant l’intégration du projet dans son environnement. 

Obligation de planter : 

 Il sera planté un arbre par tranche entière de 300 m2 d'unité foncière ; 

 Toute aire de stationnement doit être plantée au minimum d'un arbre pour 6 places de stationnement ;  

 Les parcelles comprendront une surface non-imperméabilisée ou éco-aménageable au moins égale à :  

En secteur UGa :  

 10 % de la superficie de l'unité foncière, quelque soit sa destination  ; 

En secteurs UGb, UGc ou UGd :  

 30% de la superficie de l'unité foncière pour l'habitation (logement ou hébergement) et 
l'hébergement hôtelier ou touristique ;  

 10% de la superficie de l'unité foncière pour les autres destinations. 

Dans ce calcul, seront pris en compte les aires de stationnement ou de service non 
imperméabilisées (type EVERGREEN, …), mais pas les toitures végétalisées.  

Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  

UG 6.3 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET DES ÉLÉMENTS  
D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Les espaces boisés existants ou à créer localisés sur le règlement graphique et classés en 
application des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme :  Ils ne peuvent faire l'objet de 
défrichement.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les mares en application des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'urbanisme seront conservés 
ou remplacées par des ouvrages ayant la même fonctionnalité hydraulique et écologique si leur 
suppression s'avérait indispensable.  
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> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

Article UG7 – Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des activités doit être assuré en dehors des 
voies publiques.  

Le nombre minimal de places de stationnement à réaliser par catégorie de construction est détaillé ci-
dessous. Il s'applique dans les limites fixées par le Code de l'urbanisme (articles L111-19, L111-20, 
L151-35, L151-36).  

 

VÉHICULES AUTOMOBILES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 
Logements 
 

Nota : dans le cas d'une 
réhabilitation sans changement 
de destination (ni changement 
de la surface de plancher) : 
aucune place de stationnement 
suplémentaire ne sera requise. 

En UGa :  
- 1 place par logement à laquelle s'ajoutera 1 place supplémentaire par 
tranche entière de 2 logements, au-delà de quatre logements ;  

(ex : 4 logts = 4 places ; 5 logts = 5 places ; 6 logts = 7 places  ; 10 logements = 
13 places ; etc.)  

Sur le reste de la zone  :  

- 2 places par logement ; 

Hébergements 

(dont résidences-service)  

- 1 place par tranche entière de 3 chambres ou unités d'hébergement  

(ex : 10 chambres = 3 places, 25 unités = 8 places, etc.) ; 

Hébergements hôteliers  
- 1 place par tranche entière de 2 chambres ou unités d'hébergement  

(ex : 10 chambres = 5 places, 25 unités = 12 places, etc.) ; 

Activités de services, bureaux, 
commerces de détail et 
artisanats assimilés   

- 1 place par tranche entière de 35m2 de surface de plancher.  

Ce quota pourra être réduit au maximum à 1 place pour 100m2 de surface de 
plancher, pour tenir compte de la nature de l'activité et de la fréquentation. 

Autres activités économiques   

- 1 place par tranche entière de 100m2 de surface de plancher.  

Ce quota pourra être réduit au maximum à 1 place pour 200m2 de surface de 
plancher, pour tenir compte de la nature de l'activité. 

Équipements d'intérêt coll. ou 
publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront déterminées en fonction de la 
nature, de la fréquentation (et de ses variations) et de la desserte par les 
transports en commun dans un rayon de 300 m. 

 

CYCLES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Logements  

Pour les opérations de construction d'au moins 5 logements : il sera aménagé 
une aire de stationnement équipée et couverte dont la taille sera 
proportionnée aux besoins des usagers (sous reserve  des dispositions de 
l'article R111-14-4 du Code de la Construction)  

Activités économiques 

Pour les opérations de construction de plus de 100 m
2
 de surface de plancher 

ou de  plus de 150 m
2
 de surface de vente : Il sera aménagé une aire de 

stationnement équipée dont la taille sera proportionnée aux besoins des 
usagers (employés, clientèle, …);  

Équipements d'intérêt coll. ou 
publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront déterminées en fonction de la 
nature et de la fréquentation. 
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III - Équipements et réseaux 

Article UG8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 

ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

Aucun accès ne pourra être créer sur l'emprise de l'A28.  

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;    

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 4,5m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 
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Article UG9 - Desserte par les réseaux 

 

UG 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

UG 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

UG 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  

UG 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

UG 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Les aménageurs disposeront dans les voies nouvelles, les ouvrages nécessaires au raccordement en 
souterrain, au réseau de desserte numérique très haut débit, en cohérence avec les schémas de 
programmation locaux.  
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Article UG10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte des déchets ménagers et assimilées en 

annexe   

Les nouvelles opérations d’aménagement ou de construction qui dépendent de la collecte des 
ordures ménagères pourront comprendre, selon leur dimension, une aire ou un local aménagé pour 
recevoir les poubelles ou containers nécessaires à la collecte des ordures ménagères, 
conformément au règlement intercommunal de collecte. Il sera facilement accessible depuis la voie 
publique et intégré à l’architecture ou aux aménagements paysagers de l’opération ou de la 
construction. 

Cette disposition ne s'applique pas à une unité foncière recevant un logement individuel.  
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Présentation de la zone   
 
 

La zone US regroupe les espaces que le projet réserve à des équipements et services publics ou 
d'intérêt collectif du fait de leur rôle et de leur situation au coeur ou en lisière des quartiers 
d'habitat. 

Il peut s’agir a titre d’exemple d’équipements de santé tels que le Centre Hospitalier, 
d’enseignement (équipements scolaires ou de formation), de pratique sportive,… 

 

On y distingue des secteurs USv recevant essentiellement des aménagements paysagers et/ou 
récréatifs (parcs, jardins collectifs, aires de stationnement paysagers, aires de jeux ou de sports,  
espaces verts d'agréments, etc. ), dont le caractère peu bâti et largement planté contribue à la 
qualité du cadre de vie et/ou à la continuité de la trame verte et bleue. 
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article US1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article US2)  
 
 

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

US USv 

Équipements d'intérêt coll. ou publics A A 

Logements / hébergements Asc I 

Hébergements hôteliers / Restauration A A 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

I I 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  A A 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  A A 

Commerces de gros I I 

Entrepôts I I 

Activités industrielles et autres activités artisanales I I 

Exploitations agricoles et forestières I I 

 

Sont ainsi interdits sur l'ensemble de la zone :  

- les logements, 

- les commerces,  

- les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires à l'exception des activités de services, de 
l'hébergement hôtelier ou touristique, des cinémas et des centres de congrès et d'exposition, 

- l'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en US6. 
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De plus sont interdits :  

- les constructions, aménagements, installations et usage de sols qui sont incompatibles avec la 
vocation de la zone et les activités qui y sont autorisées, du fait des risques, nuisances, pollutions 
ou flux de poids lourds qui leur sont associés ;  

- le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113-1 et suivants du Code de 
l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à compromettre 
leur conservation ;  

- Dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL :  

o les nouvelles constructions sur sous-sol ;  
o les nouvelles constructions dont la hauteur du premier plancher est situé à moins de 0,50m au-

dessus de la cote des plus hautes eaux de référence ;  
o tout nouvel établissement accueillant du public (de catégorie 1 à 5) ; 
o les nouvelles constructions ou extensions de constructions qui viseraient au renforcement de la 

capacité d'accueil dans la zone inondable (création de nouveaux logements ou hébergements, 
etc.) ainsi que l'extension des établissements recevant du public existant qui viserait à leur 
changement de catégorie ;  

 

Article US2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

 

- Toute opération d'aménagement ou de construction devra être compatible avec les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui complètent le règlement (pièce  n°5 du PLUi) ; 

- les dépôts de déchets, matériaux usagés ou véhicules désaffectés, ne sont autorisés que sur des 
secteurs spécifiquement aménagés à cet effet (dans le respect de la réglementation) et sous 
réserve de leur compatibilité (en terme de nuisances et d'insertion environnementale et paysagère) 
avec le voisinage ; 

- Les installations photovoltaiques au sol ne pourront être implantées que sur des terrains pollués ou 
d’anciennes décharges, sous réserve de leur compatibilité avec le voisinnage existant et 
d’aménagement assurant leur insertion dans le paysage. Les autres installations ne pourront être 
implantées que sur des constructions ayant une autre destination. 

De plus :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les nouvelles constructions (ou extensions de construction) sont autorisées 
sous réserve de ne pas augmenter la vulnérabilité au risque d'inondation. La réalisation de vide-
sanitaire est autorisée sous réserve que le premier plancher soit situé à une distance des fondations 
au plus égale à 1,20m et que l'espace entre le sol et le plancher ne reçoive aucune installations 
électriques ou de chauffage. Les travaux, ouvrages ou installations visant à réduire le risque 
d'inondation sur les constructions sont autorisés s'ils n'ont pas d'incidences dommageables par 
ailleurs (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 
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- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones au voisinage des lignes électriques haute tension portées sur le règlement 
graphique, tout aménagement et construction doit prendre en compte les recommandations de 
l’instruction du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité ; 

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 

Article US3 - Mixité fonctionnelle et sociale 
> Voir l’orientation d’aménagement et de programmation commerce et artisanat (document n°5)   

MAINTIEN DE LA MIXITÉ FONCTIONNELLE DU CENTRE-VILLE D'ALENÇON  

Dans les "Secteurs de centralité commerciale" délimités sur le règlement graphique, le 
changement de destination des locaux en rez-de-chaussée utilisés par du commerce de détail (ou 
artisanat assimilés) au profit de logements ou d'hébergements est interdit. Cette disposition ne 
s'oppose pas à la création d'espace pour améliorer l'accessibilité de logements ou d'unités 
foncières.   

MAITRISE DE L'IMPLANTATION DES COMMERCES DE DÉTAIL 

Dans les "Secteurs où les nouvelles implantations commerciales sont interdites" d'une largeur de 

40m de part et d'autre de l'alignement des voies d'entrée dans l'agglomération, telles qu'elles sont 

portées sur le règlement graphique : la création d'un commerce ou d'un ensemble de commerces* 

de détail est interdite, que cette création résulte d'un changement de destination, d'une nouvelle 

construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article US4 - Volumétrie et implantation des constructions 

US 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

Aucune disposition spécifique.  

US 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  

Elles ne s'opposent pas à l'extension d'une construction existante qui ne respecte pas leurs 
dispositions, si celle-ci ne réduit pas la distance de l'ensemble par rapport à l'alignement. 

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s'appliquent  :  

- Voies ouvertes à la circulation automobile : les constructions peuvent être implantées à 
l'alignement, si cette implantation est compatible avec la sécurité des échanges et la qualité du 
paysage urbain ;  

- Chemins et pistes cyclables : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 2m ; 

- Voies ferrées :  les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au moins 
égale à 3m ; 

- Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au 
moins égale à 10m ; Les installations le sont à une distance au moins égale à 5m.  

 

 
US 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

Les constructions sont implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de 
la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
d'une limite. Cette distance sera au moins égale à 3m. 

Elles pourront être implantées le long d'une limite séparative sauf si celle-ci est une limite de zone.  

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux infrastructures, installations et constructions 
techniques nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, ni aux constructions de moins de 5m 
de hauteur totale et de moins 20m2 d'emprise au sol. 

US 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Aucune disposition spécifique. 
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Article US5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

US 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

En USv, l'emprise au sol des constructions restera inférieure à 5% de celle de l'unité foncière dans la 
zone. 

US 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 

> voir les Dispositions supplémentaires en US 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

 

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction et de sa destination, devra, pour 
son expression architecturale et son aspect extérieur, s'intégrer harmonieusement dans le paysage 
rural et urbain environnant, en tenant compte des éléments paysagers préexistants, des gammes 
colorées qui caractérisent les constructions vernaculaires (voir documents en annexe du réglement), et 
des vues sur le paysage et le patrimoine environnant, le cas échéant.  

Toute construction ou extension de construction faisant référence à l'architecture contemporaine, 
devra de plus présenter des dispositifs constructifs et une modénature en cohérence avec ce style. 

Ces dispositions n'interdisent pas une ecriture architecturale introduisant une mise en exergue dans le 
paysage urbain. 

Les constructions présenteront un traitement architectural homogène sur toutes ses façades, ce qui 
exclut toute discrimination entre façade principale et façade arrière. Les toitures visibles seront 
considérées comme des façades et traitées en conséquence avec soin. Elles seront de teinte sombre et 
rabatues (sauf pour les verrières, vérandas, panneaux solaires, …). 

Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la 
teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant. 

US 5.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

 

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

 

Elément de patrimoine protégé au titre des monuments historiques : 

Pas de disposition spécifique (application de la servitude d’utilité publique)  
> avis de l’architecte des bâtiments de France  

Elément de patrimoine bâti exceptionnel (niveau 1) et élément de patrimoine bâti et ensemble 
patrimonial majeur (niveau 2):  

Le caractère des façades des constructions dont l'architecture est caractéristique d’une époque, 
sera respecté (ordonnancement des ouvertures ou des volumes annexes, continuité des éléments 
de décoration ou d'habillage, etc.). Le principe qui doit guider les travaux d’extension et de 
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restauration est celui de la préservation des dispositifs et ouvrages qui contribuent à la qualité 
architecturale de chaque immeuble ou, lorsque ceux-ci sont altérées, leur remise en état. La 
modénature et les accessoires des constructions (frontons, corniches, bandeaux, pilastres d’angles, 
souches de cheminées, entourages de baies, soubassements, faîtières, girouettes, etc.), les 
colombages ainsi que les lucarnes seront ainsi conservés et restaurés ou refaits dans le même 
esprit.  

Les annexes présenteront des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec celles de la construction 
principale.  

Les aménagements ou extensions respecteront leur caractère général pour ce qui concerne 
notamment l'harmonie des volumes, l'échelle des percements, les associations de matériaux et de 
teintes.  

Les clôtures (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au règlement graphique 
- en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de barreaudage de bois 
ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Elles pourront être prolongées dans la même 
facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de l'article 6.1). 

Les nouveaux aménagements, les nouvelles constructions ou extensions ainsi que les modifications 
apportées à leur architecture préserveront l'harmonie de leur insertion dans leur site et en 
particulier les éléments d'accompagnements paysagers (parcs, alignements, etc.). Cependant, 
lorsque leur état sanitaire le nécessite, ils pourront être remplacés ;   

 

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable. 
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US 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

US 5.5  PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  

 

Article US6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des abords des 
constructions 

US 6.1  CLOTURES  

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d'établissements publics ou d'intérêt collectif. 

Les clôtures auront une hauteur au plus égale à 1m80.  

En limite avec l'espace naturel ou agricole, les clôtures seront composées de haies, doublées au non de 
grillage ou lisses horizontales pour assurer la transparence écologique.  

Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs adaptés 
en partie basse.  

Elles seront choisies pour s'intégrer judicieusement dans le paysage environnant. Ainsi, lorsqu'un type 
de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra être respecté 
(nonobstant les dispositions de hauteur et de transparence écologique). 

Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 5.3. 

 

US 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Pour les haies, seules les essences locales sont autorisées. Ainsi, les haies de résineux (type Thuya) ou 
d'essences à pousse rapide (type laurier palme) sont interdites.  

> la plantation de plusieurs espèces sera privilégiée.  

Les aires de stationnement seront plantées à raison d'un arbre pour 6 places de stationnement.  

En USv : La surface non-imperméabilisée sera au moins égale à 80% de la superficie de l'unité foncière. 
Dans ce calcul, seront pris en compte les aires de stationnement ou de service non imperméabilisées 
(type EVERGREEN, …), mais pas les toitures végétalisées, ainsi que les espaces dédiés à la gestion des 
eaux pluviales, s'ils s'intègrent dans un projet d'aménagement paysager (ce qui exclut les bassins 
bâchés). 
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Sur le reste de la zone ce quota est porté à 20%  
 
Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative de 
propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la distance 
minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa hauteur 
nominale à l'âge adulte.  

US 6.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Les espaces boisés existants ou à créer localisés sur le règlement graphique et classés en 
application des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme :  Ils ne peuvent faire l'objet de 
défrichement.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

Article US7 – Stationnement 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES AUTOMOBILES  :  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des équipements et services doit être 
assuré en dehors des voies publiques. Les surfaces de stationnement seront déterminées en fonction 
de la nature, de la fréquentation (et de ses variations) des équipements, mais aussi des mutualisations 
possibles avec les aires de stationnement proches, recevant des fréquentations complémentaires.  

STATIONNEMENT DES CYCLES :  

Les services ou équipements publics ou d'intérêt collectif prévoiront, sur les espaces communs, une 
aire de stationnement équipée pour les cycles dont la taille sera proportionnée à leur capacité 
d'accueil. 
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III - Équipements et réseaux 

Article US8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 

ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

Aucun accès ne pourra être créer sur l'emprise de l'A28.  

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;    

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 4,5m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 
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Article US9 - Desserte par les réseaux 

US 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

US 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

US 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  

US 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

US 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Aucune disposition spécifique. 
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Article US10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte  

des déchets ménagers et assimilées en annexe   

Les nouvelles opérations d’aménagement ou de construction qui dépendent de la collecte des 
ordures ménagères pourront comprendre, selon leur dimension, une aire ou un local aménagé pour 
recevoir les poubelles ou containers nécessaires à la collecte des ordures ménagères, 
conformément au règlement intercommunal de collecte. Il sera facilement accessible depuis la voie 
publique et intégré à l’architecture ou aux aménagements paysagers de l’opération ou de la 
construction.  
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Présentation de la zone   
 

La zone « à urbaniser » dite 1AUE correspond à des espaces naturels ouverts à l'urbanisation du 
fait de la disponibilité sur leur périphérie, des voies et réseaux nécessaires à leur desserte.  

Ils sont destinés à la réalisation de parcs d'accueil pour des activités économiques ou des 
équipements publics ou d'intérêt collectif. 

Ses différents secteurs sont couverts par des Orientations d'Aménagement et de Programmation 
(Pièce n°5), avec lesquels tout projet de construction ou d'aménagement devra être compatible.  

Ainsi, les constructions y seront autorisées, comme en dispose les O.A.P. de chaque secteur, soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone qu'elles prévoient en complément des dispositions 
du règlement.  

 

Elle se divise en secteurs, dont le règlement découle de celui de la zone UE :  

 les secteurs 1AUEa visent à l'extension de secteurs UEa ;  

 les secteurs 1AUEb visent à l'extension de secteurs UEb ou UEa.  

 les secteurs 1AUEc visent à l'extension de secteurs UEc (en application du DAC).  
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article 1AUE1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 
 

 Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites ou autorisées par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article 1AUE2) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont interdits sur l'ensemble de la zone :  

- le logement ou l'hébergement sauf dispositions prévues en 1AUE2 ;  

- les affouillements et exhaussements de sols à l'exception de ceux qui sont nécessaires aux 
équipements d'infrastructures et aux aménagements paysagers prévus pour l'aménagement des 
espaces collectifs du secteur ;   

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

1AUEa 1AUEb 1AUEc 

Équipements d'intérêt coll. ou publics Asc Asc Asc 

Logements / hébergements I I I 

Hébergements hôteliers / Restauration A A A 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

Asc I  Asc 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  A A A 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  A A A 

Commerces de gros A A A 

Entrepôts A A I 

Activités industrielles et autres activités artisanales A A I 

Exploitations agricoles et forestière Asc  I I 
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- le stationnement de caravanes ainsi que l'implantation de tout camping ou hébergement léger de 
loisir ; 

- les stockages ou dépôts de matériel visibles depuis les voies ouvertes à la circulation publique, sous 
réserve des dispositions de l'article 1AUE2 ;  

- l'arrachage des haies identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les dispositions prévues en 
1AUE6 ; 

- dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL : les nouvelles constructions.  

 

Article 1AUE 2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

 

- Toute opération d'aménagement ou de construction devra être compatible avec les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui complètent le règlement (pièce  n°5 du PLUi) ; 

- La création d'un local accessoire à usage de logement est uniquement autorisée s'il est nécessaire 
au gardiennage d'un établissement ; elle l'est sous réserve qu'il soit intégré à une construction à 
usage d'activité ou d'équipement et qu'il ne puisse en être dissocié ; 

- Les constructions et installations pour des activités agricoles ou forestières sont autorisées, 
uniquement dans le secteur 1AUEa, si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et les 
implantations existantes à proximité ;  

- les services ou équipements publics ou d'intérêt collectif, lorsque leur affectation est compatible 
avec les activités autorisées dans le secteur (soit en particulier, les crèches d'entreprises, publiques 
ou privées, un centre d'accueil routier, …) ;  

- sur les unités foncières qui bordent des quartiers d'habitat, seuls les aménagements, les 
constructions et les installations classées pour la protection de l'environnement, qui sont destinés à 
des usages compatibles avec les risques et nuisances acceptables pour des quartiers d'habitat sont 
autorisés ;   

- les stockages extérieurs de matériels ou matériaux présents le long des voies ne sont autorisés que 
sous réserve que des aménagements paysagers en limitent et agrémentent les vues depuis les 
voies. Les autres stockages extérieurs de matériels ou matériaux devront être masqués à la vue 
depuis les parcelles voisines, par des clôtures ; 

- les dépôts de déchets, matériaux usagés ou véhicules désaffectés, ne sont autorisés que sur des 
secteurs spécifiquement aménagés à cet effet (dans le respect de la réglementation) et sous 
réserve de leur compatibilité (en terme de nuisances et d'insertion environnementale et paysagère) 
avec le voisinage. 

 

 

De plus :  

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
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appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 

Article 1AUE3 - Mixité fonctionnelle et sociale 
> Voir l’orientation d’aménagement et de programmation commerce et artisanat (document n°5)   

Maitrise de l'implantation des commerces de détail (et activités artisanales assimilées)  :  

En cohérence avec les dispositions du DOCUMENT D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL, la création ou 
l'extension de projets ou ensembles commerciaux (au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce) 
devra s'inscrire dans les secteurs qu'il désigne et ne pourra conduire à un dépassement des surfaces de 
plancher autorisées par secteur.  

En secteur 1AUEb : la création de commerces de détail est interdite.  

En secteur 1AUEa et 1AUEc, la création d'un commerce ou d'un ensemble de commerces* de détail 
dont la surface de vente est inférieure ou égale à 150m2 est interdite, que cette création résulte d'un 
changement de destination, d'une nouvelle construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

- De plus, dans les "Secteurs où les nouvelles implantations commerciales sont interdites" d'une 
largeur de 40m de part et d'autre de l'alignement des voies d'entrée dans l'agglomération, telles 
qu'elles sont portées sur le règlement graphique : la création d'un commerce ou d'un ensemble de 
commerces* de détail est interdite, que cette création résulte d'un changement de destination, d'une 
nouvelle construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article 1AUE4 - Volumétrie et implantation des constructions 

1AUE 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

Aucune disposition spécifique, à l’exception des secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 

1AUE 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES   

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  

Des dispositions particulières s’appliquent sur les secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s'appliquent  :  

Les constructions sont implantées :  

- Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments dépend du classement de la 
voie, tel qu'il est précisé au règlement graphique,  ainsi, les reculs suivants s'appliquent :  

 en bordure du réseau de niveau 1 (A28/RN12) : les constructions sont implantées à une 
distance de l'axe de la voie au moins égale à 50m ; 

 en bordure du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées à une distance de l'axe 
de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance de 
l'alignement au moins égale à 5m ;  

 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile : les constructions sont 
implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 3m ; 

- Chemins et pistes cyclables : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 2m ; 

- Voies ferrées : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au moins 
égale à 3m ; 

- Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance de leur alignement au 
moins égale à 5m ;  

- Autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …) : les constructions sont 
implantées à une distance de leur alignement au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre tout point de la construction et la limite séparative avec un minimum de 2m. 
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1AUE 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

Les dispositions suivantes ne préjugent pas de reculs qui pourraient être imposés pour des raisons de 
sécurité ou de salubrité publiques. 

Le long des limites séparatives qui sont aussi des limites de zones avec un quartier d'habitat :  

- Les constructions sont implantées à une distance des limites séparatives de propriété au moins 
égale à la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le plus proche de la 
limite séparative de propriétés, avec un minimum de 3m.  

Le long des autres limites séparatives :  

- Les constructions sont implantées à une distance des limites séparatives de propriété au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le plus 
proche des limites séparatives de propriétés, avec un minimum de 3m. 

Cependant l'implantation en limite séparative sera autorisée :  
 lorsqu'elle est sans enjeu pour la sécurité incendie, :  
 sur les limites créées à l'intérieur d'une opération d'aménagement et sous réserve que le 

règlement de l'opération le permette.  

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif, qui seront implantés en fonction de leurs nécessités techniques. 

1AUE 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété doivent être à une distance 
l’une de l’autre au moins égale à 3m.  

Cette disposition ne préjuge pas de reculs plus importants qui seraient nécessités par la sécurité ou la 
salubrité publiques, ou le Code du travail. Elle n'est pas applicable aux équipements d'infrastructure 
publics ou d'intérêt collectif qui seront implantés en fonction de leurs nécessités techniques. 

 

 

Article 1AUE 5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

1AUE 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

L'emprise au sol des constructions sera au plus égale à 35% de la superficie de l'unité foncière.  
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1AUE 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction, de son usage ou de sa 
destination, devra, pour son expression architecturale et ses aménagements extérieurs, s'intégrer 
harmonieusement dans le paysage urbain ou rural environnant.  

Elle présentera un traitement architectural homogène sur toutes ses façades, ce qui exclut toute 
discrimination entre façade principale et façade arrière. Les toitures visibles seront considérées 
comme des façades et traitées en conséquence avec soin. Elles seront de teintes sombres et rabatues 
(sauf pour les verrières, vérandas, panneaux solaires, …) ni brillantes, ni réfléchissantes ; 

Les toitures à deux pans de faible pente seront masquées par des acrotères.  

Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la 
teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant. Les teintes vives seront strictement 
limitées à des éléments de modénature. 

Tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet est 
interdit. 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie, au sein d'un parc d'activité présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (teinte de façade, forme ou teinte de toiture, clôture, 
type de modénature, etc.), celles-ci pourront être imposées à toute nouvelle construction pour 
préserver l'harmonie de l'ensemble. 

Des dispositions particulières s’appliquent sur les secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 

 

1AUE 5.3 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Aucune disposition spécifique. 

1AUE 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

1AUE 5.5  PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  
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Article 1AUE6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

1AUE 6.1  CLOTURES  

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d'établissements publics ou d'intérêt collectif. 

Les clôtures auront une hauteur au plus égale à 2m.  

Elles seront composées de haies, doublées au non de grillage ou lisses horizontales. 

Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évaluation des eaux par des dispositifs adaptés 
en partie basse.  

Des dispositions particulières s’appliquent sur les secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 

1AUE 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Pour les haies, seules les essences locales sont autorisées. Ainsi, les haies de résineux (type Thuya) ou 
d'essences à pousse rapide (type laurier palme) sont interdites.  

> la plantation de plusieurs espèces sera privilégiée.  

Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales ; 

Les espaces libres et en particulier les marges de recul en bordure des voies seront largement plantés 
(haies basses, bosquets ou alignement d'arbres, etc.).  

> les haies basses taillées qui masquent les aires de 
manoeuvre et de stationnement depuis les voies, doublées ou 
non d'un alignement arbres seront privilégiées. 

Des dispositions particulières s’appliquent sur les secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 
 
Obligation de planter : 

- Au moins 10% de l'unité foncière sera planté pour contribuer à la qualité de l'insertion dans le 
paysage environnant. 

- Il sera planté au moins un arbre par tranche entière de 300 m2 d'unité foncière dont, sur les aires 
stationnement, au moins un arbre pour 6 places de stationnement de véhicules légers. 
 

Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
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Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  

1AUE 6.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 

Article 1AUE 7 – Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des activités, services et équipements 
collectifs doit être assuré en dehors des voies publiques. Il prendra en compte l'espace nécessaire au 
stationnement et aux manoeuvres de l'ensemble des véhicules induits par l'occupation (personnel, 
clientèle, fournisseurs).  

Le nombre minimal de places de stationnement à réaliser par catégorie de construction est détaillé ci-
dessous. Il s'applique dans les limites fixées par le Code de l'urbanisme (articles L111-19, L111-20, 
L151-35, L151-36). 
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VÉHICULES AUTOMOBILES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Logements 
(ou local accessoire à usage de 
logement) 

- 1 place par logement  
 

Hébergements 
(dont résidences-service)  

- 1 place par tranche entière de 3 chambres ou unités d'hébergement  
(ex : 10 chambres = 3 places, 25 unités = 8 places, etc.) ; 

Hébergements hôteliers  
- 1 place par tranche entière de 2 chambres ou unités d'hébergement  
(ex : 10 chambres = 5 places, 25 unités = 12 places, etc.) ; 

Activités économiques  
Équipements d'intérêt coll. ou 
publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront déterminées en fonction de 
la nature, de la fréquentation (et de ses variations) et de la desserte par les 
transports en commun dans un rayon de 300 m. 
Les surfaces de stationnement seront déterminées en fonction de leur 
nature, de leur fréquentation et de ses variations.  
Le quota requis pourra être mutualisé. 

 

 STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Activités économiques 

Pour les opérations de construction de plus de 100 m
2
 de surface de 

plancher ou de  plus de 150 m
2
 de surface de vente : Il sera aménagé une 

aire de stationnement équipée dont la taille sera proportionnée aux besoins 
des usagers (employés, clientèle, …);  

Équipements d'intérêt coll. ou 
publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront déterminées en fonction de 
la nature et de la fréquentation. 

III - Équipements et réseaux 

Article 1AUE 8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 
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Des dispositions particulières s’appliquent sur les secteurs concernés par les OAP à vocation 
économique n°1 et n°5 en réponse aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de 
l’urbanisme. 

ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;    

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 6m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 

Article 1AUE 9 - Desserte par les réseaux 

1AUE 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

1AUE 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  
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 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

1AUE 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  

1AUE 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

1AUE 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Les aménageurs disposeront dans les voies nouvelles, les ouvrages nécessaires au raccordement en 
souterrain, au réseau de desserte numérique très haut débit, en cohérence avec la programmation 
locale.  

Article 1AUE 10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte  

des déchets ménagers et assimilées en annexe   

Les nouvelles opérations d’aménagement ou de construction qui dépendent de la collecte des 
ordures ménagères pourront comprendre, selon leur dimension, une aire ou un local aménagé pour 
recevoir les poubelles ou containers nécessaires à la collecte des ordures ménagères, 
conformément au règlement intercommunal de collecte. Il sera facilement accessible depuis la voie 
publique et intégré à l’architecture ou aux aménagements paysagers de l’opération ou de la 
construction. 
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Présentation de la zone 
 

La zone « à urbaniser » dite 1AUG est une zone d’extension de l'habitat. Elle est ouverte à 
l'urbanisation du fait de la disponibilité des voies et réseaux nécessaires à sa desserte, en 
périphérie de la zone. 

Elle pourra recevoir des logements et hébergements, ainsi que des équipements, services ou 
commerces compatibles avec sa destination dominante, l'habitat.  

Elle pourra être urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements prévus par les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation (Voir les OAP / Pièce n°5 du PLUI) et le 
règlement qui suit. 

Elle comprend des secteurs 1AUGc regroupent les extensions des bourgs ou quartiers, où la 
hauteur des constructions et la forme urbaine s'inscriront dans le prolongement des secteurs UGb 
ou UGc ;  
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article 1AUG 1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités, destinations et sous-destinations 

 

 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article 1AUG2)  
 
 

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

1AUG 1AUGc 

Équipements d'intérêt coll. ou publics A A 

Logements / hébergements A A 

Hébergements hôteliers / Restauration A A 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

Asc Asc 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  A A 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  A A 

Commerces de gros I I 

Entrepôts I I 

Activités industrielles et autres activités artisanales I I 

Exploitations agricoles et forestières I I 
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Sont ainsi interdits sur l’ensemble de la zone : 

- Les constructions, usage de sols et activités qui sont incompatibles avec l'habitat du fait des risques, 
nuisances, pollutions ou flux de poids lourds qui leur sont associés, soit notamment celles 
d'entreposage, de commerce de gros, ou d’industrie ; 

- Les carrières, y compris les constructions et installations liées ; 

- Les campings et tout hébergement léger de loisirs ; 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des équipements 
d'infrastructures publics ou d'intérêt collectif, à la recherche archéologique ou aux travaux 
nécessaires à la réalisation des constructions régulièrement autorisées ; 

- Les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition, déchets et véhicules désaffectés, 

- L'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en 1AUG6. 

 

De plus sont interdits : 

- Dans les "secteurs de projet " délimités sur le règlement graphique en application de l'article L151-
41 du code de l'urbanisme, les constructions et installations, à l'exception de celles visées en 
1AUG2,  pour une durée maximale de 5 ans à compter de la date d'approbation du PLUI ;  

- dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL : les nouvelles constructions.  

 

Article 1AUG 2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

- Toute opération d'aménagement ou de construction devra être compatible avec les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui complètent le règlement (pièce  n°5 du PLUi) ; 

- l'ouverture à l'urbanisation n'est possible que si une opération d’aménagement qui ne couvrirait 
qu’une partie de la superficie d’un secteur, n'est pas de nature à compromettre ou renchérir 
l’aménagement ultérieur du reste du secteur.  Ainsi, il est exclu le détachement de lots en limite de 
secteur ou toute construction sans contribution à la viabilisation de la zone ; 

- les commerces et activités de services ainsi que les équipements d'infrastructures publics ou 
d'intérêt collectif ne seront autorisés que s'ils sont compatibles avec la destination à venir de la 
zone ou son occupation si son urbanisation a commencé ; 

- dans les "secteurs de projet " délimités sur le règlement graphique en application de l'article L151-
41 du code de l'urbanisme, seule l'extension (verticale ou horizontale) des constructions existantes 
est autorisée et ce dans la limite de 40m2 de surface de plancher ou d'emprise au sol (lorsque l'on 
ne décompte pas de surface de plancher) ; cette superficie supplémentaire maximale (autorisable 
en une ou plusieurs fois) est décomptée à partir de la date d'approbation du PLUI. 

 

De plus :  

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
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appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature 
des sols. Les sous-sols enterrés, ne seront donc autorisés que s'ils sont techniquement adaptés à 
la présence d'eau à faible profondeur (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes 
de blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques 
de retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent 
les études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et 
installations qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, 
etc.) à la nature des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les 
annexes documentaires) ;  

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui 
instituent le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 

Article 1AUG 3 - Mixité fonctionnelle et sociale 
> Voir l’orientation d’aménagement et de programmation commerce et artisanat (document n°5)   

DIVERSIFICATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS  

- Les opérations d'aménagement ou de constructions devront être compatibles avec les 
orientations du PADD compatibles avec la SCOT en application, telles qu'indiquées dans les OAP 
qui complètent les règlements écrit et graphique.  

- Plus particulièrement pour la commune de Saint Germain du Corbeis, concernée par 
l'application de l'article L302-5 du code de la construction et de l'habitation : Les opérations 
d'aménagement ou de constructions devront comprendre au moins 20% de logements sociaux 
(en location ou en accession sociales) ;  

MAITRISE DE L'IMPLANTATION DES COMMERCES DE DÉTAIL 

Dans les "Secteurs où les nouvelles implantations commerciales sont interdites" d'une largeur de 

40m de part et d'autre de l'alignement des voies d'entrée dans l'agglomération, telles qu'elles sont 

portées sur le règlement graphique : la création d'un commerce ou d'un ensemble de commerces* 

de détail est interdite, que cette création résulte d'un changement de destination, d'une nouvelle 

construction ou de la division d'un bâtiment existant.  

*au sens de l'article L752-3 du Code du Commerce 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article 1AUG 4 - Volumétrie et implantation des constructions 

1AUG 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

Pour le mode de calcul des hauteurs :  
voir le lexique dans les Dispositions Générales  

En 1AUGc :  

Les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 7m et une hauteur au faitage ou 
à l'acrotère de l'étage en attique au plus égale à 11m. 

Cependant, les équipements publics ou d'intérêt collectif pourront compter un niveau droit 
supplémentaire et leur hauteur maximale est portée à 14m. 

Sur le reste de la zone :  

Les constructions présenteront une hauteur droite au plus égale à 13m et une hauteur au faitage 
ou à l'acrotère de l'étage en attique au plus égale à 17m. 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif. 

 

1AUG 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux équipements d'infrastructure publics ou 
d’intérêt collectif.  

Implantations le long des voies ouvertes à la circulation automobile : 

- Voies nationales ou départementales : les constructions sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 5m ; 

- autres voies ouvertes à la circulation automobile : les constructions sont implantées à une 
distance de leur alignement au moins égale à 3m, sauf en ce qui concerne les constructions ou 
partie de construction comprenant un garage dont la porte ouvre sur la voie : elles sont 
implantées avec un recul au moins égal à 5m pour permettre le stationnement d’un véhicule 
léger hors de l'emprise de la voie ; 

Cependant les constructions peuvent être implantées dans le prolongement des fronts bâtis 
(continus ou non), qui existent à l'alignement (ou en retrait de l'alignement) des voies ou dans le 
respect de compositions urbaines propres à chaque quartier (existant ou à créer).  

Berges des cours d'eau : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur 
alignement au moins égale à 5m ;  

Voies ferrées :  les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 3m ; 
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Autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …), chemins et pistes cyclables :  

- les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de la construction et l'alignement 
avec un minimum de 2m. 

1AUG 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES : 

- Le long des limites séparatives qui ne sont pas des limites de secteur : Les constructions peuvent 
être implantées en limite séparative de propriétés ou à une distance de celles-ci au moins égale 
à 3m ;  

- Le long des limites séparatives qui sont des limites de secteur : Les constructions sont 
implantées à une distance des limites séparatives de propriétés au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la limite séparative de propriétés. Cette distance sera au moins égale à 3m. 

Cependant, si la limite de secteur divise l'unité foncière de l'opération d'aménagement, alors la 
règle s'applique le long de la limite de l'unité foncière.  

- Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux installations et ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif. 

1AU 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Aucune disposition spécifique.  

Article 1AUG 5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

1AUG 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

 
DENSITÉ D'URBANISATION DES QUARTIERS DE LOGEMENTS                 > voir les OAP  

Les opérations d'aménagement ou de construction à vocation d'habitat présenteront une densité 
brute d'urbanisation compatible avec le respect des objectifs de densité brute moyenne par secteur, 
fixés par les orientations d'aménagement et de programmation (OAP). Lorsque le périmètre 
d'opération à une superficie au moins égale à un hectare, elle ne pourra être inférieure à 15 logements 
par hectare.  

 
EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

L’emprise au sol des constructions à usage d'habitation est limitée à 35% de la superficie totale de 
l’unité foncière. 

Les piscines (dont la couverture fait moins de 1,80m de hauteur) ou les terrasses surélevées (de moins 
d'un niveau), ne sont pas prises en compte dans les décomptes.  
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1AUG 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS 
> voir les Dispositions supplémentaires en 1AUG 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction et de sa destination, devra, pour 
son expression architecturale et son aspect extérieur, s'intégrer harmonieusement dans le paysage 
rural et urbain environnant, en tenant compte des éléments paysagers préexistants, des gammes 
colorées qui caractérisent les constructions vernaculaires (voir documents en annexe du réglement), et 
des vues sur le paysage et le patrimoine environnant, le cas échéant.  

Toute construction faisant référence à l'architecture contemporaine, devra de plus présenter des 
dispositifs constructifs et une modénature en cohérence avec ce style. 

Ces dispositions n'interdisent pas une écriture architecturale introduisant une mise en exergue dans le 
paysage urbain. 

Les constructions présenteront un traitement architectural homogène sur toutes leurs façades, ce qui 
exclut toute discrimination entre façade principale et façade arrière. Les toitures visibles doivent être 
considérées comme une façade et traitées en conséquence avec soin. Elles seront de teintes sombres 
et rabatues proches de celle qui dominent sur les toitures environnantes (sauf pour les verrières, 
vérandas, panneaux solaires, …) ni brillantes, ni réfléchissantes. 

Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont la 
teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant.  

Tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet est 
interdit. 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie, au sein d'un quartier ou d'un hameau 
présentent des caractéristiques architecturales particulières (teinte de façade, forme ou teinte de 
toiture, clôture, type de modénature, etc.), celles-ci pourront être imposées à toute nouvelle 
construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble.  

1AUG 5.3   PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
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l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable. 

1AUG 5.4   REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

1AUG 5.5   PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  

 

Article 1AUG 6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 

1AUG 6.1   CLOTURES  

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d'établissements publics ou d'intérêt collectif.  

Chaque opération d'aménagement définira précisément les clôtures sur rue et en limites séparatives 
qui seront autorisées en application des dispositions ci-après. Le type retenu tiendra compte des 
clôtures voisines à l'opération pour la construction d'un paysage de qualité. Il s'imposera à l'ensemble 
des terrains issus de division en propriété ou en jouissance.  

- La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1m80 ; 

- Les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences locales ; 

- Une bordure marquera l’alignement le long des voies (limite entre le domaine public et le 
domaine privé) ; 

- Sur rue, les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'un mètre ; 

- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon ; 
- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 

adaptés en partie basse ; 

- En limite avec l'espace naturel ou agricole, les clôtures seront composées de haies, doublées au 
non de grillage ou lisses normandes pour assurer la transparence écologique. 
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1AUG 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES ESPACES 
VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Les haies seront constituées d’essences locales multiples . 

En limite avec l'espace agricole ou naturel, les clôtures sont écologiquement perméables. 

Les essences à pousse rapide (troène, laurier-palme, thuya, etc.) sont interdites.  
 

Obligation de planter : 

Il sera planté un arbre par tranche entière de 300 m2 d'unité foncière  

Toute aire de stationnement doit être plantée au minimum d'un arbre pour 6 places de 
stationnement ;  

Les espaces communs plantés et non-imperméabilisée représenteront au moins :  

- 15% de la superficie d'une opération d'aménagement dont la vocation principale est l'habitat 
(logement ou hébergement). 

- 10% de la superficie d'une opération d'aménagement dont la vocation principale est 
l'équipement ou l'activité économique. 

Ils seront plantés et judicieusement dessinés pour contribuer à la qualité du cadre de vie du 
nouveau quartier.  

Dans ce calcul :  
a) seront pris en compte :  
- les ouvrages de gestion des eaux pluviales s'ils sont intégrés au paysagement des espaces 

récréatifs ;  
- les aires de stationnement ou de service non imperméabilisées (type EVERGREEN, …), 
- les chemins cyclo-pédestres 

b) ne seront pas pris en compte :  

-  les espaces de moins d'un mètre de largeur ou de moins de 100m2 de superficie, afin de 
permettre l'entretien mécanique des espaces créés. 

 
Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  
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1AUG 6.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

Article 1AUG7 – Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des activités doit être assuré en dehors des 
voies publiques.  

Le nombre minimal de places de stationnement à réaliser par catégorie de construction est détaillé ci-
dessous. Il s'applique dans les limites fixées par le Code de l'urbanisme (articles L111-19, L111-20, 
L151-35, L151-36). 

 

VÉHICULES AUTOMOBILES STATIONNEMENT MINIMAL REQUIS 

Logements 
 

Nota : dans le cas d'une réhabilitation sans changement 
de destination (ni changement de la surface de plancher) 
: aucune place de stationnement suplémentaire ne sera 
requise. 

En 1AUGc   :  

- 2 places par logement ;  

Sur le reste de la zone  :  
- 1 place par logement et une place supplémentaire par 
tranche entière de 2 logements, au-delà de quatre 
logements ;  

(ex : 4 logts = 4 places ; 5 logts = 5 places ; 6 logts = 7 places  ; 10 
logements = 13 places ; etc.) 

Hébergements 

(dont résidences-service)  

- 1 place par tranche entière de 3 chambres ou unités 
d'hébergement  

(ex : 10 chambres = 3 places, 25 unités = 8 places, etc.) ; 

Hébergements hôteliers  

- 1 place par tranche entière de 2 chambres ou unités 
d'hébergement  

(ex : 10 chambres = 5 places, 25 unités = 12 places, etc.) ; 

Activités de services, bureaux, commerces de 
détail et artisanats assimilés   

- 1 place par tranche entière de 35m2 de surface de 
plancher.  

Ce quota pourra être réduit au maximum à 1 place pour 100m2 de 
surface de plancher, pour tenir compte de la nature de l'activité et 
de la fréquentation. 
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Autres activités économiques   

1 place de stationnement par tranche entière de 100m2 de 
surface de plancher.  
Ce quota pourra être réduit au maximum à 1 place pour 200m2 de 
surface de plancher, pour tenir compte de la nature de l'activité. 

Équipements d'intérêt coll. ou publics  

Les surfaces de stationnement exigibles seront 
déterminées en fonction de la nature, de la fréquentation 
(et de ses variations) et de la desserte par les transports en 
commun dans un rayon de 300 m. 

 

CYCLES Minimum requis 

Logements  

Pour les opérations de construction d'au moins 5 logements : il sera 
aménagé une aire de stationnement équipée et couverte dont la taille 
sera proportionnée aux besoins des usagers  
(sous reserve  des dispositions de l'article R111-14-4 du Code de la 
Construction)  

Activités économiques 

Pour les opérations de construction de plus de 100 m
2
 de surface de 

plancher ou de  plus de 150 m
2
 de surface de vente : Il sera aménagé 

une aire de stationnement dont la taille sera proportionnée aux 
besoins des usagers (employés, clientèle, …);  

Équipements d'intérêt coll. ou publics  
Les surfaces de stationnement exigibles seront déterminées en 
fonction de la nature et de la fréquentation. 

 

III - Équipements et réseaux 

Article 1AUG 8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 
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ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;    

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 4,5m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 

 

Article 1AUG 9 - Desserte par les réseaux 

1AUG 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine. 

1AUG 9.2   EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 
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Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

1AUG 9.3   EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  

1AUG 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

1AUG 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Les aménageurs disposeront dans les voies nouvelles, les ouvrages nécessaires au raccordement en 
souterrain au réseau de desserte numérique très haut débit, en cohérence avec la programmation 
départementale.  

Article 1AUG10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte  

des déchets ménagers et assimilées en annexe   

Les nouvelles opérations d’aménagement ou de construction qui dépendent de la collecte des 
ordures ménagères pourront comprendre, selon leur dimension, une aire ou un local aménagé pour 
recevoir les poubelles ou containers nécessaires à la collecte des ordures ménagères, 
conformément au règlement intercommunal de collecte. Il sera facilement accessible depuis la voie 
publique et intégré à l’architecture ou aux aménagements paysagers de l’opération ou de la 
construction. 

Cette disposition ne s'applique pas à une unité foncière recevant un logement individuel.  
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Présentation de la zone 
   

La zone « à urbaniser » dite 2AU sera ouverte à l'urbanisation, par une procédure adaptée, dans le 
cadre fixé par le PADD, lorsque les voies et réseaux nécessaires à sa desserte, seront disponibles à 
sa périphérie. 

Pour la lisibilité du projet, on distingue un secteur 2AUG qui a vocation à accueillir des quartiers 
d'habitat.  
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article 2AU1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

 

Sont interdits tous les usages, constructions et destinations susceptibles de compromettre la destination 
future de la zone, et en particulier :  

- toute construction à l'exception de celles autorisées en 2AU2 ;  

- tout affouillement et exhaussement de sol à l'exception de ceux autorisés en 2AU2 ; 

- le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113-1 et suivants du Code de 
l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à compromettre 
leur conservation ;  

- toute activité de camping et d'hébergement de loisirs ;  

- tout dépôt de déchets, 

- l'arrachage des haies identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les dispositions prévues en 
2AU chapitre II. 

Article 2AU2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

Sont autorisés sous les conditions suivantes :  

- les constructions, aménagements et installations nécessités par des infrastructures publiques ou 
d'intérêt collectif compatibles avec la destination à venir de la zone ;  

- les affouillements et exhaussements de sol qu'ils nécessitent. 

 

II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé. Lors d'un élargissement de voie, les haies 
devront être reconstitués en recul avec un dispositif qui préserve leurs fonctionnalités. Elles 
pourront cependant être ponctuellement arasées lors de la création d’un accès ou si la sécurité des 
échanges le justifie. 
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III - Équipements et réseaux 

Aucune disposition spécifique. 
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Présentation de la zone   
 
 

La zone A comprend les secteurs, équipés ou non, destinés à une mise en valeur agricole en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 
du matériel agricole (en application de l'article R151-23) sont donc autorisées dans les conditions 
fixées par le règlement ci-après.  

Par exception, y sont aussi autorisées :  

- les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif, dans les conditions fixées ci-après, 

- les annexes et les extensions des logements existant lors de l'approbation du PLUI, dans les 
conditions fixées ci-après,  

- le changement de destination des constructions désignées sur le règlement graphique ;  

 

On y distingue de plus, les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées suivants  :  

- des secteurs Ah permettant l'accueil de nouvelles constructions à usage d'habitat et 
d'activités ou d'équipements compatibles avec cette destination,  

- des secteurs Ae permettant l'accueil de nouvelles constructions, installations et 
aménagements à des activités économiques implantées dans l'espace rural. 
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article A1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article A2)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont de plus interdits :  

- le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113 et suivants du Code de 
l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à compromettre 
leur conservation ;   

- l'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en A6. 

- les constructions et installations, autres qu'agricoles, qui ne sont pas autorisées en A2 ; 

- les parcs résidentiels de loisirs, et l'implantation de tout hébergement léger de loisirs (résidence-
mobile, chalet, bungalow, …) ainsi que les terrains de camping ; 

Destinations et constructions autorisées selon les 
secteurs  

Ae 
(STECAL) 

Ah 
(STECAL) 

Reste de  
la zone 

Exploitations agricoles et forestières Asc Asc Asc  

Équipements d'intérêt coll. ou publics Asc Asc Asc 

Logements / hébergements I Asc Asc 

Hébergements hôteliers / Restauration Asc Asc Asc 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

I I I 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  Asc Asc Asc 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  I I I 

Commerces de gros Asc I Asc 

Entrepôts Asc I Asc 

Activités industrielles et autres activités artisanales Asc I I 
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- le changement de destination au profit d'activités qui ne sont pas autorisées en A2 ; 

- en Ah ou Ae : toute nouvelle construction ou installation qui n'est pas autorisée en A2 ;  

- dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL : les nouvelles constructions ou extensions de constructions.  

 

Article A2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

 

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif, dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain où ils sont implantés et qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

- Sauf en Ah et Ae : l'extension des équipements de superstructure existant, publics ou d'intérêt 
collectif.  

- Le changement de destination des bâtiments, seulement :  

o au profit d'une occupation agricole s’il est compatible avec le voisinage résidentiel quant il 
existe (il ne nécessite pas alors d'étoilage) ;  

o au profit de logement, de restauration ou de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
et d'hébergement hôtelier ou touristique, pour les bâtiments étoilés sur le règlement 
graphique. 

Il est autorisé sous réserve qu'il ne compromette pas l'activité agricole et la qualité paysagère de 
site.   

- Les logements liés et nécessaires à l'exploitation agricole sous réserve qu'ils soient implantés à 
proximité de constructions agricoles préexistantes, appartenant au même site d'exploitation, à 
une distance maximale de 100 mètres des bâtiments agricoles existants de l’exploitation 
mesurée en tout point.  

- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Les constructions, installations et aménagements nécessaires à l'exercice des activités qui sont 
liées à l'exploitation agricole (aire naturelle de camping, accueil à la ferme, vente ou 
transformation des productions de l'exploitation, etc.) sous réserve qu'ils soient implantés au 
sein ou à proximité du site d’exploitation et qu'ils contribuent à la valorisation de son 
patrimoine et de son environnement. 
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- Les aménagements et objets mobiliers qui sont nécessaires à  la mise en valeur du milieu rural 
et à l'accueil du public (voie verte ou cyclable, poste d'observation, installations sanitaires, aires 
de stationnement, aire de pique nique, etc. ). 

- Sauf en Ah et en Ae : les annexes et extensions des logements existants lors de l'approbation du 
PLUI, sous réserve que la capacité des réseaux, des voies et de la défense incendie le permette 
sans surcout pour la collectivité. Elles pourront être réalisées en une ou plusieurs fois, dès lors 
qu'au total, à compter de l'approbation du PLUI, elles n'excèdent pas : 

o 30m2 d'emprise au sol supplémentaires pour les annexes,  

o et 50m2 de surface de plancher supplémentaire pour les extensions (horizontale ou 
verticale) ou extension de la construction dans la limite de 120m² de surface de plancher 
après extension (règle la plus favorable). 

 

De plus, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées sont autorisées, sous réserve que la 
capacité des réseaux, des voies et de la défense incendie le permette :  

- en Ae :  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif, 

- Les activités de restauration, d'artisanat (non assimilés à du commerce de détail), de 
commerce de gros, d'industrie, d'agriculture ou d'entrepôt, dans les constructions existantes 
ou de nouvelles constructions, sous réserve qu'elles soient compatibles avec la proximité de 
l'habitat le cas échéant et la préservation de la qualité des paysages et de l'environnement ;  

- en Ah :  

- Le logement et l'hébergement,  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif compatibles avec la proximité d'habitat,  

- l'hébergement hôtelier ou touristique, la restauration, et les activités de services accueillant 
une clientèle, sous réserve qu'elles soient compatibles avec la proximité d'habitat ;  

- Les bureaux ; 

- Les salles d’arts et de spectacles ;  

- le changement de destination au profit des destinations précédentes. 
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De plus :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI): l'aménagement des constructions existantes est autorisé 
sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil ou la vulnérabilité au risque d'inondation ; 
les travaux, ouvrages ou installations visant à réduire le risque d'inondation sur les constructions 
sont autorisés s'ils n'ont pas d'incidences dommageables par ailleurs (> voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones de protection des sources Roxane sur la Ferrière-Bochard, toute occupation ou 
utilisation du sol devra être compatible avec les dispositions de l'étude Amodiag Environnement  
(> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones au voisinage des lignes électriques haute tension portées sur le règlement 
graphique, tout aménagement et construction doit prendre en compte les recommandations de 
l’instruction du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité ; 

- Dans les zones d'effets aux abords des canalisations de gaz haute pression, tout projet devra faire 
l'objet d'une consultation du gestionnaire de l'infrastructure afin que soient prises en compte des 
mesures de reculs et de protection en cohérence avec les études de danger (>voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ;  

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 
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Article A3 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : les dispositions prévues à l'article L111-3 du code rural permettant la réciprocité des reculs entre 
les constructions agricoles et les habitations ou immeubles habituellement occupés par des tiers 
s'appliquent.  

 

II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article A4 - Volumétrie et implantation des constructions 

A 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

Pour le mode de calcul des hauteurs :  
voir le lexique dans les Dispositions Générales  

Les constructions comprendront au maximum deux niveaux droits et un niveau sous combles. Leur 
hauteur à l'égout ou à l'acrotère est limitée à 7 m et leur hauteur maximale est limitée à 11m.  

Cependant :  

- cette hauteur pourra être augmentée, jusqu'à concurrence de trois niveaux droits, si elle est 
compatible avec la hauteur des constructions contiguës et si la construction s'insère 
harmonieusement dans le paysage ; 

- les annexes des constructions à usage d'habitation ne pourront comprendre plus d'un niveau droit ; 

- les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif, ni aux constructions et installations agricoles.  

 
A 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 

PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s'appliquent  :  

1. Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments est fixé ainsi :  

 En bordure de l’A28 (niveau 1) : les constructions sont implantées à une distance de l'axe de 
l'A28 au moins égale à 100m ; 

 En bordure de la RN12 (niveau 1), de la RD338 (niveau 2) et de la RD 438 (niveau 2) : les 
constructions sont implantées à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 75m ; 

 en bordure des autres voies du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées à une 
distance de l'axe de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance de l'axe 
de la voie au moins égale à 10m, sauf en secteur Ah ;  
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 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile en Ah : les constructions 
sont implantées soit à l’alignement, soit à une distance de l'alignement au moins égale à 3m ;  
sauf en ce qui concerne les constructions ou partie de construction comprenant un garage 
dont la porte ouvre sur la voie : elles sont implantées avec un recul au moins égal à 5m pour 
que soit disposée une aire pour le stationnement d’un véhicule léger hors de l'emprise de la 
voie; 

 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile et dans l’ensemble de la 
zone Ae : les constructions sont implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 
5m ;   

2. Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance au moins égale à 10m, 
sauf pour les constructions et installations d'élevage pour lesquelles ce recul est porté à 35m ; 

3. Voies ferrées : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 3m ;  

4. chemins, pistes cyclables et autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …) : 
les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement au moins égale 
à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de la construction et la limite séparative, avec 
un minimum de 2m ; 

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  

Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante ou à l'ajout de locaux 
accessoires (annexes) au sein d'une unité foncière déjà bâtie, s'ils se font sans réduction des reculs 
préexistants. 

A 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  

Logements (dont annexes et extensions), hébergements et services recevant une clientèle :   

Les constructions sont implantées soit en limite séparative si leur hauteur dans une bande de 3m 
comptée par rapport à la limite n'excède pas 3,5m à l'égout ou à l'acrotère et 6m au faitage soit à 
une distance des limites séparatives au moins égale à 3m ;  

Constructions et installations nécessaires à d'autres équipements ou activités économiques (dont 
agricoles) : elles peuvent être implantées en limite séparative de propriété, si celle-ci ne jouxte pas 
un secteur destiné à l'habitat ou une unité foncière à usage de logement ou d'hébergement (dont 
hôtelier ou touristique). Sinon, elles sont implantées à une distance des limites séparatives au 
moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout (pour les bâtiments) de leur hauteur totale (pour 
les installations) sans qu'elle puisse être inférieure à 4m. Cette distance est comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de la limite séparative.  

A 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Annexes des constructions à usage d'habitation (sauf en Ah) : elles seront implantées à une distance au 
plus égale à 30m d'une autre construction présente sur l'unité foncière.  
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Article A5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

A 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

En Ae : la densité des constructions est limitée à 0,35 ;  

En Ah : la densité des constructions est limitée à 0,25 ;  

Remarque : L'emprise au sol et la densité des unités foncières recevant les extensions ou annexes des 
logements existants résultent des dispositions de l'article A2.  

A 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS  

> voir les Dispositions supplémentaires en A 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction et de sa destination, devra, pour 
son expression architecturale et son aspect extérieur, s'intégrer harmonieusement dans le paysage 
rural et urbain environnant, en tenant compte des éléments paysagers préexistants, des gammes 
colorées qui caractérisent les constructions vernaculaires (voir documents en annexe du réglement), et 
des vues sur le paysage et le patrimoine environnant, le cas échéant.  

Toute construction ou extension de construction faisant référence à l'architecture contemporaine, 
devra de plus présenter des dispositifs constructifs et une modénature en cohérence avec ce style. 

Ainsi :  

- tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet 
est interdit. 

- les constructions présenteront un traitement architectural homogène sur toutes leurs façades, ce 
qui exclut toute discrimination entre façade principale et façade arrière.  

- l'aménagement ou l'extension d'un bâtiment existant de qualité doit respecter son caractère 
général pour ce qui concerne notamment, l'harmonie des volumes, l'échelle des percements et 
les associations de matériaux et de teintes.  

- les annexes et extensions doivent présenter des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec 
celles de la construction principale.  

- lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un hameau présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (mode d'implantation, couleur de façade, forme ou 
couleur de toiture, clôture, etc.), celles-ci peuvent être imposées à toute nouvelle construction 
pour préserver l'harmonie de l'ensemble.  

- Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, 
dont la teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant.  

- les principaux matériaux de construction présenteront :  

o en toiture : des teintes sombres et rabatues proches de celle qui dominent sur les 
toitures environnantes (sauf pour les verrières, vérandas, panneaux solaires, …) ; pour 
les constructions à usage économiques, les matériaux ne pourront être ni brillants, ni 
réfléchissants ;  
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o en façade : des teintes rabattues proches des nuances des enduits traditionnels des 
constructions environnantes ou des gris du zinc, du bois brut ou de l'ardoise. Par 
conséquent, elles ne devront être ni vives, ni trop claires. 

La différence de teintes de traitement de la façade sera admise quand il s’agit de 
souligner les éléments de modénature de façade (soubassement, corniche, ect..), si 
ceux-ci existent, ou d’accentuer une composition par le traitement différencié des 
volumes.  
 

A 5.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

 

Elément de patrimoine protégé au titre des monuments historiques : 

Pas de disposition spécifique (application de la servitude d’utilité publique)  
> avis de l’architecte des bâtiments de France  

Elément de patrimoine bâti exceptionnel (niveau 1) et élément de patrimoine bâti et ensemble 
patrimonial majeur (niveau 2):  

Le caractère des façades des constructions dont l'architecture est caractéristique d’une époque, 
sera respecté (ordonnancement des ouvertures ou des volumes annexes, continuité des éléments 
de décoration ou d'habillage, etc.). Le principe qui doit guider les travaux d’extension et de 
restauration est celui de la préservation des dispositifs et ouvrages qui contribuent à la qualité 
architecturale de chaque immeuble ou, lorsque ceux-ci sont altérées, leur remise en état. La 
modénature et les accessoires des constructions (frontons, corniches, bandeaux, pilastres d’angles, 
souches de cheminées, entourages de baies, soubassements, faîtières, girouettes, etc.), les 
colombages ainsi que les lucarnes seront ainsi conservés et restaurés ou refaits dans le même 
esprit.  

Les annexes présenteront des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec celles de la construction 
principale.  

Les aménagements ou extensions respecteront leur caractère général pour ce qui concerne 
notamment l'harmonie des volumes, l'échelle des percements, les associations de matériaux et de 
teintes.  

Les clôtures (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au règlement graphique 
- en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de barreaudage de bois 
ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Elles pourront être prolongées dans la même 
facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de l'article 6.1). 

Les nouveaux aménagements, les nouvelles constructions ou extensions ainsi que les modifications 
apportées à leur architecture préserveront l'harmonie de leur insertion dans leur site et en 
particulier les éléments d'accompagnements paysagers (parcs, alignements, etc.). Cependant, 
lorsque leur état sanitaire le nécessite, ils pourront être remplacés ;   

 



ZONE A 

RÈGLEMENT 
 

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives  

PLUi – Règlement - Modification simplifiée n°1 du 01 avril 2021 

91 

 

 

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable. 

A 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

 

A 5.5   PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  
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Article A6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

A 6.1  CLOTURES (ces dispositions ne s'appliquent pas à la clôture des parcelles agricoles) 

La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1,80m sauf dispositions 
particulières prévues ci-après. 

1. En limite avec l'espace naturel ou agricole (y compris lorsque l'unité foncière en est séparée par 
une voie), les clôtures sont composées exclusivement à partir des éléments suivants pour assurer la 
transparence écologique :  

 une haie,  

 un grillage doublé ou non d'une haie, 

 une clôture de lisses horizontales (type haras), de couleur sombre. 

2. Sur rue  : les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'1m ; elles pourront être doublées 
d'une haie ou surmontée d'un dispositif à claire-voie jusqu'à concurrence de 1,80m ;  

 

De plus :  

- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon. 

- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 
adaptés en partie basse.  

Cependant :  

- Lorsqu'un type de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra 
être respecté (Voir article 5.3).  

- lorsqu'un type de clôture contribue à la qualité d'une construction ou d'un ensemble d'intérêt 
patrimonial (composition végétale, murs en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de 
fer forgé ou de barreaudage de bois ouvragés, etc.), il sera conservé et restauré. Sa hauteur 
maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Il 
pourra être prolongé dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les 
dispositions de cet article). (Voir article 5.3). 

 

Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 5.3. 

 

A 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Les haies seront constituées d’essences locales. Ainsi, les haies de résineux (type Thuya) ou 
d'essences à pousse rapide (type laurier palme) sont interdites.  

> La plantation de plusieurs espèces sera privilégiée.  

Des haies vives ou des arbres d'essences locales masqueront les aires de stockage extérieur et les 
aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires, et faciliteront l'intégration dans le 
paysage des constructions de grandes dimensions, soit en particulier les constructions des activités 
économiques (dont agricoles).  
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En limite avec l'espace agricole ou naturel, les clôtures seront écologiquement perméables. 

La partie de l'unité foncière qui n'est pas bâtie devra comprendre un programme de plantation 
paysagère permettant l’intégration du projet dans le paysage et son environnant.  

Toute aire de stationnement doit être plantée au minimum d’un arbre pour 6 places de 
stationnement. 
 

Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  

A 6.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Les espaces boisés existants ou à créer localisés sur le règlement graphique et classés en 
application des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme :  Ils ne peuvent faire l'objet de 
défrichement.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

 

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé et complété pour préserver ou restaurer ses 
fonctionnalités  écologique, hydraulique et paysagère. En conséquence, les haies qui sont repérées 
sur le règlement graphique ne pourront être déplacées que si cela est nécessaire à l'élargissement 
d'une voie ou d'une unité d'exploitation agricole. Dans ce cas, un linéaire au moins équivalent au 
linéaire supprimé sera replanté en recul ou à proximité, dans le respect de l'objectif ci-dessus. 
Cependant, une suppression limitée sera autorisée pour la création d'un accès ponctuel ou pour un 
aménagement indispensable à la sécurité routière.  

Les talus et fossés qui doublent les haies en limites séparatives de propriétés ou en bordure de voie 
seront conservés. Lors d'un élargissement de voie, ils devront être reconstitués en recul afin de 
préserver leur fonctionnalité.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les mares en application des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'urbanisme seront conservés 
ou remplacées par des ouvrages ayant la même fonctionnalité hydraulique et écologique si leur 
suppression s'avérait indispensable.  
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> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

Article A7 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies et emprises publiques.  

 

III - Équipements et réseaux 

Article A8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 

ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;   

- Sur le reseau routier structurant, la création accès sera limitée aux besoins des véhicules 
nécessaires à l'activité agricole, aux constructions et installations d'intérêt général ou à 
l'amélioration de la sécurité routière.  

- Aucune prise d'accès ne sera autorisée sur le réseau autoroutier.  

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  
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Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 4,5m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 

 

Article A9 - Desserte par les réseaux 

A 9.1  EAU POTABLE: 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine.  

Pour des activités et usages non destinés à l’alimentation humaine, sous réserve de conformité 
avec la réglementation en vigueur, l'utilisation de captages, forages ou puits particuliers est 
autorisée. 

A 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

 Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour 
toutes constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement 
collectif des eaux usées.  

 Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur.  

> Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique 
qui prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette 
autorisation fixe les conditions du raccordement. 

A 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés 
et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et 
de la qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds 
inférieurs et de la réglementation.  
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A 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES   

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

 

A 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Aucune disposition spécifique. 

Article A10 – Ordures ménagères 
> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte 

 des déchets ménagers et assimilées en annexe   

Aucune disposition spécifique. 
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Présentation de la zone   

 

Sont classées en Zone Naturelle et Forestière, les parties du territoire, équipées ou non, à protéger 
du fait de l’intérêt de leurs milieux naturels et/ou de leurs paysages, du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, de la présence de forêts ou de zones de risques ou de leur caractère 
d'espaces naturels, préservés de l'urbanisation, à ce stade du développement urbain. 

 

On y distingue  :  

 des secteurs Np correspondant aux zones protégées de l'urbanisation et du développement 
de la construction, du fait de leur intérêt écologique et/ou paysager ou de la présence de 
risques ;  

 

On y distingue de plus, les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées suivants  :  

- des secteurs Nh permettant l'accueil de nouvelles constructions à usage de logement, 
d'hébergement ou de services ;  

- des secteurs Ne permettant l'accueil des constructions, installations ou aménagements 
nécessaires à des activités économiques implantées dans l'espace rural ; 

- des secteurs Ns permettant l'accueil de constructions, installations ou aménagements 
nécessaires à des équipements publics ou d'intérêt collectif ou des services implantés dans 
l'espace rural. 

 

Le secteur de « La motte » sur la commune de St Paterne – Le Chevain fait l’objet d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation disponible dans la pièce n°5 – Les 
Orientations d’aménagement et de programmation du PLUI. 
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Règlement de la zone   

I- Destination des constructions,  
usage des sols et natures d’activités 

Article N1 - Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

Le tableau ci-dessous précise les destinations et sous-destinations interdites (ou autorisées) par 
secteur.  

     A = autorisé  ; I = Interdit ; Asc : Autorisé sous conditions (voir article N2)  

 

 

Sont de plus interdits :  

- le défrichement des espaces boisés classés en application des articles L113 et suivants du Code de 
l'urbanisme, ainsi que tout changement de l'affectation du sol qui serait de nature à compromettre 
leur conservation ;   

- tous dépôts de déchets ;  

- les constructions et installations qui ne sont pas autorisées en N2 ; 

- le changement de destination au profit d'activités qui ne sont pas autorisées en N2 ; 

Destinations et constructions  
autorisées selon les secteurs  

Ne 
(STECAL) 

Nh 
(STECAL) 

Ns 
(STECAL) 

Np 
Reste de  
la zone 

Exploitations agricoles et forestières Asc Asc Asc I Asc 

Équipements d'intérêt coll. ou publics Asc Asc Asc Asc Asc 

Logements / hébergements I Asc Asc I Asc 

Hébergements hôteliers / Restauration Asc Asc Asc I Asc 

Commerces de détail et artisanats assimilés à du 
commerce de détail  

I I I I I 

Activités de services avec accueil d’une clientèle  Asc Asc Asc I Asc 

Bureaux / centre de congrès et d'expositions  I Asc I I I 

Commerces de gros Asc I I I I 

Entrepôts Asc I I I I 

Activités industrielles et autres activités artisanales Asc I I I I 
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- l'arrachage des haies ou plantations identifiées sur le règlement graphique, sauf pour les 
dispositions prévues en N6. 

- dans les zones inondables (hors PPRI) telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas édité 
par la DREAL : les nouvelles constructions ou extensions de constructions.  

 

Article N2 – Autorisations sous conditions de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités, destinations et sous-destinations 

- Les constructions et installations nécessaires aux exploitations forestières sauf en Np ; elles 
seront implantées à proximité des sites d'exploitation.  

- Sauf en Np : Les annexes et extensions des exploitations agricoles sous réserve d'être 
implantées à au plus 100m de constructions agricoles existantes.  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif, dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain où ils sont implantés et qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

- Sauf en Nh, Ne et Ns : seule l'extension des équipements de superstructure existant, publics ou 
d'intérêt collectif, est autorisée. Cependant, les aménagements et objets mobiliers nécessaires à  
la mise en valeur du milieu rural et à l'accueil du public (voie verte ou cyclable, poste 
d'observation, installations sanitaires, aires de stationnement, aire de pique nique, etc. ) sont 
autorisés ; en Np, ils devront être réversibles. 

- Les ouvrages et aménagements nécessaires à la protection contre les risques (dont les 
inondations) sous réserve du respect de la réglementation du PPR et d'aménagements qui 
assureront leur insertion dans le paysage et les milieux naturels environnants.  

- Sauf en Np, le changement de destination des bâtiments, seulement :  

o au profit d'une occupation agricole ou forestière, s’il est compatible avec le voisinage 
résidentiel quant il existe (il ne nécessite pas alors d'étoilage) ;  

o au profit de logement, de restauration ou de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
et d'hébergement hôtelier ou touristique, pour les bâtiments étoilés sur le règlement 
graphique.   

Il est autorisé sous réserve qu'il ne compromette pas l'activité agricole et la qualité paysagère 
de site.   
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- Sauf en Np, Nh et en Ne : les annexes et extensions des constructions à usage de logements 
existantes lors de l'approbation du PLUI, sous réserve que la capacité des réseaux, des voies et 
de la défense incendie le permette sans surcout pour la collectivité. Elles pourront être réalisées 
en une ou plusieurs fois, dès lors qu'au total, à compter de l'approbation du PLUI, elles 
n'excèdent pas :  

o 30m2 d'emprise au sol supplémentaires pour les annexes, 

o et 50m2 de surface de plancher supplémentaire pour les extensions (horizontale ou verticale) 
ou extension de la construction dans la limite de 120m² de surface de plancher après 
extension (règle la plus favorable). 

 

De plus, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) sont autorisées, sous 
réserve que la capacité des réseaux, des voies et de la défense incendie le permette :  

- En Ne :  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif ;  

- Les activités de restauration, d'artisanat (sans activité commerciale), de commerce de gros, 
d'industrie, d'agriculture ou d'entrepôt, sous réserve qu'elles soient compatibles avec la 
proximité de l'habitat le cas échéant et la préservation de la qualité des paysages et de 
l'environnement ; 

- le changement de destination au profit des destinations précédentes ;  

- En Nh :  

- le logement et l'hébergement,  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif compatibles avec la proximité d'habitat,  

- l'hébergement hôtelier ou touristique, la restauration, et les activités de services accueillant 
une clientèle sous réserve qu'elles soient compatibles avec la proximité d'habitat ;  

- Les bureaux ; 

- Les salles d’arts et de spectacles ; 

- le changement de destination au profit des destinations précédentes ;  

- En Ns :  

- l'hébergement ;  

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à des équipements publics ou 
d'intérêt collectif compatibles avec la proximité d'hébergement (le cas échéant) ;  

- l'hébergement hôtelier ou touristique, et les activités de services (dont celles à vocation 
touristique ou récréative), y compris le camping et l'hébergement léger de loisirs, sous 
réserve qu'elles soient compatibles avec la proximité d'hébergement et que des 
aménagements en assurent l'insertion dans l'environnement et les paysage ;  

- le changement de destination au profit des destinations précédentes. 
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De plus :  

- Dans les zones inondables (hors PPRI): l'aménagement des constructions existantes est autorisé 
sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'accueil ou la vulnérabilité au risque d'inondation ; 
les travaux, ouvrages ou installations visant à réduire le risque d'inondation sur les constructions 
sont autorisés s'ils n'ont pas d'incidences dommageables par ailleurs (> voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones de remontée de nappe, telles qu'elles résultent de la dernière version de l'atlas 
édité par la DREAL : les constructeurs et aménageurs prendront les mesures techniques 
appropriées pour adapter les réseaux, installations et constructions qu'ils projettent à la nature des 
sols ;   

- Dans les terrains où les terres sont argileuses, où des cavités sont suspectées, où d'anciennes 
carrières ou puits miniers sont repérées, où des risques de glissements de terrain ou de chutes de 
blocs sont identifiés : Du fait de la nature des sols, des risques d'effondrement ou de risques de 
retrait-gonflement des argiles, la vigilance des constructeurs est appelée afin qu’ils réalisent les 
études géotechniques leur permettant d’adapter la localisation des constructions et installations 
qu'ils projettent ainsi que les techniques mises en oeuvre (fondations, structures, etc.) à la nature 
des sols (> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les périmètres de protection de forage : Toute occupation ou utilisation du sol devra être 
compatible avec les dispositions de l'arrêté préfectoral déclarant leur utilité publique, afin de ne 
pas porter atteinte à la qualité des eaux souterraines (> voir les annexes documentaires). 

- Dans les zones de protection des sources Roxane sur la Ferrière-Bochard, toute occupation ou 
utilisation du sol devra être compatible avec les dispositions de l'étude Amodiag Environnement 
(> voir les annexes documentaires) ; 

- Dans les zones au voisinage des lignes électriques haute tension portées sur le règlement 
graphique, tout aménagement et construction doit prendre en compte les recommandations de 
l’instruction du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité ; 

- Dans les zones d'effets aux abords des canalisations de gaz haute pression, tout projet devra faire 
l'objet d'une consultation du gestionnaire de l'infrastructure afin que soient prises en compte des 
mesures de reculs et de protection en cohérence avec les études de danger (>voir les annexes 
documentaires) ; 

- Dans les zones où existe un risque d'émission dans l'air du radon présent dans les sols, les 
constructeurs prendront les mesures appropriées en particulier en ce qui concerne le 
renouvellement de l'air dans les bâtiment et leur étanchéification vis-à-vis du sol (> voir les annexes 
documentaires) ;  

- Dans les zones à protéger contre le bruit des infrastructures terrestres : les constructions sont 
soumises à des normes d’isolement phonique en application des arrêtés préfectoraux qui instituent 
le classement des voies (> voir les annexes documentaires). 

 

Article N3 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Aucune disposition spécifique. 
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II - Caractéristiques urbaine, architecturale,  
environnementale et paysagère 

Article N4 - Volumétrie et implantation des constructions 

N 4.1  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

Pour le mode de calcul des hauteurs :  
Voir le lexique des Dispositions Générales  

Les constructions comprendront au maximum deux niveaux droits et un niveau sous combles. Leur 
hauteur à l'égout ou à l'acrotère est limitée à 7 m et leur hauteur maximale est limitée à 11m.  

Cependant :  

- cette hauteur pourra être augmentée, jusqu'à concurrence de trois niveaux droits, si elle est 
compatible avec la hauteur des constructions contiguës et si la construction s'insère 
harmonieusement dans le paysage ; 

- les annexes des constructions à usage d'habitation ne pourront comprendre plus d'un niveau droit ; 

- les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d'infrastructure publics ou 
d'intérêt collectif, ni aux constructions agricoles ou forestières.  

 

N 4.2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L'ALIGNEMENT DES EMPRISES 
PUBLIQUES ET DES VOIES  

Les constructions respectent les indications portées sur le règlement graphique. En l'absence 
d'indications les dispositions suivantes s'appliquent  :  

1. Voies ouvertes à la circulation automobile : le recul des bâtiments est fixé ainsi :  

 En bordure de l’A28 (niveau 1) : les constructions sont implantées à une distance de l'axe de 
l'A28 au moins égale à 100m ; 

 En bordure de la RN12 (niveau 1), de la RD338 (niveau 2) et de la RD 438 (niveau 2) : les 
constructions sont implantées à une distance de l'axe de la voie au moins égale à 75m ; 

 en bordure des autres voies du réseau de niveau 2 : les constructions sont implantées à une 
distance de l'axe de la voie au moins égale à 25m ;  

 en bordure du réseau de niveau 3 : les constructions sont implantées à une distance de l'axe 
de la voie au moins égale à 10m, sauf en secteur Nh, Ns et Ne  ;  

 en bordure des autres voies ouvertes à la circulation automobile et en Nh, Ns et Ne : les 
constructions sont implantées à une distance de l'alignement au moins égale à 3m ;  sauf en 
ce qui concerne les constructions ou partie de construction comprenant un garage dont la 
porte ouvre sur la voie : elles sont implantées avec un recul au moins égal à 5m pour que soit 
disposée une aire pour le stationnement d’un véhicule léger hors de l'emprise de la voie ; 

2. Berges des cours d'eau : les constructions sont implantées à une distance au moins égale à 10m ; 



ZONE N 

RÈGLEMENT 

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives  

PLUi – Règlement - Révision allégée n°1 du 30 juin 2022 

103 

 

3. Voies ferrées : les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement 
au moins égale à 3m ;  

4. chemins, pistes cyclables et autres emprises publiques (espaces verts, aire de stationnement, …) : 
les constructions et installations sont implantées à une distance de leur alignement au moins égale 
à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de la construction et la limite séparative, avec 
un minimum de 2m. 

Les dispositions de cet article et les dispositions graphiques ne sont pas applicables aux équipements 
d'infrastructure publics ou d’intérêt collectif.  

Elles ne s'opposent pas à l'extension limitée d'une construction existante ou à l'ajout de locaux 
accessoires (annexes) au sein d'une unité foncière déjà bâtie, s'ils se font sans réduction des reculs 
préexistants. 

Elles ne sont pas applicables si des dispositions différentes sont prises dans les secteurs soumis à des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le cadre de la loi Barnier régie par les 
articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme. 

N 4.3  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES : 

Logements (dont annexes et extensions), hébergements et services recevant une clientèle :   

Les constructions sont implantées soit en limite séparative si leur hauteur dans une bande de 3m 
comptée par rapport à la limite n'excède pas 3,5m à l'égout ou à l'acrotère et 6m au faitage soit à 
une distance des limites séparatives au moins égale à 3m ;  

Constructions et installations nécessaires à d'autres équipements ou activités économiques (dont 
agricoles) : elles peuvent être implantées en limite séparative de propriété, si celle-ci ne jouxte pas 
une unité foncière à usage de logement ou d'hébergement (dont hôtelier ou touristique). Sinon, 
elles sont implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de leur 
hauteur à l’égout (pour les bâtiments) de leur hauteur totale (pour les installations) sans qu'elle 
puisse être inférieure à 4m. Cette distance est comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative.  

N 4.4  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MÊME UNITÉ FONCIÈRE  

Annexes des constructions à usage d'habitation (sauf en Nh) : elles seront implantées à une distance au 
plus égale à 30m d'une autre construction présente sur l'unité foncière.  

Article N5 - Qualité urbaine, architecturale environnementale et paysagère 

N 5.1  VOLUMETRIES, EMPRISE AU SOL ET DENSITÉ 

En Ne : la densité des constructions est limitée à 0,35 ;  

En Nh et Ns : la densité des constructions est limitée à 0,25 ;  

Remarque : L'emprise au sol et la densité des unités foncières recevant les extensions ou annexes des 
logements existants résultent des dispositions de l'article N2.  
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N 5.2  CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES ET TOITURES DES CONSTRUCTIONS  

> voir les Dispositions supplémentaires en N 5.3 pour les constructions et 
ensemble de constructions remarquables repérés sur le règlement graphique  

Chaque construction, indépendamment de sa nature, de sa fonction et de sa destination, devra, pour 
son expression architecturale et son aspect extérieur, s'intégrer harmonieusement dans le paysage rural 
et urbain environnant, en tenant compte des éléments paysagers préexistants, des gammes colorées qui 
caractérisent les constructions vernaculaires (voir documents en annexe du réglement), et des vues sur 
le paysage et le patrimoine environnant, le cas échéant.  

Toute construction ou extension de construction faisant référence à l'architecture contemporaine, devra 
de plus présenter des dispositifs constructifs et une modénature en cohérence avec ce style. 

Ainsi :  

- tout pastiche d’une architecture traditionnelle étrangère à l’environnement immédiat du projet est 
interdit. 

- les constructions présenteront un traitement architectural homogène sur toutes leurs façades, ce 
qui exclut toute discrimination entre façade principale et façade arrière.  

- l'aménagement ou l'extension d'un bâtiment existant de qualité doit respecter son caractère 
général pour ce qui concerne notamment, l'harmonie des volumes, l'échelle des percements et les 
associations de matériaux et de teintes.  

- les annexes et extensions doivent présenter des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec celles 
de la construction principale.  

- lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un hameau présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (mode d'implantation, couleur de façade, forme ou 
couleur de toiture, clôture, etc.), celles-ci peuvent être imposées à toute nouvelle construction 
pour préserver l'harmonie de l'ensemble.  

- Les façades, les soubassements ou les murs de soutènement qui ne sont pas réalisés avec des 
matériaux destinés à rester apparents recevront un enduit soit peint soit teinté dans la masse, dont 
la teinte s'inscrira harmonieusement dans le paysage environnant.  

- les principaux matériaux de construction présenteront :  

o en toiture : des teintes sombres et rabatues proches de celle qui dominent sur les toitures 
environnantes (sauf pour les verrières, vérandas, panneaux solaires, …) ; pour les 
constructions à usage économiques, les matériaux ne pourront être ni brillants, ni 
réfléchissants ;  

o en façade : des teintes rabattues proches des nuances des enduits traditionnels des 
constructions environnantes ou des gris du zinc, du bois brut ou de l'ardoise. Par 
conséquent, elles ne devront être ni vives, ni trop claires. 

La différence de teintes de traitement de la façade sera admise quand il s’agit de souligner 
les éléments de modénature de façade (soubassement, corniche, ect..), si ceux-ci existent, 
ou d’accentuer une composition par le traitement différencié des volumes.  
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N 5.3  PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI  

Les bâtiments et ensemble de bâtiments désignés sur le règlement graphique au titre de l'article L.151-
19 du Code de l'Urbanisme pour leur intérêt (en fonction de leur niveau) font l'objet de mesures 
spécifiques :  

 

Elément de patrimoine protégé au titre des monuments historiques : 

Pas de disposition spécifique (application de la servitude d’utilité publique)  
> avis de l’architecte des bâtiments de France  

Elément de patrimoine bâti exceptionnel (niveau 1) et élément de patrimoine bâti et ensemble 
patrimonial majeur (niveau 2):  

Le caractère des façades des constructions dont l'architecture est caractéristique d’une époque, 
sera respecté (ordonnancement des ouvertures ou des volumes annexes, continuité des éléments 
de décoration ou d'habillage, etc.). Le principe qui doit guider les travaux d’extension et de 
restauration est celui de la préservation des dispositifs et ouvrages qui contribuent à la qualité 
architecturale de chaque immeuble ou, lorsque ceux-ci sont altérées, leur remise en état. La 
modénature et les accessoires des constructions (frontons, corniches, bandeaux, pilastres d’angles, 
souches de cheminées, entourages de baies, soubassements, faîtières, girouettes, etc.), les 
colombages ainsi que les lucarnes seront ainsi conservés et restaurés ou refaits dans le même 
esprit.  

Les annexes présenteront des caractéristiques d’aspect harmonieuses avec celles de la construction 
principale.  

Les aménagements ou extensions respecteront leur caractère général pour ce qui concerne 
notamment l'harmonie des volumes, l'échelle des percements, les associations de matériaux et de 
teintes.  

Les clôtures (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au règlement graphique 
- en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de barreaudage de bois 
ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Elles pourront être prolongées dans la même 
facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de l'article 6.1). 

Les nouveaux aménagements, les nouvelles constructions ou extensions ainsi que les modifications 
apportées à leur architecture préserveront l'harmonie de leur insertion dans leur site et en 
particulier les éléments d'accompagnements paysagers (parcs, alignements, etc.). Cependant, 
lorsque leur état sanitaire le nécessite, ils pourront être remplacés ;   

 

Elément de patrimoine bâti et ensemble patrimonial intéressant (niveau 3) : 

Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales et urbanistiques qui déterminent son identité paysagère (mode 
d'implantation des constructions, aspect et teinte de matériaux, forme et/ou teinte de toiture, 
types de clôtures), celles-ci seront reprises ou réinterprétées par les nouvelles constructions pour 
préserver ou renforcer l'harmonie de l'ensemble.  

Les clôtures qui contribuent à l'identité d'un quartier, à la qualité d'une construction ou d'un 
ensemble d'intérêt patrimonial (composition végétale, murs – notamment les murs identifiés au 
règlement graphique - en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de fer forgé ou de 
barreaudage de bois ouvragés, etc.) seront conservées et restaurées. Leur hauteur maximale après 
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restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Elles pourront être 
prolongées dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
l'article 6.1). Si elles sont démolies, totalement ou ponctuellement, les dispositions de l'article 6.1 
s'appliquent.  

 Il pourra être recouru à l'avis d'un expert (architecte des bâtiments de France, architecte-conseil de 
la collectivité, etc.) en cas de doute quant à l'interprétation de ces dispositions. 

 

Rappel :  

> Tout projet de démolition est soumis au permis de démolir  

> Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire doivent être précédés d'une 
déclaration préalable. 

N 5.4  REGLES DIFFÉRENCIÉES ENTRE LES NIVEAUX POUR PRENDRE EN COMPTE  
DES RISQUES D'INONDATION ET SUBMERSION    

Aucune disposition spécifique. 

Rappel : voir les dispositions des PPR en application  

N 5.5  PERFORMANCES ENERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES DES CONSTRUCTIONS    

Les dispositifs techniques pour la production d'énergie solaire ou d'autres énergies renouvelables 
devront faire l'objet d’une intégration paysagère, architecturale et environnementale. Leur 
implantation sera respectueuse du cadre de vie du voisinage.  

Article N6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  
et abords des constructions 

N 6.1  CLOTURES  (ces dispositions ne s'appliquent pas à la clôture des parcelles agricoles) 

La hauteur totale des clôtures (tout dispositif confondu) est limitée à 1,80m, sauf dispositions 
particulières prévues ci-après. 

1. En limite avec l'espace naturel ou agricole (y compris lorsque l'unité foncière en est séparée par 
une voie), les clôtures sont composées exclusivement à partir des éléments suivants pour assurer la 
transparence écologique :  

 une haie,  

 un grillage doublé ou non d'une haie, 

 une clôture de lisses horizontales (type haras), 

2. Sur rue, les clôtures pleines auront une hauteur maximale d'1m ; elles pourront être doublées 
d'une haie ou surmontée d'un dispositif à claire-voie jusqu'à concurrence de 1,80m ;  

De plus :  

- Chaque mur maçonné sera couronné par un chaperon. 
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- Dans les zones inondables, les clôtures permettront l'évacuation des eaux par des dispositifs 
adaptés en partie basse.  

Cependant :  

- Lorsqu'un type de clôture contribuant à l'identité d'un quartier existe le long d'une voie, il devra être 
respecté (Voir article 5.3).  

- lorsqu'un type de clôture contribue à la qualité d'une construction ou d'un ensemble d'intérêt 
patrimonial (composition végétale, murs en pierres ou briques apparentes, clôtures et portails de 
fer forgé ou de barreaudage de bois ouvragés, etc.), il sera conservé et restauré. Sa hauteur 
maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage existant avant travaux. Il pourra 
être prolongé dans la même facture y compris sur les fonds voisins (nonobstant les dispositions de 
cet article). (Voir article 5.3) 

 

Les murs identifiés au règlement graphique sont à protéger suivant les dispositions de l’article 5.3. 

 

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à la mise en sécurité 
d’établissements publics ou d’intérêt collectif, à condition de rechercher une intégration au site par les 
matériaux, les couleurs et la hauteur. 

N 6.2  PLANTATIONS, SURFACES NON-IMPERMÉABILISÉES OU ECO-AMÉNAGEABLES,  
ESPACES VERTS ET RÉCRÉATIFS  

Les haies seront constituées d’essences locales. Ainsi, les haies de résineux (type Thuya) ou d'essences à 
pousse rapide (type laurier palme) sont interdites.  

> La plantation de plusieurs espèces sera privilégiée.  

En limite avec l'espace agricole ou naturel, les clôtures seront écologiquement perméables. 
 
Obligation de planter : 

- Des haies vives ou des arbres d'essences locales masqueront les aires de stockage extérieur et les 
aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires, et faciliteront l'intégration dans le 
paysage des constructions de grandes dimensions, soit en particulier les constructions des activités 
économiques (dont agricoles).  

- La partie de l'unité foncière qui n'est pas bâtie sera largement plantée pour s'insérer 
harmonieusement dans le paysage environnant.  

- Toute aire de stationnement doit être plantée au minimum d’un arbre pour 6 places de 
stationnement. 
 

Rappel pour prise en compte :  

Les haies de moins de deux mètres de hauteur sont plantées à une distance de la limite séparative 
de propriétés au moins égale à 0,50 m. 
Les arbres et haies de plus de deux mètres doivent l'être à une distance minimale de 2m ; la 
distance minimale recommandée entre un arbre et une construction est égale à la moitié de sa 
hauteur nominale à l'âge adulte.  
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N 6.3 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES SITES ET  
DES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE  

Les constructions, aménagements et installations respecteront l'intérêt écologique des espaces 
constituant la trame verte et bleue protégée par le PLUI.  

- Les espaces boisés existants ou à créer localisés sur le règlement graphique et classés en 
application des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme :  Ils ne peuvent faire l'objet de 
défrichement.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Le maillage de haies identifié et localisé sur le règlement graphique en application des articles L151-
19 et L151-23 du Code de l'urbanisme sera préservé et complété pour préserver ou restaurer ses 
fonctionnalités écologique, hydraulique et paysagère. En conséquence, les haies qui sont repérées 
sur le règlement graphique ne pourront être déplacées que si cela est nécessaire à l'élargissement 
d'une voie ou d'une unité d'exploitation agricole. Dans ce cas, un linéaire au moins équivalent au 
linéaire supprimé sera replanté en recul ou à proximité, dans le respect de l'objectif ci-dessus. 
Cependant, une suppression limitée sera autorisée pour la création d'un accès ponctuel ou pour un 
aménagement indispensable à la sécurité routière.  

Les talus et fossés qui doublent les haies en limites séparatives de propriétés ou en bordure de voie 
seront conservés. Lors d'un élargissement de voie, ils devront être reconstitués en recul afin de 
préserver leur fonctionnalité.  

> Les coupes ou abattages sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les plantations (arbres remarquables, alignements d’arbres, boisement) identifiés et localisés  sur 
le règlement graphique en application des articles L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
seront préservées (ce qui n'interdit pas leur renouvellement). 

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

- Les mares en application des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'urbanisme seront conservés 
ou remplacées par des ouvrages ayant la même fonctionnalité hydraulique et écologique si leur 
suppression s'avérait indispensable.  

> Les projets de suppression sont soumis à la procédure de la Déclaration préalable. 

Article N7 – Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies et emprises publiques.  

Ainsi, notamment en Nh et Ne, le recul des porches et portails doit permettre le stationnement de 
véhicules en dehors de la chaussée lors des manoeuvres d'entrée et sortie de propriétés. 
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III - Équipements et réseaux 

Article N8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Rappel : La création ou la modification d’un accès doit faire l’objet 
d'une autorisation du service gestionnaire de la voirie concernée. 

Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et, le cas échéant d'enlèvement des 
ordures ménagères. Ils doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et 
apporter la moindre gêne possible à la circulation publique. 

La création d’un accès ou d’une voie sur le domaine public routier ou la modification de l'usage d’un 
accès existant par l’évolution de l’importance ou de la nature du trafic généré (véhicules légers, poids 
lourds, matériels spécifiques…) respectera les dispositions suivantes. 

ACCÈS : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fonds voisin, ce passage aura une largeur 
minimale de 3 m. S’il est destiné à la desserte de plus de 4 logements ou s’il a plus de 50m de 
longueur, il aura les caractéristiques applicables aux voies (définies ci-dessous). 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
pour la visibilité lors des manœuvres d’entrée et de sortie du terrain. Ainsi :  

- Il pourra être imposé le jumelage des accès pour réduire les risques routiers et préserver la 
qualité des paysages et de l'environnement. Lorsqu'une unité foncière est bordée de 
plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles (et en particulier sur la moins 
importante) pour des questions de sécurité routière. 

- l'accès des unités foncières destinées aux commerces et activités de services, devra être 
adapté et proportionné aux flux à venir ;  

- Sur le reseau routier structurant, la création accès sera limitée aux besoins des véhicules 
nécessaires à l'activité agricole, aux constructions et installations d'intérêt général ou à 
l'amélioration de la sécurité routière.  

- Aucune prise d'accès ne sera autorisée sur le réseau autoroutier.  
 

VOIRIE :  

Les constructions et les aménagements seront desservis par des voies dont les caractéristiques 
seront définies en fonction de l'usage et de l'importance du trafic à venir.  

Les nouvelles rues auront une largeur de chaussée au moins égale à 4,5m. S'y ajoutera, en fonction 
de la fréquentation, un espace dimensionné pour le passage sécurisé des piétons et cyclistes. 

Les chemins pédestres ou cyclables auront une largeur minimale de 3 m. 

Les nouvelles rues en impasse seront aménagées d’une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules (dont les véhicules de service ou de secours) de faire demi-tour. 

Il sera imposé à toute nouvelle opération d’aménagement la possibilité de raccorder sa voirie (rue 
et chemin pédestre ou cyclable), en espace non-privatif, à la voirie existante ou aux opérations 
contiguës possible ultérieurement. 
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Article N9 - Desserte par les réseaux 

N 9.1  EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine.  

Pour des activités et usages non destinés à l’alimentation humaine, sous réserve de conformité avec la 
réglementation en vigueur, l'utilisation de captages, forages ou puits particuliers est autorisée. 

N 9.2  EAUX USÉES 

En application du schéma directeur d’assainissement : 

- Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement au réseau est obligatoire pour toutes 
constructions ou installations nouvelles, nécessitant un dispositif d'assainissement collectif des 
eaux usées.  

- Dans les zones d'assainissement non collectif, les installations respecteront les dispositions prévues 
par la réglementation en vigueur.  

> Elles feront l’objet d’une demande d'autorisation au SPANC de la CUA. 

Rappel : Il sera fait application des dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique qui 
prévoient que tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public de collecte 
doit être préalablement autorisé par la collectivité qui en a la compétence et que cette autorisation fixe 
les conditions du raccordement. 

N 9.3  EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales seront infiltrées sur l'unité foncière. En cas de necessité, le raccordement sur le 
réseau collectif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation à son gestionnaire. Elle sera 
conditionnée à la capacité du réseau.  

Ainsi, le constructeur réalisera sur son unité foncière et à sa charge les aménagements appropriés et 
proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales avec un contrôle du débit de rejet et de la 
qualité des eaux, le cas échéant, et ce dans le respect du droit des propriétaires des fonds inférieurs et 
de la réglementation.  

N 9.4  ELECTRICITÉ OU AUTRES ÉNERGIES  

Lorsque l’effacement des réseaux est prévu ou réalisé dans un secteur, les nouveaux réseaux seront 
enterrés. 

N 9.5  COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES   

Aucune disposition spécifique. 
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Article N10 – Ordures ménagères 

> Voir les dispositifs du règlement intercommunal de collecte  
des déchets ménagers et assimilées en annexe   

 

Aucune disposition spécifique. 
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ANNEXE 1 –  Gammes colorées de référence  
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TYPE 1 "Plaine calcaire" / unités paysagères à l'est de la CUA 

                                                              > Nuances du bâti vernaculaire en pierre calcaire    
 

La couleur de la pierre locale est ocre jaune avec des nuances plus ou moins beige. Elle s'harmonise 
particulièrement bien avec les toitures couleur ardoise, mais aussi avec les tuiles brunes dont la teinte tire sur les 
ocres bruns. 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexes 

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement et Développement 
Service Planification Prospectives  

PLUi – Règlement - Modification simplifiée n°1 du 01 avril 2021 

114 

 

TYPE 2 "Massif armoricain" / unités paysagères au Nord-Ouest de la CUA 

                                                            > Nuances du bâti vernaculaire en grès et schiste   
 
La couleur de la pierre locale présente des nuances rouges à violacés (du fait des oxydes de la pierre), qui la 
différencie des teintes ocre jaune des pierres calcaires. Elle s'harmonise particulièrement bien avec les toitures 
dont la couleur est brun sombre. Le blanc des huisseries et menuiseries illumine les façades.  
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ANNEXE 2 – Règlement intercommunal de collecte des 
déchets ménagers et assimilées  
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